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Introduction*

1. À sa soixante-cinquième session, en 2013, la Commis-
sion du droit international a décidé d’inscrire le sujet « Pro-
tection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés » à son programme de travail et de nommer Mme Marie 
G. Jacobsson Rapporteuse spéciale pour le sujet1.

* La Rapporteuse spéciale exprime sa profonde gratitude au Cyrus 
R. Vance Center for International Justice et à la Directrice de son pro-
gramme sur l’environnement, Susan M. Kath, pour leur appui déter-
minant. Elle tient à remercier spécialement Cleary Gottlieb Steen and 
Hamilton LLP et l’Environmental Law Institute pour l’aide inestimable 
qu’ils ont apportée aux recherches du présent rapport. Cleary Gottlieb 
voudrait dédier ses contributions au présent rapport à Mayar Dahabieh, 
sans laquelle ses recherches n’auraient pu avoir lieu. La Rapporteuse 
spéciale exprime également sa gratitude à M. Stavros Pantazopoulos 
pour les précieuses recherches qu’il a effectuées. Elle tient également à 
remercier Mme Angela Barisic, Mme Amanda Kron, Mme Abby Zeith et 
M. Jonathan Österlund de leur précieux concours à l’élaboration du pré-
sent rapport. Elle tient également à remercier en particulier Mme Britta 
Sjöstedt et Mme Karen Hulme, ainsi que Mme Anne Dienelt, Mme Shi-
rin Shua et Mme Kitty Zheng. La Rapporteuse spéciale est redevable à 
M. Cymie R. Paine, de Rutgers, l’Université de l’État du New Jersey, et à 
M. Carl Bruch, Codirecteur de l’Environmental Law Institute, principaux 
organisateurs d’un séminaire international sur le sujet, à New York, le 
24 octobre 2014. Elle prend note avec une grande satisfaction des travaux 

2. Le sujet avait été inscrit initialement au programme 
de travail à long terme en 2011. L’examen du sujet a fait 
l’objet de consultations informelles, qui ont commencé 
durant la soixante-quatrième session de la Commission, 
en 2012, et se sont poursuivies à sa soixante-cinquième 
session, en 2013, où elles ont porté davantage sur le fond. 
Ces consultations initiales ont permis aux membres de la 
Commission de réfléchir à la voie à suivre et de formuler 
des observations à ce sujet. Ils ont examiné la portée et la 
méthodologie générale des travaux, notamment leur arti-
culation dans le temps et leur calendrier. La Rapporteuse 

de recherche des collègues de l’Environmental Law Institute et du Centre 
de droit international du développement durable. Elle remercie en outre 
les participants au séminaire et ceux qui ont pris part à la réunion de 
réflexion informelle qui a suivi, d’avoir partagé leur savoir et leurs idées, 
et le Ministère suédois des affaires étrangères et la Mission permanente 
de la Suède auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York pour 
leurs contributions respectives, ainsi que leurs collègues des pays nor-
diques. Enfin, la Rapporteuse spéciale remercie les bibliothécaires sans 
lesquels ce travail n’aurait pu être fait, à savoir Mme Irina Gerassimova 
au Palais des Nations, à Genève, et le personnel de la Bibliothèque de 
l’administration publique à Stockholm.

1 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 77, par. 131.
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spéciale a présenté à la Commission à sa soixante-sixième 
session, en 2014, un rapport préliminaire2 sur la base 
duquel elle a tenu un débat général3.

2 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674. 
3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 164 et suiv., par. 192 à 213. Pour un 

exposé plus détaillé des débats, voir ibid., vol. I, 3227e à 3231e séances.

3. Le présent rapport contient un aperçu des débats 
tenus en 2014 par la Commission et la Sixième Commis-
sion de l’Assemblée générale durant sa soixante-neu-
vième session. Il contient également un résumé des 
réponses reçues des États concernant les points identifiés 
par la Commission comme présentant un intérêt particu-
lier pour elle.

chapItre I

Objet du présent rapport

4. Le présent rapport vise essentiellement à déterminer 
quelles règles existantes régissant les conflits armés inté-
ressent directement la protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés. On y trouvera donc un 
examen de ces règles existantes. On y trouvera également 
un projet de principes.

5. Le droit des conflits armés doit s’interpréter à la 
lumière des réalités des conflits armés modernes. La 
diversité des conflits armés est considérable. Aux guerres 
interétatiques classiques s’ajoutent le conflit armé non 
international, le conflit armé internationalisé et les 
guerres par procuration. D’autres conflits encore ont fait 
leur apparition, tels que la « guerre cybernétique » et la 
« guerre asymétrique ». Le premier critère à évaluer dans 
chaque cas est de savoir si oui ou non il y a bien conflit 
armé4.

6. La diversité des conflits armés pose un problème 
particulier parce que l’application du droit des conflits 
armés passe par une classification du conflit en question5. 
En l’absence d’une telle classification, il est pratiquement 
impossible de déterminer quelles règles appliquer. Toutes 
les règles applicables à un conflit armé international ne 
sont pas considérées comme applicables à un conflit armé 
non international. Dans le même temps, il est clair que des 
principes fondamentaux tels que le principe de distinction 
et le principe d’humanité (les exigences de la conscience 
publique) reflètent le droit coutumier et s’appliquent à tous 
les types de conflits armés. En outre, de nombreuses dis-
positions d’instruments internationaux reflètent des règles 
présentant un caractère de droit coutumier et peuvent 
donc être applicables à tous les types de conflits armés6.

Méthode et sources

7. Le présent rapport contient des informations sur 
la pratique des États, fondées sur celles reçues directe-
ment des États. Ces informations proviennent de leurs 
réponses à des questions posées par la Commission ou 

4 Pour un examen d’une définition possible du terme « conflit 
armé », voir le rapport préliminaire de la Rapporteuse spéciale, 
Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, p. 228 
et 229, par. 69 à 78.

5 Pour un résumé de la nécessité juridique d’une classification 
des conflits, voir Pejić, « Status of armed conflicts ». Pour un examen 
approfondi, voir les diverses contributions dans Wilmshurst (dir. publ.), 
International Law and the Classification of Conflicts.

6 Cette analyse se fait en deux phases : premièrement, on déter-
minera si la disposition reflète le droit coutumier ; deuxièmement, on 
déterminera si, au vu de son contenu, ce statut de règle du droit coutu-
mier s’applique aux deux types de conflits.

de leurs déclarations sur le sujet lors des débats de la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale. Elles pro-
viennent également des sites Web officiels des États et des 
organisations pertinentes. Ces informations peuvent être 
considérées comme étant de première main, mais, comme 
dans le cas de tout autre sujet examiné par la Commission, 
elles ne sont pas exhaustives. Une difficulté est de définir 
la méthode à utiliser pour identifier les règles applicables 
du droit coutumier. Le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) a fait à cet égard un effort impressionnant. 
Son étude capitale sur le droit international humanitaire 
coutumier (ci-après « étude du CICR relative au droit 
coutumier ») a été publiée en 2005, après une dizaine 
d’années de travaux de compilation et d’analyse de docu-
ments7. Cette étude est la première en son genre. Avec ses 
trois volumes, 5 000 pages et 161 règles, commentaires 
afférents et pièces justificatives, elle constitue, comme l’a 
dit un auteur, un « accomplissement remarquable »8. Elle 
a pourtant été critiquée pour son manque de méthodologie 
et de fiabilité9. En outre, il convient de souligner qu’en 
soi, cette étude constitue un instantané du droit applicable 
à une date donnée. Pour atténuer cette lacune temporelle, 
des documents supplémentaires viennent enrichir en per-
manence la page Web du CICR sur le droit coutumier10. 
Selon la Rapporteuse spéciale, l’œuvre du CICR est bien 
trop importante pour être négligée ou même minimisée. 
Il s’agit de la compilation la plus complète de mesures 
législatives et réglementaires assorties d’expressions de 
l’opinio juris disponible dans ce domaine. Dans la mesure 
où référence est faite à l’étude du CICR relative au droit 
coutumier, elle l’est sur la base de ces considérations.

8. Pour des raisons évidentes, il est beaucoup plus diffi-
cile d’obtenir des indications sur la pratique des États en 
situation de conflit armé non international. Il est encore 
plus difficile d’avoir accès à des informations sur la pra-
tique des acteurs non étatiques. De telles informations 
présentent un intérêt certain, même si elles ne constituent 
pas de la pratique des États au sens juridique du terme. 

7 Henckaerts et Doswald-Beck, Droit international humanitaire 
coutumier ; Henckaerts et Doswald-Beck (dir. publ.), Customary Inter-
national Humanitarian Law.

8 Bethlehem, « The methodological framework of the Study », p. 3.
9 Voir, par exemple, Bethlehem, « The methodological framework of 

the Study » ; Scobbie, « The approach to customary international law in 
the Study » ; et Hampson, « Other areas of customary law in relation to 
the Study ». Voir également McCormack, « An Australian perspective 
on the ICRC customary international humanitarian law study ».

10 La mise à jour la plus récente, effectuée le 6 novembre 2014, porte 
sur la législation nationale du Danemark, de Djibouti, de la Pologne, de 
la Somalie et du Tadjikistan (voir à l’adresse suivante : www.icrc.org/
customary-ihl/eng/docs/home).

http://www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/home
http://www.icrc.org/customary-ihl/eng/docs/home
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Les débats tenus par la Commission en 2014 sur le sujet 
« Détermination du droit international coutumier » ont fait 
apparaître en son sein une tendance nette à ne pas inclure 
la pratique des acteurs non étatiques dans la notion de 
droit international coutumier. Le Rapporteur spécial pour 
ce sujet a donc suggéré une règle précisant que le compor-
tement d’autres acteurs non étatiques (à l’exception, éven-
tuellement, des organisations internationales) ne constitue 
pas de la « pratique » aux fins de ce sujet11.

9. Toutes les parties à un conflit armé sont soumises 
aux règles du droit international humanitaire. Mise à 
part la question de savoir si les acteurs non étatiques 
ont qualité pour créer le droit international coutumier ou 
contribuer à sa formation, la Rapporteuse spéciale n’a 
pas pu, pour des raisons pratiques, examiner la pratique 
de groupes armés non étatiques12. Les travaux du présent 
rapport ont amené la Rapporteuse spéciale à rappeler 
l’action du CICR et des organisations non gouvernemen-
tales en ce qui concerne la diffusion du droit humanitaire 
à de tels groupes armés. L’organisation non gouverne-
mentale Appel de Genève13, dont l’objectif est de pro-
mouvoir le respect par les acteurs armés non étatiques 
des normes du droit international humanitaire dans les 
conflits armés et dans d’autres situations de violence, 
a créé un répertoire des engagements humanitaires des 
acteurs armés non étatiques, qui consiste en une base de 
données contenant des accords conclus entre ces acteurs 
et les États14. Cependant, en général, ces informations ne 
sont guère rendues publiques. Pour ces raisons, la Rap-
porteuse spéciale n’a pas été en mesure d’examiner la 
pratique des groupes armés non étatiques. C’est quelque 
peu regrettable, parce que c’est dans l’interaction entre 
États et groupes armés non étatiques que l’on trouve des 
indications de la pratique des États.

10. Le présent rapport se fonde sur un examen des 
traités pertinents sur le droit de la guerre et des traités 
de désarmement correspondants. Il peut s’avérer diffi-
cile de classer les traités comme relevant soit du droit 
humanitaire, soit du désarmement. Le rapport contient 
une brève étude des zones spécialement réglementées, 

11 Le Rapporteur spécial a proposé d’inclure au projet de conclu-
sion 4 [5] (Exigence d’une pratique) un nouveau paragraphe 3 libellé 
comme suit : « Le comportement d’autres acteurs non étatiques ne 
constitue pas une pratique aux fins de la formation et l’identification 
du droit international coutumier » (voir document A/CN.4/682, annexe, 
reproduit dans le présent volume).

12 Dans le contexte d’un conflit armé non international, certains 
groupes armés non étatiques peuvent être bien organisés et bien équi-
pés, d’autres mal équipés et peu instruits. Il est rare que des groupes 
armés non étatiques utilisent des moyens de guerre aérienne et des 
missiles lors de conflits armés non internationaux. Toutefois, il y a des 
signes que cela pourrait changer, étant donné que des groupes armés 
non étatiques sont déjà en possession de drones ou de missiles. Selon 
certaines informations, des groupes armés non étatiques ont leur propre 
force aérienne. En ce qui concerne la guerre navale, on notera que la 
force navale des Tigres de libération de l’Eelam tamoul (les Tigres des 
mers) a été importante pendant la guerre civile à Sri Lanka. Il a été 
rapporté que les Tigres de libération de l’Eelam tamoul disposaient de 
canonnières, de transporteurs de troupes et de navires de ravitaillement 
pouvant naviguer en haute mer, ainsi que d’un navire furtif échappant 
au radar et de systèmes de communication perfectionnés. On a affirmé 
en outre que les Tigres des mers avaient une unité de plongeurs sous-
marins chargée de s’infiltrer dans les ports pour y poser des mines. Voir 
Manoharan, « Tigers with fins: naval wing of the LTTE ».

13 Voir www.genevacall.org.
14 Disponible à l’adresse suivante : http://theirwords.org/pages/home.

telles que les zones exemptes d’armes nucléaires et les 
zones de patrimoine naturel. Cet exercice fait suite à des 
suggestions de membres de la Commission et d’États. 
Pour donner une vue d’ensemble de ces types de régimes 
conventionnels, il a été jugé opportun d’y faire référence 
dans le même rapport.

11. Le présent rapport comporte en outre une section sur 
la jurisprudence pertinente. Compte tenu de l’abondance 
de la jurisprudence pouvant être en lien avec le sujet, 
les affaires les plus pertinentes ont été soigneusement 
sélectionnées.

12. D’innombrables ouvrages ont été consacrés à 
presque tous les aspects du droit des conflits armés. Pour 
que le présent rapport soit aisé à lire et à utiliser, les ren-
vois directs à la doctrine en notes de bas de page ont été 
rigoureusement limités. On trouvera à l’annexe II du pré-
sent rapport une liste plus longue des ouvrages consultés. 
Le rapport comporte déjà de nombreuses notes de bas de 
page. S’il y a lieu, des commentaires aux projets de prin-
cipe viendront ultérieurement compléter les références 
aux observations et analyses d’auteurs ayant contribué à 
la doctrine.

13. Le présent rapport traite de l’emploi des armes 
comme faisant partie des moyens de guerre, puisque 
toutes les armes susceptibles d’être utilisées lors d’un 
conflit armé sont soumises au droit des conflits armés. 
S’appliquent également, par exemple, les règles et prin-
cipes de précautions dans l’attaque, de distinction, de 
proportionnalité, de nécessité militaire et d’humanité. À 
quelques exceptions près, telles que les mines terrestres, 
le droit des conflits armés (jus in bello) ne contient pas 
de règles spécifiques portant sur certaines armes. Le rap-
port ne traite pas de l’emploi d’armes interdites par des 
traités internationaux (telles que les armes chimiques ou 
biologiques). 

14. Le présent rapport ne traite pas non plus des situa-
tions d’occupation. La raison en est que l’occupation se 
prolonge souvent après la cessation des hostilités mili-
taires actives. En outre, une indemnisation pour atteinte 
au droit de l’occupation peut concerner à la fois la viola-
tion d’une règle de jus ad bellum et celle d’une règle liée 
à l’obligation par la puissance occupante. Il existe un lien 
étroit avec le droit de propriété privée. L’occupation sera 
donc examinée dans le troisième rapport de la Rappor-
teuse spéciale.

15. Peut-être faudra-t-il également examiner plus avant 
le lien entre protection juridique des ressources naturelles 
et milieu naturel. Des États ont souligné ce lien dans leurs 
déclarations à la Sixième Commission et, semble-t-il, 
dans leur législation et leur réglementation nationales. Le 
Conseil de sécurité a traité du lien entre les conflits armés 
et les ressources naturelles dans de nombreuses résolu-
tions, et une part appréciable des travaux du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) porte 
sur la même question. Ce lien concerne les trois phases 
temporelles des présents travaux : mesures de préven-
tion, conduite des hostilités et mesures de réparation. Il 
convient toutefois de préciser que la question des res-
sources naturelles en tant que cause de conflits ne sera pas 
traitée en tant que telle.

http://www.genevacall.org
http://theirwords.org/pages/home
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chapItre II

Consultations de la Commission à sa soixante-sixième session

distinction entre les phases, car de nombreuses règles per-
tinentes s’appliquaient aux trois phases.

19. Le poids à accorder à la phase II, à savoir les obliga-
tions de protection de l’environnement pendant un conflit 
armé, a suscité un débat intense. Plusieurs membres étaient 
d’avis que la phase II devrait être au cœur du projet, l’exa-
men des deux autres phases étant intrinsèquement lié aux 
obligations naissant en temps de conflit armé. Selon ces 
membres, rares étaient les éléments du droit des conflits 
armés pertinents au regard de la protection de l’environ-
nement, et ils ne reflétaient ni les réalités actuelles des 
conflits armés ni le risque qu’ils présentaient pour l’envi-
ronnement. Plusieurs autres membres ont souligné, rejoi-
gnant en cela la Rapporteuse spéciale, que la Commission 
ne devrait pas axer ses travaux sur la phase II, puisque le 
droit des conflits armés était une lex specialis et contenait 
des règles relatives à la protection de l’environnement.

20. La délimitation du champ d’application du sujet a 
également donné lieu à un débat animé. Certains membres 
ont estimé que la question des armes devrait être exclue 
du sujet, comme le proposait la Rapporteuse spéciale, 
d’autres soutenant qu’un traitement complet du sujet 
nécessitait de l’y inclure. Il a été suggéré de préciser que 
les travaux sur le sujet étaient sans préjudice des règles 
relatives à des armes spécifiques.

21. Enfin, des questions ont été soulevées au sujet de la 
proposition d’examiner les conflits armés non internatio-
naux. La proposition de traiter de ces conflits recueillait un 
large accord, mais certains membres ont indiqué que leur 
inclusion nécessiterait de déterminer si les acteurs non éta-
tiques étaient liés par le droit des conflits armés, ou par les 
obligations identifiées comme découlant des phases I et III.

16. À sa soixante-sixième session, en 2014, la Commis-
sion a tenu un débat général sur la base du rapport préli-
minaire soumis par la Rapporteuse spéciale15.

17. On s’est largement accordé à reconnaître l’impor-
tance du sujet et de son objectif global. Dans l’ensemble, les 
membres sont convenus que les travaux devraient viser avant 
tout à clarifier les règles et principes du droit international de 
l’environnement applicables aux conflits armés. Plusieurs 
membres ont estimé comme la Rapporteuse spéciale que 
la Commission n’avait pas à modifier le droit des conflits 
armés. D’autres ont cependant estimé qu’eu égard à la place 
minime réservée à l’environnement dans le droit des conflits 
armés, il pourrait se justifier d’élaborer plus avant les obli-
gations relatives à l’environnement en cas de conflit armé.

18. L’approche temporelle en trois phases adoptée par la 
Rapporteuse spéciale a recueilli un soutien général, cer-
tains membres indiquant qu’elle faciliterait les travaux. 
Il a été dit que la distinction temporelle permettrait à la 
Commission de se concentrer sur les mesures de prépara-
tion et de prévention en phase I, et sur les mesures de répa-
ration et de reconstruction en phase III. D’autres membres 
se sont toutefois dits préoccupés par une adhésion trop 
stricte à l’approche temporelle, notant que la Rappor-
teuse spéciale avait elle-même indiqué clairement dans 
son rapport qu’il était impossible d’établir une séparation 
stricte entre les phases. Plusieurs membres ont estimé que 
lors de l’élaboration des directives ou des conclusions, il 
serait difficile et peu souhaitable de maintenir une stricte 

15 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 164 et suiv., par. 192 à 
213. Pour un exposé plus détaillé des débats, voir ibid., vol. I, 3227e à 
3231e séances. Pour en savoir plus sur les phases des travaux mention-
nées par la Rapporteuse spéciale, voir Annuaire… 2013, vol. II (2e par-
tie), p. 77, par. 135 et 136.

chapItre III

Débat au sein de la Sixième Commission de l’Assemblée générale  
à sa soixante-neuvième session (2014)

22. Quelque 32 États se sont exprimés sur le sujet 
lors de la soixante-neuvième session de la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale, se fondant sur 
le rapport de la Commission sur les travaux de sa 
soixante-sixième session16. Un grand nombre d’États 

16 Afrique du Sud, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-neuvième session, Sixième Commission, 26e séance (A/C.6/69/
SR.26), par. 96 ; Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 109 
à 111 ; Bélarus, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 26 à 28 ; 
Espagne, ibid., par. 104 ; États-Unis d’Amérique, ibid., 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 24 et 25 ; Fédération de Russie, ibid., 25e séance 
(A/C.6/69/SR.25), par. 99 à 102 ; France, ibid., 22e séance (A/C.6/69/
SR.22), par. 33 ; Grèce, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 32 à 
34 ; Hongrie, ibid., 24e séance (A/C.6/69/SR.24), par. 38 ; Inde, ibid., 
26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 110 ; Indonésie, ibid., 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 67 et 68 ; Iran (République islamique d’), 
ibid., par. 11 à 13 ; Israël, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 86 
et 87 ; Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53 ; Japon, ibid., 
26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 77 ; Malaisie, ibid., 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 47 à 49 ; Norvège (au nom des pays nordiques : 

ont souligné l’importance du sujet17 et plusieurs ont fait 
des déclarations de fond. Trois délégations ont exprimé 

Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède), ibid., 25e séance 
(A/C.6/69/SR.25), par. 131 à 134 ; Nouvelle-Zélande, ibid., 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 2 à 4 ; Pays-Bas, ibid., 26e séance (A/C.6/69/
SR.26), par. 52 ; Pérou, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 122 à 
126 ; Pologne, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 61 ; Portugal, 
ibid., par. 6 à 9 ; République de Corée, ibid., 27e séance (A/C.6/69/
SR.27), par. 73 et 74 ; République tchèque, ibid., 26e séance (A/C.6/69/
SR.26), par. 41 ; Roumanie, ibid., par. 86 et 87 ; Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ibid., par. 15 et 16 ; Singapour, 
ibid., par. 66 et 67 ; et Suisse, ibid., par. 44 et 45. Les déclarations sont 
également disponibles auprès de la Division de la codification.

17 Norvège (au nom des pays nordiques), ibid., 25e séance (A/C.6/69/
SR.25), par. 131 ; République tchèque, ibid., 26e séance (A/C.6/69/
SR.26), par. 41 ; Afrique du Sud, ibid., par. 96 ; Inde, ibid., par. 110 ; Nou-
velle-Zélande, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 2 à 4 ; République 
de Corée, ibid., par. 73 et 74, et déclaration disponible auprès de la Divi-
sion de la codification ; et Pologne, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), 
par. 61, et déclaration disponible auprès de la Division de la codification.
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des préoccupations quant à savoir si l’étude du sujet 
était réalisable18.

23. Un grand nombre de délégations se sont félicitées 
de l’approche temporelle adoptée par la Rapporteuse 
spéciale19 et sont convenues qu’il n’était pas possible de 
délimiter de manière nette les trois phases (avant, pen-
dant et après le conflit armé)20. Quelques délégations ont 
réitéré leurs doutes quant à la possibilité d’appliquer la 
méthode temporelle21, et une délégation a fait observer 
qu’au lieu de celle-ci, une approche thématique pourrait 
être envisagée22. Trois États ont considéré que la Commis-
sion devrait envisager de faire œuvre de développement 
progressif dans l’hypothèse où le régime de protection 
existant s’avérerait insuffisant23.

24. L’approche de la Rapporteuse spéciale en matière 
de délimitation et de définition du champ d’application du 
sujet a été accueillie favorablement par plusieurs déléga-
tions24, d’autres exprimant l’avis que le sujet ne devrait pas 
être indûment limité25. La question de savoir s’il convenait 
de traiter de la protection du patrimoine culturel et naturel 
dans le cadre du sujet a été soulevée par de nombreuses 
délégations26. En outre, divers avis ont été exprimés sur 
la portée précise du sujet, notamment sur la question de 
savoir s’il y avait lieu d’examiner les questions rela-
tives aux droits de l’homme27, aux peuples autochtones28,  

18 Espagne, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 104 ; Fédération 
de Russie, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 99 ; et France, ibid., 
22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 32.

19 Norvège (au nom des pays nordiques), ibid., 25e séance (A/C.6/69/
SR.25), par. 133 ; Portugal, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 6 ; 
Bélarus, ibid., par. 27 ; Grèce, ibid., par. 32 ; République tchèque, ibid., 
par. 41 ; Singapour, ibid., par. 66 ; Inde, ibid., par. 110 ; Nouvelle-
Zélande, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 3 ; et Indonésie, ibid., 
par. 67.

20 Norvège (au nom des pays nordiques), ibid., 25e séance (A/C.6/69/
SR.25), par.133 ; Portugal, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 6 ; 
Singapour, ibid., par. 66 ; Nouvelle-Zélande, ibid., 27e séance (A/C.6/69/
SR.27), par. 3 ; et Indonésie, ibid., par. 67.

21 Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53 ; Fédération de 
Russie, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 101 ; Espagne, ibid., 
26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 104 ; et République de Corée, ibid., 
27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 73.

22 Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53.
23 Portugal, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 7 ; Iran (Répu-

blique islamique d’), ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 11 ; et 
Nouvelle-Zélande, ibid., par. 2 à 4, et déclaration disponible auprès de 
la Division de la codification.

24 Israël, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 87 ; Fédération de 
Russie, ibid., par. 102 ; Norvège (au nom des pays nordiques), ibid., 
par. 133 ; Royaume-Uni, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 16 ; et 
Pays-Bas, ibid., par. 52.

25 Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53 ; et Pérou, ibid., 
25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 124.

26 Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53 ; Israël, ibid., 
25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 87 ; Fédération de Russie, ibid., 
par. 102 ; Autriche, ibid., par. 110 ; Royaume-Uni, ibid., 26e séance 
(A/C.6/69/SR.26), par. 16 ; Grèce, ibid., par. 32 ; République tchèque, 
ibid., par. 41 ; Roumanie, ibid., par. 87 ; Malaisie, ibid., 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 47 ; et Indonésie, ibid., par. 68.

27 Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53 ; Israël, ibid., 
25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 87 ; Royaume-Uni, ibid., 26e séance 
(A/C.6/69/SR.26), par. 16 ; Grèce, ibid., par. 34 ; Suisse, ibid., par. 45 ; 
Afrique du Sud, ibid., par. 96 ; Inde, ibid., par. 110 ; et Malaisie, ibid., 
27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 47.

28 Israël, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 87 ; Fédération 
de Russie, ibid., par. 102 ; Royaume-Uni, ibid., 26e séance (A/C.6/69/
SR.26), par. 16 ; et États-Unis, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), 
par. 24.

aux réfugiés29, aux déplacés30 et à l’effet des armes sur 
l’environnement31.

25. En ce qui concerne les principes relatifs à l’environne-
ment définis dans le rapport préliminaire de la Rapporteuse 
spéciale, plusieurs délégations ont souligné leur pertinence 
pour la poursuite des travaux sur le sujet32. Une autre délé-
gation a toutefois mis en doute le bien-fondé d’un examen 
de certains de ces principes dans le présent contexte33. En 
particulier, plusieurs délégations ont appelé l’attention sur 
la question de savoir s’il convenait d’inclure le principe du 
développement durable et la nécessité de procéder à des 
études d’impact environnemental dans le cadre de la plani-
fication militaire34. Concernant ce dernier point, l’avis a été 
émis qu’une analyse de la question serait bienvenue35. Plu-
sieurs délégations ont exhorté la Commission à examiner 
les principes relatifs à l’environnement mentionnés dans 
le rapport et leurs caractéristiques afin de déterminer s’ils 
s’appliquaient au cadre du sujet36.

26. Certaines délégations ont émis des doutes quant 
à la nécessité de définir les termes « environnement » 
et « conflit armé »37, mais d’autres étaient d’avis que 
cela pourrait s’avérer utile. Il a également été dit que la 
Commission devrait formuler des définitions de travail 
suffisamment larges pour ne pas limiter prématurément 
son examen du sujet38. Plusieurs délégations ont appuyé 
l’idée que la définition de l’« environnement » adoptée par 
la Commission dans les principes sur la répartition des 
pertes en cas de dommage transfrontière découlant d’ac-
tivités dangereuses constituait un bon point de départ39. 
Pour ce qui est du terme « conflit armé », certaines déléga-
tions ont estimé qu’il convenait de conserver la définition 

29 Israël, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 87 ; Fédération 
de Russie, ibid., par. 102 ; Inde, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), 
par. 110 ; Iran (République islamique d’), ibid., 27e séance (A/C.6/69/
SR.27), par. 13 ; et Malaisie, ibid., par. 47.

30 Fédération de Russie, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), 
par. 102 ; Pérou, ibid., par. 124 ; et Malaisie, ibid., 27e séance (A/C.6/69/
SR.27), par. 47.

31 Israël, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 87 ; Fédération de 
Russie, ibid., par. 100 ; Pérou, ibid., par. 124 ; Portugal, ibid., 26e séance 
(A/C.6/69/SR.26), par. 7 ; Royaume-Uni, ibid., par. 16 ; Singapour, 
ibid., par. 66 ; et Roumanie, ibid., par. 87.

32 Pérou, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 123 à 126 ; Béla-
rus, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 28 ; Grèce, ibid., par. 33 ; 
Malaisie, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 48 ; Indonésie, ibid., 
par. 68 ; et République tchèque, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), 
par. 41.

33 États-Unis, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 24.
34 Grèce, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 33 ; Espagne, ibid., 

par. 104 ; Royaume-Uni, ibid., par. 16 ; et États-Unis, ibid., 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 24.

35 Roumanie, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 87.
36 Singapour, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 66 et 67 ; 

Indonésie, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 68 ; et États-Unis, 
ibid., par. 24.

37 France, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 33 ; Roumanie, 
ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 86 ; et Pays-Bas, ibid., par. 52, 
et déclaration disponible auprès de la Division de la codification.

38 République de Corée, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), 
par. 74, et déclaration disponible auprès de la Division de la codifica-
tion ; Nouvelle-Zélande, ibid., par. 4 ; Malaisie, ibid., par. 48 ; Suisse, 
ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 44, et déclaration disponible 
auprès de la Division de la codification ; et Autriche, ibid., 25e séance 
(A/C.6/69/SR.25), par. 110, et déclaration disponible auprès de la Divi-
sion de la codification.

39 Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 110 ; et Nou-
velle-Zélande, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 4.
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retenue en droit international humanitaire40. La définition 
fournie dans l’arrêt Tadić41 a également été mentionnée, 
ainsi que celle issue des travaux de la Commission concer-
nant les effets des conflits armés sur les traités42. Certaines 
délégations ont émis des doutes quant à l’opportunité de 
traiter des situations de conflits armés non internationaux 
et de conflits entre groupes armés organisés ou entre de 
tels groupes au sein d’un État43, mais plusieurs autres ont 
estimé qu’il convenait d’examiner ces situations44. Cer-

40 Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 110 ; Bélarus, 
ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 27 ; Pays-Bas, ibid., par. 52 ; 
et France, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 33, et déclaration 
disponible auprès de la Division de la codification.

41 Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Le Procu-
reur c. Duško Tadić, alias « Dule », affaire no IT-94-1-AR72, Chambre 
d’appel, arrêt relatif à l’appel de la défense concernant l’exception pré-
judicielle d’incompétence, 2 octobre 1995, Recueils judiciaires 1994-
1995, vol. I, p. 428, par. 70. Voir la déclaration de la Suisse [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième session, Sixième 
Commission, 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 44].

42 République de Corée, Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixante-neuvième session, Sixième Commission, 27e séance 
(A/C.6/69/SR.27), par. 73.

43 Bélarus, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 28 ; Iran (Répu-
blique islamique d’), ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 13 ; 
Espagne, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 104, et déclaration 
disponible auprès de la Division de la codification ; et France, ibid., 
22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 33, et déclaration disponible auprès 
de la Division de la codification.

44 Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 110 ; Portu-
gal, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 8 ; Suisse, ibid., par. 44 ; 

taines délégations ont émis l’avis que les situations d’hos-
tilités à intensité limitée ne devaient pas être incluses dans 
le champ d’application du sujet45.

27. En ce qui concerne la forme finale des travaux de 
la Commission sur le sujet, certaines délégations ont fait 
observer qu’il était prématuré de se prononcer sur la ques-
tion46. Néanmoins, plusieurs ont dit préférer des directives 
non contraignantes47 ou un manuel48.

28. Lors du débat, plusieurs États ont donné des exemples 
de pratique nationale et régionale, sous la forme notam-
ment de textes législatifs, de jurisprudence et de manuels 
militaires. La Rapporteuse spéciale exprime de nouveau 
sa gratitude pour ces apports utiles et encourage les autres 
États à fournir de tels exemples de pratique nationale aux 
fins des travaux de la Commission sur ce sujet.

Indonésie, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 68 ; et République 
de Corée, ibid., par. 73.

45 Autriche, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 110 ; Portu-
gal, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 8 ; et Royaume-Uni, ibid., 
par. 16.

46 Portugal, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 9 ; et Afrique du 
Sud, ibid., par. 96.

47 Israël, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 86 ; Royaume-Uni, 
ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 16 ; Singapour, ibid., par. 67 ; 
et République de Corée, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 74, et 
déclaration disponible auprès de la Division de la codification.

48 Italie, ibid., 22e séance (A/C.6/69/SR.22), par. 53.

chapItre Iv

Réponses à la demande d’informations concernant des points sur lesquels des observations 
seraient particulièrement intéressantes pour la Commission

29. Dans son rapport sur les travaux de sa soixante-
sixième session, la Commission, conformément à la 
pratique établie, a sollicité des informations concernant 
des points sur lesquels des observations lui seraient d’un 
intérêt particulier49. Elle y a réitéré en partie la demande 
qu’elle avait formulée à sa soixante-cinquième session50. 
Cependant, elle l’a précisée en ajoutant qu’elle aime-
rait « que les États lui indiquent s’ils disposent d’ins-
truments visant à protéger l’environnement en relation 
avec un conflit armé », avec des exemples de tels ins-
truments comprenant, sans s’y limiter, « la législation et 
la réglementation nationales ; les manuels militaires, les 
procédures opérationnelles permanentes, les règles d’en-
gagement ou accords sur le statut des forces applicables 
lors des opérations internationales, et les politiques de 

49 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 20, par. 31.
50 Ibid. « La Commission prie les États de lui indiquer, le 31 jan-

vier 2015 au plus tard, si, dans leur pratique, le droit international ou 
national de l’environnement a été interprété comme étant applicable 
en rapport avec un conflit armé international ou non international. La 
Commission apprécierait en particulier des exemples :

« a) de traités, notamment de traités régionaux ou bilatéraux 
pertinents ;

« b) de législation nationale pertinente pour le sujet, y compris de 
législation donnant effet à des traités régionaux ou bilatéraux ;

« c) de jurisprudence relative à l’application du droit international 
ou national de l’environnement dans des différends relatifs à un conflit 
armé. » 

gestion de l’environnement en rapport avec les activités 
concernant la défense »51.

30. Ont répondu à la demande de la Commission les 
États suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Cuba, 
Espagne, Finlande, Pérou, République de Corée, Répu-
blique tchèque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord.

31. L’Autriche a fait observer qu’elle était partie à la 
Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement à des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles, au Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole I) et au Protocole additionnel aux Conven-
tions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection 
des victimes des conflits armés non internationaux (Pro-
tocole II). Elle a fait observer que ces trois instruments 
contenaient des dispositions concernant la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés52.

51 Ibid., par. 32.
52 Note verbale du 11 mars 2015, adressée au Secrétariat par 

la Mission permanente de l’Autriche auprès de l’Organisation des 
Nations Unies. L’Autriche renvoie également aux déclarations qu’elle 
a faites au sein de la Sixième Commission de l’Assemblée générale 
en 2013 et en 2014 (jointes à la note verbale).

http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.27
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.27
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.27
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.25
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.26
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.22
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32. L’Autriche a en outre indiqué que le Code pénal 
autrichien, récemment modifié, érigeait désormais en 
infraction le fait de lancer une attaque liée à un conflit 
armé en sachant qu’elle causerait des dommages étendus, 
durables et graves à l’environnement naturel. Entre autres 
règlements, le ministère compétent avait également éla-
boré à l’intention des forces armées des règles internes 
concernant la protection de l’environnement. Celles-ci 
comprenaient : des directives pour la protection de l’envi-
ronnement lors d’opérations et d’exercices multinationaux 
en Autriche et à l’étranger ; des règlements d’application 
pour la protection de l’environnement lors d’opérations 
et d’exercices multinationaux à l’étranger ; et des règle-
ments d’application pour l’exploration et la restitution 
dans le domaine de la protection de l’environnement lors 
d’opérations à l’étranger. Un règlement sur le devoir de 
protection de l’environnement par les forces armées avait 
également été promulgué. La protection de l’environne-
ment figurait dans les règles d’affectation des militaires 
concernant les tactiques et les procédures opérationnelles.

33. La Belgique a indiqué que son Code pénal érigeait 
en infraction les crimes de guerre envisagés dans les 
Conventions de Genève pour la protection des victimes de 
la guerre (Conventions de Genève de 1949) et les Proto-
coles I et II à ces Conventions, ainsi qu’au paragraphe 2 f 
de l’Article 8 du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale (Statut de Rome), et les punissait en tant que 
crimes de droit international53. Parmi les crimes visés 
figurait notamment le fait de lancer une attaque délibérée 
en sachant qu’elle causerait à l’environnement naturel des 
dommages étendus, durables et graves qui seraient exces-
sifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct 
escompté54. La Belgique a en outre fait savoir qu’elle 
avait élaboré un manuel opérationnel pour toutes les opé-
rations menées par ses forces armées et que ce manuel 
serait publié prochainement.

34. Cuba a fait savoir que sa loi de défense nationale 
stipulait que la préparation défensive du pays devait être 
compatible avec la protection de l’environnement. Elle 
comportait notamment l’obligation de concilier dévelop-
pement économique et protection de l’environnement55.

35. La République tchèque a indiqué ne pas avoir de 
texte législatif ou réglementaire distinct sur la protection 
de l’environnement en rapport avec l’interdiction d’uti-
liser des méthodes et des moyens de guerre causant des 
dommages étendus, durables et graves à l’environne-
ment56. Cependant, les obligations qui découlaient des 
instruments internationaux faisant partie de son ordre 
juridique (dont la Convention sur l’interdiction d’utiliser 
des techniques de modification de l’environnement à des 
fins militaires ou toutes autres fins hostiles) s’appliquaient 
directement sur la base de sa Constitution.

53 Note verbale du 28 avril 2015, adressée au Secrétariat par la 
Mission permanente de la Belgique auprès de l’Organisation des 
Nations Unies.

54 Belgique, Code pénal, art. 136 quater, par. 1er, al. 22.
55 Note verbale du 3 février 2015, adressée au Bureau du Secrétaire 

général par la Mission permanente de Cuba auprès de l’Organisation 
des Nations Unies.

56 Note verbale du 13 février 2015, adressée au Secrétaire de la 
Commission par la Mission permanente de la République tchèque 
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

36. La loi sur l’armée de métier de la République tchèque 
exigeait que les militaires respectent les règles interna-
tionales de la guerre et le droit international humanitaire, 
ainsi que le droit national. Les règlements de campagne 
de l’armée de terre rappelaient pour l’essentiel ces obli-
gations, mais contenaient aussi des dispositions très pré-
cises concernant directement les obligations du pays en 
matière de protection de l’environnement dans le contexte 
du droit des conflits armés. L’article 49 contenait une 
règle générale selon laquelle, dans le contexte de toutes 
les activités des forces armées, il fallait garder à l’esprit 
la nécessité de respecter le droit international humanitaire 
et de protéger la population, l’environnement et le patri-
moine culturel, entre autres. L’article 57 disposait que les 
mesures prises pour protéger les forces armées contre les 
effets indésirables de leurs propres armes et autre matériel 
comprenaient des mesures de protection de l’environne-
ment. Celles-ci se fondaient sur les conventions adoptées 
interdisant l’utilisation de tous moyens militaires et autres 
bouleversant l’environnement. En outre, les comman-
dants devaient limiter, dans la mesure nécessaire, l’em-
ploi de moyens et de méthodes de guerre ayant des effets 
étendus, durables et graves sur l’environnement. 

37. En outre, le règlement de base des forces armées de 
la République tchèque mentionnait l’obligation de proté-
ger l’environnement, bien qu’à titre de disposition géné-
rale sans lien direct avec le droit des conflits armés.

38. L’Allemagne a soumis un bref exposé sur le règle-
ment des forces armées fédérales concernant la protection 
de l’environnement en rapport avec les conflits armés57. 
Les mesures de protection de l’environnement prises par 
les forces armées en mission concernaient la protection 
des sols et des eaux, le contrôle des émissions, l’élimi-
nation inoffensive des déchets médicaux, une économie 
en circuit fermé et la gestion des déchets. L’Allemagne a 
indiqué que, pour s’acquitter de leur devoir de protection, 
les forces armées fédérales protégeaient la vie et la santé 
de leurs membres et de leurs autres employés, notamment 
lorsqu’ils étaient en mission. Le droit allemand de l’envi-
ronnement constituait le fondement des efforts de protec-
tion de la nature et de l’environnement lors de missions à 
l’étranger. Pour chaque tâche s’appliquait le principe de 
fournir au personnel la meilleure protection possible tout 
en limitant les dommages autant que possible. 

39. L’Allemagne a en outre fait savoir qu’en principe, 
sa législation nationale ne s’appliquait qu’à son territoire 
ainsi qu’aux navires et aux aéronefs des forces armées 
fédérales. Cependant, en règle générale, la législation et 
les normes nationales allemandes s’appliquaient aux mis-
sions à l’étranger, où le droit allemand de l’environnement 
constituait le fondement des mesures de protection de la 
nature et de l’environnement dans la mesure où les dis-
positions du droit international, de traités intergouverne-
mentaux ou du droit local applicable n’en disposaient pas 
autrement. En outre, des dispositions juridiques concer-
nant la protection de l’environnement étaient incluses 
dans les instructions destinées à chaque mission.

57 Note verbale du 4 février 2015, adressée au Bureau des affaires 
juridiques du Secrétariat par la Mission permanente de l’Allemagne 
auprès de l’Organisation des Nations Unies. L’Allemagne a également 
renvoyé à sa note verbale no 475/2013 [voir Annuaire… 2014, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/674, p. 221 et 222, par. 22].
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40. L’Allemagne a déclaré que lors des missions et des 
exercices effectués sous la direction de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), les Principes et 
dispositions militaires de l’OTAN en matière de protec-
tion de l’environnement58 et ses accords de normalisation 
devaient être respectés.

41. L’Allemagne a noté que la protection de l’environ-
nement était une action constante à tous les niveaux de 
commandement et faisait partie de l’ensemble des phases 
de la planification et de la conduite des opérations, et que 
les dispositions juridiques étaient incluses dans les ins-
tructions fournies à chaque mission. Elle a indiqué que 
le pays chef de file désigné était chargé de la réglementa-
tion de base en matière de protection de l’environnement 
lors des missions multinationales. En outre, il incombait à 
l’Allemagne de réparer les dommages environnementaux 
causés par les forces armées fédérales, conformément au 
droit international applicable. 

42. L’Allemagne a insisté en particulier sur la protec-
tion des eaux souterraines. Les accidents et incidents 
concernant par exemple des citernes de campagne et 
ayant causé ou pouvant causer des dégâts à l’environne-
ment, en particulier une contamination des sols ou des 
eaux, devaient être consignés dans un rapport sur l’état de 
l’environnement.

43. La Finlande a indiqué qu’en général la législation 
finlandaise sur l’environnement n’était guère contrai-
gnante hors du pays, mais que dans certains cas les 
citoyens finlandais pourraient tomber sous le coup de 
la législation pénale finlandaise même lorsqu’ils voya-
geaient à l’étranger59. Conformément à leur politique de 
protection de l’environnement, les forces armées finlan-
daises s’efforçaient de maintenir le même degré de pro-
tection de l’environnement lorsqu’elles étaient appelées à 
gérer des crises que lorsqu’elles opéraient en Finlande60. 
En outre, elles respectaient le droit de l’environnement 
de l’État d’accueil. La Finlande a expliqué que le terme 
« respecter » avait été choisi avec soin, car il ne signifiait 
pas que la législation locale serait suivie à tout moment. 
Le principe était que l’opération passait en premier, ce qui 
signifiait que, dans des conditions difficiles, un moindre 
degré de protection de l’environnement pouvait parfois se 
justifier. Selon la Finlande, cette interprétation se fondait 
sur les doctrines de l’OTAN et était utilisée, par exemple, 
par les forces des États-Unis d’Amérique.

44. La Finlande n’avait pas pris la position selon laquelle 
son droit de l’environnement devait s’appliquer aux forces 
qu’elle déployait, même si elle attendait ce même niveau 
d’engagement chaque fois que c’était possible. Il a été dit 
qu’une telle application pourrait être difficile en pratique, 

58 NATO Military Principles and Policies for Environmental Protec-
tion (MC 469/1), octobre 2011.

59 Note verbale du 30 janvier 2015, adressée au Bureau des affaires 
juridiques du Secrétariat par la Mission permanente de la Finlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies.

60 Organisation internationale de normalisation (ISO), norme 
ISO 14001. Voir également Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/674, p. 223, par. 31 à 33. Pour de plus amples informa-
tions sur les normes ISO concernant la protection de l’environnement, 
voir ISO, « La famille ISO 14000 des normes internationales pour le 
management environnemental », disponible à l’adresse suivante : www.
iso.org/iso/fr/theiso14000family_2009.pdf.

étant donné que le contrôle réglementaire de la Finlande 
reposait principalement sur un système de permis.

45. En réponse à une deuxième question posée par la 
Commission, la Finlande a fait savoir que de nombreux 
documents concouraient à la protection de l’environne-
ment durant les conflits armés. Elle a fait référence aux 
doctrines et aux accords de normalisation de l’OTAN 
concernant la manière dont les questions d’environne-
ment devaient être incluses dans la planification des opé-
rations, ainsi qu’à la partie éducative des formations à 
l’école de l’OTAN61.

46. Les États-Unis, la Finlande et la Suède avaient éla-
boré ensemble un manuel sur la politique de protection de 
l’environnement dans le cadre d’opérations militaires62. 
La Finlande organisait également une conférence bisan-
nuelle sur la défense et l’environnement.

47. Le Pérou a fait savoir qu’il n’avait pas de législation 
nationale traitant expressément de la protection de l’envi-
ronnement en rapport avec les conflits armés63. Il n’était 
partie à aucune convention internationale traitant expres-
sément de ce sujet et n’avait jamais été impliqué dans un 
différend international en la matière.

48. En référence à la résolution 56/4 du 
5 novembre 2001, par laquelle l’Assemblée générale a 
proclamé le 6 novembre Journée internationale pour la 
prévention de l’exploitation de l’environnement en temps 
de guerre et de conflit armé, le Pérou a indiqué qu’elle 
s’inspirait du principe selon lequel l’environnement 
devait être protégé des dommages qui, en temps de conflit 
armé, nuisaient durablement aux écosystèmes et aux res-
sources naturelles, souvent bien après la fin du conflit. De 
tels dommages nuiraient à la durabilité que défendaient 
les instruments internationaux auxquels le Pérou était par-
tie, tels que la Convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées  
d’extinction, la Convention pour la protection du patri-
moine mondial, culturel et naturel (Convention du patri-
moine mondial), la Convention sur la diversité biologique, 
la Convention de Vienne pour la protection de la couche 
d’ozone, le Protocole de Montréal relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone et la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

49. Le cadre des obligations de protection de l’envi-
ronnement en temps de paix étant bien établi, le Pérou a 
suggéré d’examiner le sujet de la protection de l’environ-
nement en analysant les Conventions de Genève de 1949 
au regard du cadre national et international de respect de 
l’environnement. Il conviendrait d’examiner les traités 
concernant le commerce des armes de guerre et ses inci-
dences sur les instruments susmentionnés, ainsi que ses 
effets directs sur l’être humain, l’environnement, les éco-
systèmes, la santé publique et la durabilité.

61 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 225, par. 45 et 46.

62 Environmental Guidebook for Military Operations, mars 2008 ; 
disponible à l’adresse suivante : www.defmin.fi/files/1256/Guidebook_
final_printing_version.pdf. Voir aussi Annuaire… 2014, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/674, p. 224, par. 40.

63 Note verbale du 24 février 2015, adressée au Secrétariat par la Mis-
sion permanente du Pérou auprès de l’Organisation des Nations Unies.

http://www.iso.org/iso/fr/theiso14000family_2009.pdf
http://www.iso.org/iso/fr/theiso14000family_2009.pdf
http://www.defmin.fi/files/1256/Guidebook_final_printing_version.pdf
http://www.defmin.fi/files/1256/Guidebook_final_printing_version.pdf
http://undocs.org/fr/A/CN.4/674
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50. Le Pérou a fait observer qu’en analysant les consé-
quences pour l’environnement, il convenait d’évaluer 
toutes les incidences négatives, y compris la pollution 
due aux fuites de carburant et les produits chimiques 
libérés par les bombes ; le pillage inconsidéré des res-
sources naturelles par des contingents armés ; les dan-
gers que les mines présentent pour le sol, le logement 
et les vies humaines ; les engins non explosés et autres 
restes de guerre ; et l’effet négatif que les mouvements 
massifs de population ont sur l’eau, la biodiversité et 
les écosystèmes. Le Pérou a noté que les déplacements 
massifs de population dans les zones de conflit avaient 
provoqué une grave déforestation, une dégradation des 
sols et une surexploitation des ressources en eaux sou-
terraines à proximité des vastes camps mis en place pour 
les personnes déplacées.

51. Les nouvelles technologies faisaient peser sur l’en-
vironnement des menaces inconnues, ce dont il faudrait 
également tenir compte. Le Pérou a souligné que les par-
ties à des hostilités étaient tenues de respecter les règles 
internationales et les instruments internationaux régis-
sant la conduite de la guerre, tels que les Conventions de 
Genève de 1949. Certaines de ces règles, comme l’inter-
diction de la destruction délibérée de terres agricoles, 
étaient importantes pour l’environnement.

52. Le Pérou a souligné son attachement aux recom-
mandations de la Rapporteuse spéciale visant à mettre 
en œuvre les principes de prévention et de précaution 
en cas de conflit armé. Ces principes étaient reconnus 
non seulement dans la Déclaration de la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement64 et la Déclaration de 
Rio sur l’environnement et le développement (Déclara-
tion de Rio)65, mais aussi dans la Constitution du pays, 
de 1993 (actuellement en vigueur), qui consacrait le prin-
cipe de la durabilité, le respect du droit à un environne-
ment équilibré et approprié, et la protection de la diversité 
biologique, dans sa politique nationale de l’environne-
ment, qui visait la bonne gestion des ressources naturelles, 
et dans des textes législatifs propres à l’environnement 
incorporés aux programmes nationaux de protection de 
l’environnement.

53. Le Pérou a fourni une liste non exhaustive de 
textes réglementaires pouvant avoir un rapport avec les 
travaux de la Rapporteuse spéciale. Cette liste contenait 
ce qui suit : des éléments de droit national (loi régissant 
le transport terrestre de matériaux et déchets dangereux 
et règlement correspondant, portant également sur le 
transport d’armes) ; un instrument régional [Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et 
dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco)] ; et des accords 
multilatéraux [Traité interdisant les essais d’armes 
nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-
atmosphérique et sous l’eau, Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires, Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 

64 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environ-
nement, Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.73.II.A.14), chapitre premier. 

65 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-
ment et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I : Réso-
lutions adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.

armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction, Convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction, et Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires].

54. La République de Corée a présenté des informations 
sur sa législation nationale et sur les accords internatio-
naux pertinents auxquels elle était partie66. La loi sur la 
défense nationale et les projets d’installations militaires 
prévoyait l’obligation d’obtenir une autorisation et d’éta-
blir des rapports conformément à la loi sur la préservation 
de la pureté de l’air et à la loi sur la protection des forêts. 
Les projets de défense nationale et d’installations mili-
taires étaient soumis à une évaluation stratégique environ-
nementale en vertu de la loi sur l’évaluation de l’impact 
sur l’environnement.

55. L’accord sur le statut des forces conclu entre la 
République de Corée et les États-Unis, signé en 1966, 
ne contenait à l’origine aucune disposition sur la protec-
tion de l’environnement67. Cependant, des dispositions 
sur l’environnement avaient été ajoutées à ses accords 
subsidiaires en 2001, compte tenu des préoccupations 
croissantes concernant l’environnement, en particulier 
les contaminations découlant des bases militaires amé-
ricaines. La même année, ces deux pays ont adopté un 
mémorandum d’accord spécial sur la protection de l’en-
vironnement. Ce dernier prévoyait expressément une 
politique destinée à remédier à la contamination pré-
sentant un danger imminent et substantiel avéré pour la 
santé humaine. 

56. La République de Corée a indiqué en outre que 
son règlement sur l’emploi du personnel militaire impo-
sait à celui-ci de protéger les écosystèmes naturels et 
l’environnement, et de mettre en place des mesures de 
prévention de la pollution de l’environnement lorsqu’il 
s’acquittait de ses fonctions. Selon ce règlement, un 
commandant était tenu d’enjoindre au personnel mili-
taire de protéger l’environnement. La République de 
Corée avait conclu en renvoyant à sa Constitution, aux 
termes de laquelle les règles du droit international géné-
ralement reconnues avaient le même effet que son droit 
national. En conséquence, le paragraphe 3 de l’article 35 
et l’article 55 du Protocole I aux Conventions de Genève 
de 1949 s’appliquaient.

57. Dans sa réponse68, l’Espagne a fait savoir qu’elle ne 
disposait d’aucun instrument juridique régissant spécifi-
quement la question intéressant la Commission et qu’elle 
n’était partie à aucun traité international sur le sujet.

58. L’Espagne a indiqué que la seule référence à un 
conflit armé dans sa législation sur l’environnement 
figurait dans la loi no 26/2007 du 23 octobre 2007 sur 

66 Note verbale du 19 février 2015, adressée au Secrétariat par la 
Mission permanente de la République de Corée auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies.

67 « Agreement between the United States of America and the Repu-
blic of Korea », Treaties and Other International Acts Series, no 6127, 
disponible à l’adresse suivante : www.usfk.mil/About/SOFA/.

68 Note verbale du 17 mars 2015, adressée au Secrétariat par 
la Mission permanente de l’Espagne auprès de l’Organisation des 
Nations Unies.

http://www.usfk.mil/About/SOFA/
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la responsabilité environnementale69. Selon celle-ci, les 
agents étaient tenus de prévenir, d’éviter et de réparer les 
dommages causés à l’environnement, conformément à la 
Constitution de l’Espagne, au principe de prévention et au 
principe pollueur-payeur. Elle excluait expressément les 
dommages causés à l’environnement par un conflit armé, 
sans préciser s’il s’agissait d’un conflit international ou 
non. Étaient également exclues les activités visant princi-
palement à servir la défense nationale ou la sécurité inter-
nationale, et celles dont le seul but était de protéger contre 
des catastrophes naturelles.

59. L’Espagne a indiqué en outre que son Code pénal éri-
geait une série d’actes en infractions visant les ressources 
naturelles et l’environnement et en infractions touchant 
la protection de la flore et de la faune. À la section sur 
les infractions contre des personnes et des biens censés 
être protégés en cas de conflit armé, il était stipulé que 
quiconque, dans le contexte d’un conflit armé, utilisait ou 
ordonnait d’utiliser des méthodes ou des moyens de com-
bat prohibés ou ayant vocation à causer des souffrances 
inutiles ou des maux superflus, ou destinés à causer des 
dommages excessifs, durables et graves à l’environne-
ment naturel, ou dont on pouvait raisonnablement s’at-
tendre à ce qu’ils le fassent, compromettant ainsi la santé 
ou la survie de la population, ou ordonnait qu’il n’y ait pas 
de quartier, serait puni d’une peine d’emprisonnement de 
dix à quinze ans, sans préjudice de la peine imposée pour 
les dommages qui en résultaient. L’Espagne a en outre 

69 Espagne, Boletín Oficial del Estado, no 255, 24 octobre 2007, 
p. 43229.

fait savoir qu’aucune jurisprudence nationale intéressant 
le présent sujet ne découlait de cette législation.

60. Dans sa réponse70, le Royaume-Uni a renvoyé aux 
accords de normalisation énonçant la doctrine de l’OTAN 
sur la protection de l’environnement. Deux exemples 
étaient l’Accord de normalisation no 2581 sur les normes 
de protection de l’environnement pour les camps mili-
taires des opérations de l’OTAN et les normes et meil-
leures pratiques de protection de l’environnement pour 
les camps de l’OTAN lors d’opérations de l’OTAN71, 
et l’Accord de normalisation no 2594 sur les meilleures 
pratiques en matière de protection de l’environnement 
pour la durabilité des zones d’entraînement militaires72. 
Le Royaume-Uni a également fait référence à sa doctrine 
militaire et au manuel de droit des conflits armés publié 
par son Ministère de la défense73. 

70 Lettre du 18 février 2015, adressée au Secrétaire général par la 
Mission permanente du Royaume-Uni auprès de l’Organisation des 
Nations Unies.

71 OTAN, accord de normalisation STANAG 2581 sur les normes de 
protection de l’environnement pour les camps militaires des opérations 
de l’OTAN et les normes et meilleures pratiques de protection de l’en-
vironnement pour les camps de l’OTAN lors d’opérations de l’OTAN, 
14 juillet 2010, NSA(JOINT)0769(2010)EP/2581.

72 OTAN, accord de normalisation STANAG 2594 sur les meil-
leures pratiques en matière de protection de l’environnement pour 
la durabilité des zones d’entraînement militaires, 31 mars 2014, 
NSA(JOINT)0413(2014)EP/2594.

73 La publication conjointe sur la doctrine et le manuel de droit des 
conflits armés (The Joint Service Manual of the Law of Armed Conflict) 
[publication JSP 383, édition de 2004] sont disponibles à l’adresse sui-
vante : www.gov.uk/government/collections.

chapItre v

Pratique des États et des organisations internationales

61. Lors du débat de la Sixième Commission, plusieurs 
États ont fait état de leurs lois, textes et jurisprudence, ainsi 
que de leur politique environnementale, touchant aux conflits 
armés. La Nouvelle-Zélande a ainsi fait savoir qu’elle était 
en train d’élaborer un manuel de droit des conflits armés, 
qui traitait notamment du lien entre protection de l’envi-
ronnement et conflits armés, afin de remplacer le manuel 
militaire de 1992, dont certaines dispositions visaient déjà 
à protéger l’environnement contre les dommages étendus, 
durables et graves. Une fois qu’il aurait été établi, le nou-
veau manuel serait publié par le Chef des forces de défense 
conformément à la loi de défense de 199074.

62. Dans sa déclaration à la Sixième Commission, le 
Pérou a indiqué que sa Constitution consacrait les prin-
cipes de précaution et de prévention, le principe de déve-
loppement durable et le droit à un environnement équilibré, 
ainsi que la protection de la diversité biologique75.

63. La Malaisie a souligné dans sa déclaration devant 
la Sixième Commission que les mesures de protection et 
de préservation de l’environnement relevant du champ de 
compétence administratif et opérationnel des forces armées 

74 Nouvelle-Zélande, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-neuvième session, Sixième Commission, 27e séance (A/C.6/69/
SR.27), par. 2.

75 Pérou, ibid., 25e séance (A/C.6/69/SR.25), par. 126.

malaisiennes se fondaient en général sur le droit interne, 
notamment la loi de 1974 sur la qualité de l’environne-
ment et des lois d’habilitation telles que la loi de 1984 sur 
la foresterie nationale et la loi de 2010 sur la conservation 
de la vie sauvage. Les forces armées malaisiennes procé-
daient par ailleurs à l’examen de certaines de leurs règles 
d’engagement et de comportement afin d’y intégrer des 
mesures de protection de l’environnement, notamment des 
procédures de stockage et d’élimination des carburants et 
des lubrifiants, des mesures d’élimination des déchets sur 
le terrain, une mesure d’interdiction de la chasse d’espèces 
sauvages dans les zones d’opérations, et des dispositions 
visant à assurer la bonne gestion des terrains militaires en 
vue de réduire la dégradation de l’environnement76.

64. La Pologne a fait état des mesures adoptées au 
niveau national, notamment l’arrêté du Ministère de la 
défense nationale portant désignation des organes char-
gés de contrôler la bonne application des mesures de pro-
tection de l’environnement. Des rapports rendant compte 
de l’application de ces mesures par les unités des forces 
armées polonaises étaient établis chaque année77.

76 Malaisie, ibid., 27e séance (A/C.6/69/SR.27), par. 49, et déclara-
tion disponible auprès de la Division de la codification.

77 Pologne, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 61, et déclara-
tion disponible auprès de la Division de la codification.

http://www.gov.uk/government/collections
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.27
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.27
http://undocs.org/fr/A/C.6/69/SR.25
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65. La Hongrie a fait savoir qu’elle était partie à plusieurs 
traités internationaux qui, directement ou indirectement, 
garantissaient la protection de l’environnement en période 
de conflit armé, tels que le Protocole I aux Conventions de 
Genève de 1949, la Convention du patrimoine mondial, la 
Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de 
modification de l’environnement à des fins militaires ou 
toutes autres fins hostiles et le Statut de Rome, et qu’elle 
considérait en outre les normes de l’OTAN comme des 
textes primaires. En vue de se conformer aux règles et aux 
principes inscrits dans les instruments précités, le Minis-
tère de la défense avait élaboré une doctrine de protection 
de l’environnement, qui prévoyait un ensemble complet 
de mesures de protection de l’environnement fondées sur 
le droit interne et les textes de l’Union européenne, ainsi 
que sur les normes de l’OTAN78.

66. La Roumanie a fait observer que le Comité chargé 
d’administrer le mécanisme visant à faciliter l’exécution 
et le respect des obligations de la Convention de Bâle sur 
le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination pourrait permettre d’ob-
tenir des renseignements complémentaires sur la pratique 
des États et des organisations internationales79.

67. Outre les informations que des États ont directement 
transmises à la Commission en réponse à sa demande ou 
qu’ils ont fournies lors du débat de la Sixième Commis-
sion, d’autres informations sur la pratique des États 
avaient déjà été communiquées à la Commission ainsi 
qu’à la Rapporteuse spéciale, lors de l’établissement de 
son rapport préliminaire en 201480. Ces informations 
confortaient la Rapporteuse spéciale dans l’idée que de 
nombreux États étaient dotés d’une législation ou d’une 
réglementation portant protection de l’environnement en 
temps de conflit armé81. La Rapporteuse spéciale remercie 
les États qui lui ont communiqué ces informations utiles 
sur leur pratique, en espérant que d’autres les imiteront.

A. Complément d’information 
sur la pratique des États

68. Outre les informations fournies par des États dans 
leur déclaration à la Sixième Commission ou en réponse 
à la demande formulée par la Commission dans son rap-
port annuel, d’autres informations sur la pratique des 
États peuvent être consultées sur le site Web du CICR. 
La partie du site consacrée au droit international humani-
taire coutumier présente de nombreuses informations sur 
la codification, l’interprétation et l’application du droit 
international humanitaire par les États. Il s’agit là d’in-
formations de source secondaire qui doivent être traitées 
comme telles aux fins du présent rapport, la Rapporteuse 
spéciale n’ayant pas été en mesure d’examiner les don-
nées originales fournies au CICR par les États. Le CICR 
publie d’ailleurs lui-même un avertissement, qui porte 
toutefois davantage sur l’exhaustivité des renseignements 

78 Hongrie, ibid., 24e séance (A/C.6/69/SR.24), par. 38.
79 Roumanie, ibid., 26e séance (A/C.6/69/SR.26), par. 86.
80 Une dizaine d’États et des organisations régionales telles que 

l’OTAN avaient communiqué des informations sur leur pratique. Voir 
Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, p. 221 
à 225, chap. III et IV.

81 Voir également Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/674, p. 222, par. 24.

fournis que sur leur teneur82. L’on ne saurait pour autant 
négliger cette source, dont l’intérêt est patent. Aux fins 
du présent rapport, il a semblé opportun de s’intéresser 
en priorité à la pratique des États concernant les trois 
règles relatives à la protection de l’environnement for-
mulées dans l’étude du CICR relative au droit coutumier, 
à savoir les règles 43 à 4583.

69. La pratique la plus abondante concerne l’obligation 
de ne pas causer de dommages étendus, durables et graves 
et la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement à des fins militaires ou 
toutes autres fins hostiles. En ce qui concerne l’application 
à l’environnement naturel des principes généraux relatifs à 
la conduite des hostilités (règle 43), la pratique reste plus 
limitée : seuls 10 États ont prévu des dispositions à cette 
fin dans leurs manuels militaires84. Les États ont été plus 
nombreux à légiférer en la matière, 23 l’ayant fait85.

70. S’agissant du respect dû à l’environnement natu-
rel dans la conduite des opérations militaires (règle 44), 
neuf États ont prévu des dispositions à cette fin dans leurs 
manuels militaires86. Un seul a légiféré sur ce point87.

71. La pratique relative à la règle 45 (causer des dom-
mages graves à l’environnement naturel) est plus abon-
dante. La règle a deux volets : l’un concerne les dommages 
étendus, durables et graves, l’autre les techniques de modi-
fication de l’environnement, autrement dit la Convention 
sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification 
de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles. Selon les informations fournies, au moins 
26 États ont prévu dans leurs manuels militaires des dis-
positions portant protection de l’environnement contre 
les dommages étendus, durables et graves88, et quelque 
36 États se sont donné une législation à cet effet89.

82 Le CICR publie un avertissement selon lequel les informations 
sur les textes et la jurisprudence contenues dans la base de données 
sur l’application au niveau national du droit international humanitaire 
proviennent des données transmises au Service consultatif par les États. 
« Bien que les informations qu’elle contient ne soient pas nécessaire-
ment exhaustives, la base de données offre une vue d’ensemble des 
mesures prises par les États pour appliquer le droit international huma-
nitaire » (www.icrc.org/ihl-nat). La Rapporteuse spéciale a également 
relevé quelques incohérences dans la présentation des informations.

83 Pour consulter le texte des règles, voir Henckaerts, « Étude sur le 
droit international humanitaire coutumier. Une contribution à la com-
préhension et au respect du droit des conflits armés », p. 320.

84 Australie, Belgique, Burundi, Côte d’Ivoire, États-Unis, Italie, 
Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni et Tchad.

85 Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Belgique, Burundi, 
Canada, Congo, Danemark, Espagne, Finlande, France, Géorgie, Iraq, 
Irlande, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République 
démocratique du Congo, République tchèque, Royaume-Uni, Sénégal 
et Slovaquie.

86 Australie, Burundi, Cameroun, Côte d’Ivoire, États-Unis, Pays-
Bas, République de Corée, Royaume-Uni et Ukraine.

87 Danemark.
88 Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, 

Bénin, Burundi, Canada, Colombie, Côte d’Ivoire, Espagne, États-
Unis, Fédération de Russie, France, Italie, Kenya, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse, Tchad, Togo et Ukraine. La Rapporteuse spéciale n’a pas tenu 
compte de l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie.

89 Afrique du Sud, Allemagne, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Burundi, Canada, Colombie, 
Congo, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Géorgie, Irlande, Kazakhstan, Kirghizistan, Mali, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, République de Corée, République 

http://www.icrc.org/ihl-nat
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72. Quant au second volet de la règle (Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification 
de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles), 15 États ont prévu dans leurs manuels 
militaires des dispositions pour lui donner effet90 et 3 ont 
légiféré à cette fin91.

73. La seule jurisprudence nationale dont il est fait état 
concerne l’affaire dite de l’Agent Orange aux États-Unis92.

74. Dans la partie de son site Web consacrée au droit 
international humanitaire coutumier, le CICR présente 
également des informations sur la pratique des États 
concernant d’autres règles couvertes par son étude rela-
tive au droit coutumier93. Il donne des exemples mais ne 
dresse pas de tableau d’ensemble. On notera en particu-
lier la pratique des États concernant le principe de pré-
cautions dans l’attaque et le principe de proportionnalité. 
Les États-Unis ont fait observer que ces deux principes 
concouraient à la protection des ressources naturelles 
contre les dommages collatéraux94. Plusieurs États se sont 
dotés de manuels militaires qui leur font obligation de 
recueillir des renseignements sur l’environnement naturel 
en application du principe de précautions dans l’attaque95. 
Au moins deux États rattachent la protection des ouvrages 
et installations contenant des forces dangereuses à la pro-
tection de l’environnement96. Les États-Unis considèrent 
que les ressources naturelles bénéficient d’une protection 

de Moldova, Royaume-Uni, Serbie, Slovénie, Tadjikistan, Ukraine, 
Uruguay et Viet Nam. La Rapporteuse spéciale n’a pas tenu compte de 
l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie.

90 Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Burundi, Canada, Espagne, 
Fédération de Russie, France, Indonésie, Israël, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, République de Corée, Sierra Leone et Tchad.

91 Danemark, Sénégal et Uruguay.
92 Vietnam Association for Victims of Agent Orange/Dioxin et al. 

v. Dow Chemical Co. et al., motifs, ordonnance et jugement du 28 mars 
2005, tribunal fédéral de district du district est de New York, 373 F. 
Supp. 2d 7 (2005), jugement confirmé par la cour d’appel fédérale du 
deuxième circuit, décision du 22 février 2008, 517 F.3d 76 (2008).

93 À savoir les règles 8 (La définition des objectifs militaires), 12 
(La définition des attaques sans discrimination), 14 (La proportionna-
lité dans l’attaque), 15 (Le principe de précautions dans l’attaque), 17 
(Le choix des moyens et méthodes de guerre), 42 (Les ouvrages et ins-
tallations contenant des forces dangereuses), 50 (La destruction et la 
saisie des propriétés d’un adversaire), 51 (La propriété publique et la 
propriété privée en territoire occupé), 54 (Les attaques contre des biens 
indispensables à la survie de la population civile), 70 (Les armes de 
nature à causer des maux superflus), 71 (Les armes de nature à frapper 
sans discrimination), 74 (Les armes chimiques), 75 (Les agents de lutte 
antiémeute), 76 (Les herbicides), 84 (L’emploi d’armes incendiaires 
contre les personnes civiles et les biens de caractère civil) et 147 (Les 
représailles contre des biens protégés). Les informations sur la pratique 
des États concernant ces règles sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2.

94 États-Unis, Département de la défense, « January 1993 report 
of Department of Defense, United States of America, to Congress on 
international policies and procedures regarding the protection of natural 
and cultural resources during times of war », dans Boylan, Review of 
the Convention for the Protection of Cultural Property in the Event of 
Armed Conflict, p. 202.

95 Australie, Bénin, Pérou, République centrafricaine et Togo. Le 
manuel kényan prévoit une disposition identique de l’évaluation des 
effets des armes et des munitions.

96 Dans le manuel des règles de guerre d’Israël (2006), il est indiqué 
que « l’interdiction de lancer une attaque contre une installation, quand 
une telle attaque aurait pour effet de porter atteinte à l’environnement », 
relève du droit coutumier, tandis que le Code pénal lituanien (1961), 
tel que modifié en 1998, érige en crime de guerre le fait de lancer une 
« attaque militaire contre un ouvrage faisant peser une forte menace sur 
l’environnement et la population − centrale nucléaire, barrage, entrepôt 

équivalente à celle accordée aux biens de caractère civil 
et ne doivent donc pas faire l’objet d’attaques délibérées, 
tout en estimant qu’elles constituent des cibles légitimes 
dès lors qu’elles présentent un intérêt pour l’adversaire97. 
S’agissant des situations d’occupation, le Royaume-Uni 
proscrit expressément dans son manuel la destruction à 
grande échelle de l’environnement naturel qui n’est pas 
justifiée par des nécessités militaires98.

75. Au moins cinq États99 ont adopté dans leurs manuels 
militaires des dispositions très proches de celle figurant 
au paragraphe 4 de l’article 2 du Protocole sur l’interdic-
tion ou la limitation de l’emploi des armes incendiaires 
(Protocole III), annexé à la Convention sur l’interdiction 
ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation (Convention sur certaines armes classiques), tandis 
que le manuel camerounais va plus loin encore en dispo-
sant expressément que les armes incendiaires ne peuvent 
être utilisées contre l’environnement.

76. Plusieurs États, dont l’Allemagne, l’Australie, le 
Canada, la Côte d’Ivoire, la Croatie, l’Espagne, la Hon-
grie, l’Italie, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Pérou, 
le Royaume-Uni, le Tchad et l’Ukraine, prohibent expres-
sément dans leur manuel militaire les représailles contre 
l’environnement naturel.

B. Circulaire du Secrétaire général sur le respect du 
droit international humanitaire par les forces des 
Nations Unies

77. Le Secrétaire général a publié en 1999 une circu-
laire sur le respect du droit international humanitaire par 
les forces des Nations Unies100. N’y figure qu’une seule 
disposition sur la protection de l’environnement, libellée 
dans des termes identiques à ceux du paragraphe 3 de 
l’article 35 du Protocole I aux Conventions de Genève 
de 1949101. Selon une auteure, si l’on pouvait encore se 
demander au moment de la publication de la circulaire 
si les règles gouvernant la protection de l’environnement 
relevaient ou non du droit international coutumier, dix ans 
plus tard, elles en faisaient partie ou étaient en passe d’y 
être incorporées102. Cette même auteure souligne le carac-
tère novateur que présentaient les dispositions portant 

de substances dangereuses ou tout autre ouvrage de même nature –, 
sachant qu’elle peut avoir des conséquences extrêmement graves ».

97 États-Unis, Département de la défense, « January 1993 report of 
Department of Defense » (voir supra la note 94), p. 202 et 204.

98 Royaume-Uni, Ministère de la défense, The Joint Service Manual 
of the Law of Armed Conflict (voir supra la note 73), par. 11.91.

99 Allemagne, Australie, Canada, Côte d’Ivoire et Fédération de 
Russie.

100 ST/SGB/1999/13.
101 Seuls les termes « moyens de guerre » ne sont pas repris dans la 

circulaire du Secrétaire général. L’article 6.3 est libellé comme suit : « Il 
est interdit à la force des Nations Unies d’employer des méthodes de 
guerre qui peuvent causer des maux superflus ou des souffrances inu-
tiles, ou qui sont conçues pour causer ou dont on peut attendre qu’elles 
causeront des dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel. »

102 Shraga, « The Secretary-General’s bulletin on the observance 
by United Nations forces of international humanitarian law: a decade 
later », p. 368. L’auteure a exercé les fonctions de Conseillère juridique 
principale au Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des 
Nations Unies.

https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v2
http://undocs.org/fr/ST/SGB/1999/13
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interdiction d’employer des méthodes de guerre qui sont 
conçues pour causer ou dont on peut attendre qu’elles 
causeront des dommages étendus, durables et graves à 
l’environnement naturel, de détruire des biens indispen-
sables à la survie de la population civile et de diriger 
contre des installations contenant des forces dangereuses 
des attaques susceptibles de provoquer la libération de ces 
forces et, en conséquence, de causer des pertes sévères 
dans la population civile, non seulement au moment de 
leur adoption dans les Protocoles additionnels de 1977 
aux Conventions de Genève de 1949, mais également 
encore au moment de leur reprise dans la circulaire du 
Secrétaire général. Elle indique que, compte tenu de leur 
importance pour la survie de l’humanité et des consé-
quences qu’aurait leur non-respect pour l’environnement 
naturel et la population civile dans son ensemble, les trois 
mesures d’interdiction ont été intégrées dans la circulaire 
du Secrétaire général en dépit des doutes entourant leur 
nature coutumière, afin d’affirmer l’engagement de l’Or-
ganisation des Nations Unies de se conformer aux normes 
les plus strictes du droit international humanitaire dans la 
conduite de ses opérations militaires103.

78. Une dizaine d’années plus tard, l’Organisation des 
Nations Unies a élaboré des mesures de protection de 
l’environnement destinées à être appliquées dans ses opé-
rations de paix, qui sont présentées dans sa politique envi-
ronnementale applicable aux missions des Nations Unies 
sur le terrain de juin 2009. Quelques années plus tard, en 
2012, le PNUE, le Département des opérations de main-
tien de la paix et le Département de l’appui aux missions 
ont présenté un rapport commun intitulé Greening the 
Blue Helmets104. L’idée maîtresse de ce rapport était que 
les opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
devaient montrer l’exemple. Le rapport recense les 
bonnes pratiques et les bonnes conduites, et montre com-
ment les opérations de maintien de la paix peuvent contri-
buer à soutenir et à renforcer les capacités nationales en 
vue d’une meilleure gestion de l’environnement105. Le 
présent rapport s’intéressant essentiellement au droit des 
conflits armés, les travaux menés par l’Organisation des 
Nations Unies dans le cadre plus vaste des opérations de 
maintien de la paix ne sont mentionnés ici qu’à titre indi-
catif. On sera fondé à y revenir dans un rapport ultérieur106.

C. Résolutions du Conseil de sécurité

79. Le Conseil de sécurité s’est intéressé à la question 
de la protection de l’environnement et des ressources 

103 Ibid., p. 371. La circulaire du Secrétaire général ne traite pas de la 
question de l’application du droit de l’occupation (ibid., p. 375).

104 Jensen et Halle (dir. publ.), Greening the Blue Helmets… 
Des informations sur les activités menées par l’Organisation des 
Nations Unies sont disponibles à l’adresse suivante : www.un.org/fr/
peacekeeping/issues/environment/approach.shtml. L’un des principaux 
documents utilisés par l’Organisation est le manuel Environmental Gui-
debook for Military Operations (voir supra la note 62). Ce guide d’ap-
plication facultative vise à fournir à ceux qui planifient les opérations 
militaires « les outils nécessaires pour prendre en compte les questions 
environnementales à tous les stades des opérations ».

105 Jensen et Halle (dir. publ.), Greening the Blue Helmets…, p. 5. 
Un autre sujet important concerne « le rôle que jouent les opérations de 
maintien de la paix dans la stabilisation de pays en proie à des conflits 
violents financés par les ressources naturelles ». 

106 Pour un aperçu d’ensemble des travaux menés par l’Organisation 
des Nations Unies, voir, par exemple, Sancin, « Peace operations and 
the protection of the environment ».

naturelles en rapport avec les conflits armés dans de 
nombreuses résolutions. Sur l’ensemble des 2 195 réso-
lutions qu’il avait adoptées au 31 décembre 2014, 242 
(soit 11 % du total) se référaient d’une façon ou d’une 
autre aux ressources naturelles107, ce qui fait clairement 
ressortir le lien qui existe entre la question des menaces 
contre la paix et la sécurité internationales et celle de 
la protection de l’environnement et des ressources 
naturelles.

80. Sur les 242 résolutions précitées, assez peu 
abordent expressément la question de la pollution ou de 
la dégradation de l’environnement en temps de guerre. 
Parmi elles, on peut citer toutefois la résolution 540 
(1983), qui fait obligation aux parties du conflit entre 
la République islamique d’Iran et l’Iraq de s’abstenir de 
porter atteinte au milieu marin, la résolution 687 (1991), 
qui fixe le régime de responsabilité pour les atteintes 
à l’environnement découlant de l’invasion illicite du 
Koweït par l’Iraq, ainsi que la résolution 661 (1990).

81. À la suite de la création de la Commission d’in-
demnisation des Nations Unies chargée de connaître 
des réclamations présentées au titre des résolutions 687 
(1991) et 692 (1991), y compris les réclamations relatives 
à des dommages causés à l’environnement, le Conseil de 
sécurité a adopté plusieurs résolutions concernant les tra-
vaux de ladite Commission : les résolutions 986 (1995), 
1153 (1998), 1483 (2003) et 1546 (2004). Ces résolu-
tions, qui intéressent indirectement le sujet traité, seront 
examinées dans un rapport ultérieur consacré à la période 
d’après-conflit.

82. Le Conseil de sécurité a condamné à plusieurs 
reprises le fait de prendre pour cible des installations 
pétrolières, des pipelines et d’autres installations108. Dans 
certaines résolutions, il a affirmé la nécessité de protéger 
les installations pétrolières, sans se référer toutefois direc-
tement à la protection de l’environnement109.

83. De nombreuses résolutions du Conseil de sécurité 
s’intéressent à la question de l’exploitation de ressources 
naturelles (or, diamants, minéraux, charbon, pavot à 
opium, etc.) aux fins du financement des conflits armés. 
L’Afghanistan en constitue un cas exemplaire. Nombre 
de ces résolutions, bien qu’elles portent sur des faits 
qui s’inscrivent dans le contexte du terrorisme et de la 
violence110, témoignent de la place que tiennent les res-
sources naturelles dans le financement du terrorisme et 
des conflits armés.

107 Outre ces résolutions, de nombreuses autres abordent la question 
des ressources naturelles dans les périodes d’après-conflit ; elles ne sont 
pas mentionnées ici, le présent rapport s’intéressant essentiellement au 
temps de guerre.

108 Résolutions 2046 (2012), 2051 (2012) et 2155 (2014) du Conseil 
de sécurité.

109 Résolutions 2046 (2012), 2075 (2012) et 2156 (2014) du Conseil 
de sécurité.

110 Résolutions 1746 (2007), 1806 (2008), 1817 (2008), 1917 (2010), 
1974 (2011), 2041 (2012), 2069 (2012), 2096 (2013) et 2160 (2014) du 
Conseil de sécurité. Certaines résolutions antérieures, dont les résolu-
tions 1659 (2006), 1662 (2006) et 1868 (2009), ne mentionnent pas 
aussi explicitement le rôle joué par le pavot dans le financement d’Al-
Qaida et des Taliban. Il convient également de noter que les résolutions 
susdites ne constituent qu’une partie des résolutions que le Conseil a 
adoptées sur l’Afghanistan.

http://www.un.org/fr/peacekeeping/issues/environment/approach.shtml
http://www.un.org/fr/peacekeeping/issues/environment/approach.shtml
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84. Le Conseil de sécurité a abordé à maintes reprises 
la question du patrimoine naturel et des ressources natu-
relles dans le cadre des conflits en République centrafri-
caine et en République démocratique du Congo. Dans 
le préambule de sa résolution 2121 (2013), le Conseil 
condamnait la destruction du patrimoine naturel et notait 
que le braconnage et le trafic dont faisait l’objet la faune 
sauvage comptaient parmi les facteurs qui alimentaient 
la crise en République centrafricaine. Dans sa résolu-
tion 2127 (2013) adoptée quelques mois plus tard, il 
condamnait l’exploitation illégale des ressources natu-
relles en République centrafricaine, laquelle contribuait 
à la perpétuation du conflit (par. 16). La résolution 2134 
(2014) prévoit en outre des mesures de sanction contre 
les personnes apportant un appui aux groupes armés 
ou aux réseaux criminels par l’exploitation illégale des 
ressources naturelles (diamants, faune et produits pro-
venant des espèces sauvages) de la République centra-
fricaine (par. 37 d). Enfin, la résolution 2149 (2014) 
établit que la Mission multidimensionnelle intégrée des 
Nations Unies pour la stabilisation en République cen-
trafricaine a notamment pour tâche prioritaire de tenir 
les autorités de transition informées des efforts déployés 
pour empêcher les groupes armés d’exploiter les res-
sources naturelles (par. 31 d).

85. Le Conseil de sécurité a adopté plusieurs résolutions 
sur la situation en République démocratique du Congo qui 
mentionnent les ressources naturelles et l’environnement. 
Le Conseil s’inquiète ainsi de l’exploitation qui est faite 
des ressources naturelles du pays dans ses résolutions 
1291 (2000), 1304 (2000), 1323 (2000), 1332 (2000), 
1376 (2001), 1991 (2011), 2021 (2011) et 2053 (2012), 
qui abordent toutes la question, et depuis 2001, usant dans 
ses résolutions d’un nouveau terme, vise le pillage dont 
ces ressources font l’objet en période de conflit armé111.

86. Le lien qui existe entre ressources naturelles et 
conflits armés apparaît clairement dans les résolutions du 
Conseil de sécurité sur le Libéria112, la Libye113, la Sierra 
Leone114 et la Somalie115. Les résolutions traitant de sujets 
particuliers, comme le Processus de Kimberley116 ou le lien 
entre l’exploitation illégale des ressources naturelles et la 
prolifération et le trafic d’armes117, soulignent l’importance 

111 Voir, par exemple, les résolutions 1341 (2001), 1457 (2003), 1499 
(2003), 1533 (2004), 1565 (2004) et 1592 (2005) du Conseil de sécu-
rité. Il convient de rappeler à cet égard, même si le Conseil ne le précise 
pas dans ses résolutions, que le pillage constitue un crime de guerre ; 
voir, par exemple, Statut du Tribunal militaire international (Statut de 
Nuremberg), art. 6 b ; Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, résolution 827 (1993) du Conseil de sécurité, annexe, 
art. 3 e ; et Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre (quatrième Convention de Genève), art. 33.

112 Résolutions 1343 (2001) [résolution sur la Sierra Leone citant le 
Libéria], 1408 (2002) et 1478 (2003) du Conseil de sécurité.

113 Voir la résolution 2146 (2014) du Conseil de sécurité, qui vise 
à empêcher l’exportation illicite de pétrole brut et à préserver les res-
sources nationales du pays, et la résolution 2174 (2014), qui prévoit des 
mesures de sanction contre les personnes ou entités qui fournissent un 
appui à des groupes armés par l’exploitation illégale du pétrole brut ou 
de toute autre ressource naturelle.

114 Résolution 1306 (2000) du Conseil de sécurité.
115 Résolutions 2036 (2012), 2060 (2012), 2111 (2013) et 2124 

(2013) du Conseil de sécurité.
116 Résolution 1459 (2003) du Conseil de sécurité, dans laquelle le 

Conseil souligne que le commerce de diamants entretient les conflits.
117 Résolution 2117 (2013) du Conseil de sécurité.

que présentent les ressources naturelles et la protection de 
l’environnement naturel en temps de conflit armé.

87. En conclusion, si nombre de ces résolutions traitent 
de sujets qui ne relèvent pas du présent rapport, et si 
d’autres concernent surtout la période de l’après-conflit 
qui fera l’objet du prochain rapport de la Rapporteuse 
spéciale, leur quantité n’en fait pas moins clairement res-
sortir l’importance que le Conseil de sécurité accorde à la 
protection de l’environnement en temps de conflit armé.

D. Autres organisations

88. Comme indiqué dans le rapport préliminaire, 
l’OTAN est déterminée à tenir compte de la protection de 
l’environnement dans la planification et la conduite de ses 
opérations118. Les États membres sont tenus d’appliquer 
les accords de normalisation de l’Organisation, les États 
dits « partenaires » se conformant souvent aux mêmes 
normes, en partie par principe, en partie pour des raisons 
d’interopérabilité. Certains États membres et certains 
États partenaires ont communiqué des informations en ce 
sens dans les déclarations qu’ils ont faites à la Sixième 
Commission et dans leurs réponses à la Commission119.

89. L’Union européenne a de même adopté des normes 
et des règles en vue de prendre en compte les questions 
environnementales dans la conduite de ses opérations 
militaires. Les États membres ont dès 2012 approuvé le 
« Concept militaire de l’Union européenne sur la protec-
tion de l’environnement et l’efficacité énergétique dans 
les opérations militaires dirigées par l’Union »120, dont 
l’objectif est d’établir des principes et des obligations 
permettant de satisfaire aux exigences de la protection 
de l’environnement lors des opérations militaires diri-
gées par l’Union. Le concept vise à donner des conseils 
stratégiques aux fins de la prise en compte de la protec-
tion de l’environnement à tous les stades des opérations 
militaires dirigées par l’Union, et prend également en 
compte la protection des biens culturels121. Le « Concept 
pour les opérations et missions militaires dirigées par 
l’Union européenne », approuvé le 19 décembre 2014 par 
le Comité militaire de l’Union européenne, a également 
été adopté ; il prévoit une sensibilisation aux questions 
environnementales à tous les stades des opérations et des 

118 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 225, par. 45 et 46.

119 Voir ibid., document A/CN.4/674, Finlande (par. 32), Allemagne 
(par. 22), Danemark (par. 30) et OTAN (par. 45 et 46). Voir également, 
dans le présent rapport, les réponses de l’Allemagne (paragraphe 40 
supra), de la Finlande (paragraphe 45 supra) et du Royaume-Uni (para-
graphe 60 supra). La Hongrie a également fait référence aux accords de 
normalisation de l’OTAN et à d’autres documents applicables dans sa 
déclaration à la Sixième Commission à la soixante-neuvième session, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième ses-
sion, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/69/SR.24), par. 38 (voir 
supra le paragraphe 65).

120 Conseil de l’Union européenne, « European Union military 
concept on environmental protection and energy efficiency for EU-led 
military operations » (document 13758/12), 14 septembre 2012. L’en-
gagement des États européens en la matière remonte à une époque où 
l’Union européenne (qui s’appelait alors Communautés européennes) 
ne disposait pas de composante militaire. Voir, par exemple, Bothe et 
al., Protection of the Environment in Times of Armed Conflict.

121 Pour une étude du concept, voir Fischhaber, « Military concept 
on environmental protection and energy efficiency for EU-led military 
operations… ».
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missions militaires dirigées par l’Union ainsi que lors des 
activités de formation préalables au déploiement122.

90. La Rapporteuse spéciale n’a pas été en mesure d’ob-
tenir des informations d’autres organisations régionales, 
telles que l’Union africaine, et se réjouirait par consé-
quent qu’elles lui en communiquent.

E. Conclusions

91. Il ressort de ce qui précède que de nombreux États 
sont dotés d’une législation ou d’une réglementation por-
tant protection de l’environnement en temps de conflit 
armé. De plus en plus d’États et d’organisations inter-
nationales prennent des mesures pour faire en sorte que 
l’environnement soit protégé pendant les opérations mili-
taires, que ce soit sous la forme de politiques, de textes 
juridiquement contraignants ou d’autres types d’instru-
ments. Il apparaît également que, de plus en plus, les États 
adoptent des mesures relatives à la planification des opé-
rations militaires et aux phases d’après-conflit. Dans bien 

122 Conseil de l’Union européenne, « European Union concept for 
EU-led military operations and missions » (document EEAS 00990/6/14 
REV6), 19 décembre 2014. 

des cas, ces mesures ont un caractère plus impératif que 
les textes internes applicables en période de conflit armé, 
lesquels prennent appui sur les traités internationaux liant 
les États (tels que les Protocoles I et II aux Conventions de 
Genève de 1949 et la Convention sur l’interdiction d’uti-
liser des techniques de modification de l’environnement à 
des fins militaires ou toutes autres fins hostiles), et notam-
ment sur les principes du droit international humanitaire 
consacrés par ces traités123. Un seul État, la Finlande, a 
déclaré que l’opération prime, ce par quoi elle entend que 
dans les situations difficiles, une moindre protection de 
l’environnement est parfois justifiée. Selon la Finlande, 
cette interprétation se fonde sur les doctrines de l’OTAN 
et est suivie, par exemple, par les forces américaines. Par 
ailleurs, les États n’ont pas indiqué si les traités relatifs à 
l’environnement cessaient d’être applicables en période 
de conflit armé. Certains États (principalement des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes) ont déclaré que les dis-
positions visant à protéger l’environnement et à promou-
voir le développement durable inscrites dans leur droit 
interne (notamment dans leur Constitution) continuaient 
de s’appliquer en cas de conflit armé.

123 Voir également Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/674, p. 222, par. 24.

chapItre vI

Jurisprudence

92. La jurisprudence des juridictions internationales 
sur la protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés n’est guère abondante.

93. La Rapporteuse spéciale a passé en revue la juris-
prudence des juridictions internationales et régionales à la 
recherche d’affaires traitant de la question. 

94. Plus précisément, la Rapporteuse spéciale a recher-
ché les affaires dans lesquelles : a) la juridiction saisie a 
appliqué les dispositions du droit international humani-
taire conventionnel garantissant, directement ou indi-
rectement, la protection de l’environnement en période 
de conflit armé ; ou b) la juridiction saisie a considéré, 
expressément ou implicitement, qu’il existait un lien entre 
conflits armés et protection de l’environnement. Ont aussi 
été examinées les affaires qui se rapportaient à la situation 
des peuples et des populations civiles. 

95. Il a tout d’abord été procédé à une analyse approfon-
die des avis consultatifs donnés ainsi que des jugements 
et des arrêts rendus par les juridictions internationales 
suivantes : la Cour internationale de Justice, la Cour 
permanente de Justice internationale, la Cour pénale 
internationale, le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, le Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, les Chambres extraordinaires au sein des tribu-
naux cambodgiens et le Tribunal spécial pour la Sierra 
Leone. La jurisprudence émanant de trois juridictions 
régionales a aussi été examinée, à savoir la Cour africaine 
des droits de l’homme et des peuples, la Cour interamé-
ricaine des droits de l’homme et la Cour européenne des 
droits de l’homme. Cette dernière ayant rendu environ 

17 000 arrêts124, il a fallu limiter l’étude aux affaires les 
plus pertinentes125. Enfin, l’analyse comprenait également 
la jurisprudence pertinente du Tribunal de Nuremberg, 
de la Commission des Nations Unies pour les crimes de 
guerre et du Tribunal international du droit de la mer126.

96. À proprement parler, il faut opérer une distinction 
entre, d’une part, la protection de l’environnement en tant 
que tel et, d’autre part, celle des objets naturels présents 
dans le milieu naturel et des ressources naturelles127. Cette 
distinction n’est cependant pas facile à opérer. Le droit 
de l’occupation, applicable en période de conflit armé, 
régit la protection des biens et des ressources naturelles, 
laquelle intéresse le débat sur la protection de l’envi-
ronnement en tant que tel. Certaines affaires sont men-
tionnées dans l’étude en partie car elles sont directement 
pertinentes et en partie à titre d’illustration. 

124 Ichim, Just Satisfaction under the European Convention on 
Human Rights, p. i.

125 Voir, par exemple, Cour européenne des droits de l’homme, fiche 
thématique sur les conflits armés de novembre 2014.

126 La Cour permanente de Justice internationale et la Cour africaine 
des droits de l’homme et des peuples n’ont pas rendu d’arrêt ni donné 
d’avis consultatif entrant dans les catégories mentionnées plus haut. À 
cet égard, il y a lieu de noter qu’aucune décision de la Cour permanente 
de Justice internationale ne concerne le droit de la guerre (Kress, « The 
International Court of Justice and the law of armed conflicts », p. 263). 
En effet, les États ont, pour tout un ensemble de raisons, choisi de ne 
pas saisir la Cour permanente aux fins de régler des affaires hautement 
litigieuses ou de peser sur elles (Tams, « The contentious jurisdiction 
of the Permanent Court », p. 28). Les affaires de la Commission d’in-
demnisation des Nations Unies ne sont pas prises en considération, la 
majorité d’entre elles portant principalement sur l’indemnisation. Elles 
seront examinées dans le prochain rapport de la Rapporteuse spéciale.

127 Voir infra le chapitre VII du présent rapport sur le droit appli-
cable en temps de conflit armé.

http://untermportal.un.org/display/Record/UNHQ/Portal/c282465
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97. En outre, les droits de l’homme et le droit inter-
national humanitaire sont étroitement liés128. Sur ce point, 
il convient d’examiner la déclaration suivante, faite à plu-
sieurs reprises par la Cour internationale de Justice :

[L]a protection offerte par les conventions régissant les droits de 
l’homme ne cesse pas en cas de conflit armé, si ce n’est par l’effet de 
clauses dérogatoires du type de celle figurant à l’article 4 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques. Dans les rapports entre droit 
international humanitaire et droits de l’homme, trois situations peuvent 
dès lors se présenter : certains droits peuvent relever exclusivement du 
droit international humanitaire ; d’autres peuvent relever exclusivement 
des droits de l’homme ; d’autres enfin peuvent relever à la fois de ces 
deux branches du droit international. Pour répondre à la question qui lui 
est posée, la Cour aura en l’espèce à prendre en considération les deux 
branches du droit international précitées, à savoir les droits de l’homme 
et, en tant que lex specialis, le droit international humanitaire129.

98. La Cour s’était déjà penchée sur des questions tou-
chant à la fois aux droits de l’homme et au droit humani-
taire, d’abord dans l’Affaire du Détroit de Corfou130, puis, 
surtout, dans l’affaire des Activités militaires et para-
militaires au Nicaragua et contre celui-ci131. D’autres 
juridictions, dont le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda, ont confirmé la cohabitation de ces deux 
branches du droit132. 

99. Le lien entre la protection des biens et celle des 
moyens d’existence fait intervenir la question des droits 

128 Pour un examen approfondi, voir Doswald-Beck, Human Rights 
in Times of Conflict and Terrorism.

129 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le terri-
toire palestinien occupé, avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136, à 
la page 178, par. 106. La Cour cite ce passage dans l’affaire des Acti-
vités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du 
Congo c. Ouganda), arrêt, C.I.J. Recueil 2005, p. 168, aux pages 242 
et 243, par. 216, déclarant que « la protection offerte par les conventions 
régissant les droits de l’homme ne cesse pas en cas de conflit armé, si 
ce n’est par l’effet de clauses dérogatoires du type de celle figurant à 
l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ».

130 Affaire du Détroit de Corfou, arrêt du 9 avril 1949, C.I.J. Recueil 
1949, p. 4, à la page 22. La Cour a constaté que les obligations qui incom-
baient aux autorités albanaises de faire connaître l’existence d’un champ 
de mines dans les eaux territoriales albanaises étaient fondées « non pas 
sur la Convention VIII [relative à la pose de mines sous-marines automa-
tiques de contact] de La Haye, de 1907, qui est applicable en temps de 
guerre, mais sur certains principes généraux et bien reconnus, tels que des 
considérations élémentaires d’humanité, plus absolues encore en temps 
de paix qu’en temps de guerre, le principe de la liberté des communica-
tions maritimes et l’obligation, pour tout État, de ne pas laisser utiliser 
son territoire aux fins d’actes contraires aux droits d’autres États ». 

131 « L’article 3 commun aux quatre conventions de Genève du 
12 août 1949 énonce certaines règles devant être appliquées dans les 
conflits armés ne présentant pas un caractère international. Il ne fait pas 
de doute que ces règles constituent aussi, en cas de conflits armés inter-
nationaux, un minimum indépendamment de celles, plus élaborées, 
qui viennent s’y ajouter pour de tels conflits ; il s’agit de règles qui, 
de l’avis de la Cour, correspondent à ce qu’elle a appelé en 1949 des 
“considérations élémentaires d’humanité” (Détroit de Corfou […]). » 
Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci 
(Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1986, 
p. 14, aux pages 113 et 114, par. 218.

132 « La Chambre considère que c’est le lieu de rappeler une décla-
ration récente du CICR qui souligne qu’en temps de conflits armés, 
le droit international humanitaire coexiste avec [le droit des] droits de 
l’homme, dont certaines dispositions ne souffrent d’aucune dérogation. 
La protection de la personne à l’égard de l’ennemi (par opposition à sa 
protection à l’égard des autorités de son propre pays) constitue l’une 
des caractéristiques essentielles du droit des conflits armés. Un État en 
guerre ne peut tirer prétexte de la situation de conflit dans laquelle il se 
trouve pour fouler au pied les dispositions de ce droit. » Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, Le Procureur c. Clément Kayishema et 
Obed Ruzindana, affaire no ICTR-95-1-T, Chambre de première ins-
tance II, jugement, 21 mai 1999, par. 622.

de l’homme dans l’analyse. La jurisprudence en la matière 
est très abondante. Bien que la protection des biens et des 
moyens d’existence soit bien plus ancienne et n’ait pas 
la même origine que la protection de l’environnement, 
la jurisprudence y relative mérite qu’on s’y intéresse, 
étant donné que la volonté de protéger la nature et ses 
ressources naturelles est liée à l’objectif plus récent de 
protéger l’environnement en tant que tel.

100. La Cour interaméricaine des droits de l’homme 
s’est, quant à elle, penchée sur des questions relatives à la 
protection du droit des peuples autochtones à leurs terres 
et à leurs ressources naturelles.

A. Affaires dans lesquelles la juridiction saisie a 
appliqué des dispositions du droit international 
humanitaire conventionnel qui, directement ou 
indirectement, garantissent la protection de l’en-
vironnement en période de conflit armé

101. Dans plusieurs décisions, la Cour internationale 
de Justice a appliqué le droit international humanitaire 
conventionnel au moment de statuer sur la nécessité de 
protéger l’environnement en période de conflit armé.

102. Dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires, la Cour internationale 
de Justice déclare que « les États doivent aujourd’hui tenir 
compte des considérations écologiques lorsqu’ils décident 
de ce qui est nécessaire et proportionné dans la poursuite 
d’objectifs militaires légitimes133 », s’appuyant pour ce 
faire sur le principe 24 de la Déclaration de Rio. Elle a 
observé que l’article 35, paragraphe 3, et l’article 55 du 
Protocole I aux Conventions de Genève de 1949 offraient 
à l’environnement une protection supplémentaire, et a 
conclu ceci : 

Considérées ensemble, ces dispositions consacrent une obligation 
générale de protéger l’environnement naturel contre des dommages 
étendus, durables et graves ; une interdiction d’utiliser des méthodes et 
moyens de guerre conçus pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils 
causeront, de tels dommages ; et une interdiction de mener des attaques 
contre l’environnement naturel à titre de représailles134.

103. La Cour ne fait pas mention de l’environnement 
dans le dispositif de l’avis consultatif, mais conclut de 
manière générale qu’il « ressort des exigences susmen-
tionnées que la menace ou l’emploi d’armes nucléaires 
serait généralement contraire aux règles du droit inter-
national applicable dans les conflits armés, et spéciale-
ment aux principes et règles du droit humanitaire135 ».

133 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226, à la page 242, par. 30. La ques-
tion posée à la Cour était la suivante : « Est-il permis en droit inter-
national de recourir à la menace ou à l’emploi d’armes nucléaires en 
toute circonstance ? » La question touche à la fois au jus ad bellum et 
au jus in bello.

134 Ibid., par. 31.
135 Ibid., aux pages 265 et 266, par. 105, al. 2 E. Pour les besoins 

du présent rapport, il n’est pas nécessaire d’analyser la seconde partie 
du dispositif de l’avis, selon laquelle : « Au vu de l’état actuel du droit 
international, ainsi que des éléments de fait dont elle dispose, la Cour ne 
peut cependant conclure de façon définitive que la menace ou l’emploi 
d’armes nucléaires serait licite ou illicite dans une circonstance extrême 
de légitime défense dans laquelle la survie même d’un État serait en 
cause. » La Cour a été critiquée sur ce point, au motif qu’elle confon-
dait jus ad bellum et jus in bello et créait une exception à l’application 
du droit international humanitaire. Voir, par exemple, Dinstein, War, 
Aggression and Self-Defence, p. 173.
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104. Il est clair que, dans son analyse, la Cour a tenu 
compte des règles relatives à la protection de l’environne-
ment. En même temps, elle a employé des formules assez 
générales qu’il était difficile de rapprocher de telle ou telle 
règle du droit humanitaire, probablement car ses membres 
n’étaient pas unanimes (l’avis de la Cour sur ce point a été 
adopté par la voix prépondérante du Président), et a été 
critiquée à cet égard par certains des juges dissidents136.

105. La Commission des demandes d’indemnisation 
[Éthiopie/Érythrée] a également abordé brièvement la 
question de l’application directe du droit humanitaire en 
matière de protection de l’environnement. Le conflit qui 
a opposé pendant deux ans l’Éthiopie à l’Érythrée ayant 
causé d’importants dégâts à l’environnement, l’Éthiopie 
a demandé une indemnisation pour la destruction, par les 
forces érythréennes, de plantes à gomme arabique et à 
résine, ainsi que d’arbres et de semis, et pour les dommages 
causés aux cultures en terrasses137. L’Éthiopie affirmait, à 
titre principal, que les dommages résultaient de la violation, 
par l’Érythrée, du jus in bello et, à titre subsidiaire, qu’ils 
découlaient d’une violation du jus ad bellum. La Commis-
sion des demandes d’indemnisation a rejeté les arguments 
de l’Éthiopie sur les deux plans pour manque de preuves, 
affirmant que les allégations de destruction de ressources 
environnementales et les preuves y relatives étaient loin 
d’établir l’existence de dommages environnementaux 
généralisés et durables, lesquels étaient indispensables 
pour que la responsabilité de l’Érythrée soit engagée au 
titre du droit international humanitaire138.

106. Dans l’affaire des Activités armées sur le territoire 
du Congo, la Cour internationale de Justice a estimé détenir 
des preuves abondantes et convaincantes pour conclure que 
des officiers et des soldats des Forces de défense populaires 
de l’Ouganda avaient participé au pillage et à l’exploitation 
des ressources naturelles de la République démocratique du 
Congo, et que les autorités militaires n’avaient pris aucune 
mesure pour mettre un terme à ces activités. Elle a conclu 
que chaque fois que des membres des Forces de défense 
populaires de l’Ouganda avaient été impliqués dans le pil-
lage et l’exploitation de ressources naturelles sur le terri-
toire de la République démocratique du Congo, ils avaient 
agi en violation du jus in bello, lequel interdit de tels actes 
à une armée étrangère sur le territoire où elle est présente139.

107. La Cour a jugé que l’Ouganda avait engagé sa res-
ponsabilité en raison des actes de pillage et d’exploitation 
des ressources naturelles de la République démocratique 
du Congo, de la violation de son devoir de vigilance 
s’agissant de ces actes, et du manquement aux obligations 
lui incombant en tant que puissance occupante, en vertu 

136 Voir, en particulier, l’opinion dissidente du juge Higgins, Licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (note 133 supra), aux 
pages 583 à 585, par. 2, 7, 9 et 10.

137 Sentence finale : réclamations de l’Éthiopie, décision du 
17 août 2009, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XXVI (numéro de vente : B.06.V.7), p. 631, à la page 754, par. 422.

138 Sentence partielle : Front central – Réclamation de l’Éthiopie 
no 2, décision du 28 avril 2004, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. XXVI, p. 155, à la page 187, par. 100 ; voir aussi Sen-
tence finale : réclamations de l’Éthiopie (note 137 supra), à la page 754, 
par. 425. Pour une présentation plus complète de l’affaire, voir Murphy, 
Kidane et Snider, Litigating War…

139 Activités armées sur le territoire du Congo (voir supra la 
note 129), aux pages 251 et 252, par. 242 et 245.

de l’article 43 du Règlement concernant les lois et cou-
tumes de la guerre sur terre140.

108. On retiendra aussi que, dès 1948, la Commission 
des Nations Unies pour les crimes de guerre déclarait, 
dans l’affaire no 7150, que les Allemands avaient rasé 
volontairement les forêts polonaises au mépris total des 
principes de base de la foresterie, se rendant ainsi cou-
pables d’un crime de guerre141.

B. Affaires dans lesquelles la juridiction saisie a 
conclu, explicitement ou implicitement, à l’exis-
tence d’un lien entre conflit armé et protection de 
l’environnement

109. Outre les affaires mentionnées ci-dessus, la Cour 
internationale de Justice a examiné la question du lien, 
explicite ou implicite, existant entre conflit armé et pro-
tection de l’environnement à trois occasions distinctes : la 
première fois, en 1986, dans l’affaire des Activités mili-
taires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, 
elle a jugé que la protection des droits de l’homme, vu son 
caractère strictement humanitaire, n’était en aucune façon 
compatible avec le minage de ports ou la destruction d’ins-
tallations pétrolières142 ; la deuxième fois, en 1995, dans 
l’affaire de la Demande d’examen de la situation, elle a dit 
que sa décision de rejeter la requête était « sans préjudice 
des obligations des États concernant le respect et la protec-
tion de l’environnement naturel143 » ; la troisième fois, dans 
son ordonnance de 2000 sur la demande en indication de 
mesures conservatoires présentée dans l’affaire des Activi-
tés armées sur le territoire du Congo, elle juge que « les res-
sources se trouvant sur le territoire du Congo, en particulier 
dans la zone de conflit, demeurent gravement exposé[e]s,  
et qu’il existe un risque sérieux que les droits en litige  
[en l’]espèce […] subissent un préjudice irréparable144 ».

C. Affaires dans lesquelles la juridiction saisie a 
abordé la question de la situation des peuples et 
des populations civiles

110. La Cour internationale de Justice a examiné la 
situation des peuples dans l’affaire relative aux Consé-
quences juridiques de l’édification d’un mur dans le ter-
ritoire palestinien occupé, dans laquelle elle a jugé que la 
construction du mur avait eu « de sérieuses répercussions 
pour la production agricole145 » et qu’Israël avait l’obliga-

140 Ibid., à la page 253, par. 250. L’article 43 du Règlement est ainsi 
libellé : « L’autorité du pouvoir légal ayant passé de fait entre les mains 
de l’occupant, celui-ci prendra toutes les mesures qui dépendent de lui 
en vue de rétablir et d’assurer, autant qu’il est possible, l’ordre et la vie 
publics en respectant, sauf empêchement absolu, les lois en vigueur 
dans le pays. »

141 Voir Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre, 
History of the United Nations War Crimes Commission and the Deve-
lopment of the Laws of War, p. 496.

142 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (voir supra la note 131), aux pages 134 et 135, par. 268.

143 Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de 
l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais 
nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), C.I.J. Recueil 1995, p. 288, à 
la page 306, par. 64.

144 Activités armées sur le territoire du Congo (République démo-
cratique du Congo c. Ouganda), mesures conservatoires, ordonnance 
du 1er juillet 2000, C.I.J. Recueil 2000, p. 111, à la page 128, par. 43.

145 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le terri-
toire palestinien occupé (voir supra la note 129), aux pages 189 et 190, 
par. 133.
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tion de réparer les dommages causés par la réquisition et 
la destruction d’exploitations agricoles146. 

111. La Cour pénale internationale a, elle aussi, exa-
miné la situation des peuples dans les procès ouverts 
contre deux chefs de milices congolais accusés de crimes 
de guerre et de crimes contre l’humanité perpétrés lors 
de l’attaque du village de Bogoro, conduite pendant la 
période allant de janvier à mars 2003. Les attaquants 
avaient volé du bétail et pillé et détruit des bâtiments 
religieux et des maisons appartenant à des habitants de 
Bogoro147. La Cour a constaté que les biens des civils de 
Bogoro qui avaient été détruits ou volés étaient essentiels 
à leur vie quotidienne et à leur survie même148.

112. Dans plusieurs affaires, le Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie a examiné la situation des 
victimes de destruction sans motif de villes et de villages 
ou d’actes de dévastation non justifiés par les exigences 
militaires149. Le Tribunal a aussi abordé brièvement la 
question de savoir si l’on peut considérer que certains 
droits à la propriété ou droits économiques sont si fonda-
mentaux que leur violation peut constituer une persécu-
tion, par exemple dans le cas où la destruction généralisée 
des maisons et des biens s’apparente en fait à une destruc-
tion des moyens d’existence d’une population donnée150.

146 Ibid., à la page 198, par. 152.
147 Le Procureur c. Germain Katanga, affaire no ICC-01/04-01/07, 

Chambre de première instance II, jugement rendu en application de l’ar-
ticle 74 du Statut, 7 mars 2014, par. 924 et 932 ; Le Procureur c. Mathieu 
Ngudjolo, affaire no ICC-01/04-02/12, Chambre de première instance II, 
jugement rendu en application de l’article 74 du Statut, 18 décembre 
2012, par. 334 et 338. Les décisions de la Cour pénale internationale sont 
disponibles sur le site Web de la Cour : www.icc-cpi.int/.

148 Katanga, jugement rendu en application de l’article 74 du Statut 
(voir supra la note 147), par. 952, 953 et 1659 ; voir aussi Le Procureur 
c. Germain Katanga, affaire no ICC-01/04-01/07, Chambre de première 
instance II, décision relative à la peine (article 76 du Statut), 23 mai 
2014, par. 44, 51 et 52.

149 Le Procureur c. Milomir Stakić, affaire no IT-97-24-T, Chambre 
de première instance II, jugement, 31 juillet 2003, par. 761 et 762 ; 
voir aussi Le Procureur c. Mladen Naletilić alias « Tuta » et Vinko 
Martinović alias « Štela », affaire no IT-98-34-T, Chambre de première 
instance, jugement, 31 mars 2003, par. 578 ; Le Procureur c. Radoslav 
Brđanin, affaire no IT-99-36-T, Chambre de première instance II, juge-
ment, 1er septembre 2004, par. 600 et 636 à 639 ; Le Procureur c. Rados-
lav Brđanin, affaire no IT-99-36-A, Chambre d’appel, arrêt, 3 avril 
2007, par. 337 et 340 à 342 ; Le Procureur c. Pavle Strugar, affaire 
no IT-01-42-T, Chambre de première instance II, jugement, 31 janvier 
2005, par. 283 et 297 ; Le Procureur c. Enver Hadžihasanović et Amir 
Kubura, affaire no IT-01-47-T, Chambre de première instance, juge-
ment, 15 mars 2006, par. 39 et 48 ; Le Procureur c. Naser Orić, affaire 
no IT-03-68-T, Chambre de première instance II, jugement, 30 juin 
2006, par. 583, 585 et 587 ; Le Procureur c. Milan Martić, affaire no IT-
95-11-T, Chambre de première instance I, jugement, 12 juin 2007, 
par. 92, 93, 355, 360 et 374 ; Le Procureur c. Ljube Boškoski et Johan 
Tarčulovski, affaire no IT-04-82-T, Chambre de première instance II, 
jugement, 10 juillet 2008, par. 351 et 380 ; et Le Procureur c. Ante 
Gotovina et consorts, affaire no IT-06-90-T, Chambre de première ins-
tance, jugement (t. II), 15 avril 2011, par. 1765 et 1766.

150 Le Procureur c. Zoran Kupreškić et consorts, affaire no IT-
95-16-T, Chambre de première instance, jugement, 14 janvier 2000, 
Recueils judiciaires 2000, vol. II, p. 1398 et suiv., par. 630 et 631 ; voir 
aussi Le Procureur c. Tihomir Blaškić, affaire no IT-95-14-A, Chambre 
d’appel, arrêt, 29 juillet 2004, par. 146 à 148 ; Le Procureur c. Dario 
Kordić et Mario Čerkez, affaire no IT-95-14/2-T, Chambre de première 
instance, jugement, 26 février 2001, par. 203 et 205 à 207 ; Stakić 
(note 149 supra), par. 763 à 768 ; Le Procureur c. Blagoje Simić et 
consorts, affaire no IT-95-9-T, Chambre de première instance II, juge-
ment, 17 octobre 2003, par. 98 à 103 ; Le Procureur c. Miroslav Deronjić, 
affaire no IT-02-61-S, Chambre de première instance II, jugement 
portant condamnation, 30 mars 2004, par. 121 et 122 ; Le Procureur 

113. Le Tribunal pénal international pour le Rwanda 
a lui aussi examiné ces questions, même si son statut, 
contrairement à ceux du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie et de la Cour pénale internationale, 
ne lui permet pas de poursuivre des individus pour des 
actes commis contre des biens151. Dans plusieurs affaires, 
cependant, il a abordé la question de la destruction de 
biens, non pas pour en déterminer la légalité mais pour 
établir l’existence du crime de génocide152. La plupart 
d’entre elles concernent l’incendie et la destruction d’ha-
bitations et d’églises ; dans l’affaire Emmanuel Rukundo, 
cependant, il est dit également que du bétail a été abattu et 
des bananeraies détruites153. 

114. Dans l’affaire Nuon et Khieu, les Chambres extraor-
dinaires au sein des tribunaux cambodgiens ont déclaré 
certains cadres et soldats khmers rouges coupables de 
crimes contre l’humanité pour avoir commis « d’autres 
actes inhumains ayant pris la forme de transferts forcés 
de la population », notamment pour avoir « tenté de faire 
sortir les gens de leur cachette en coupant l’alimentation 
en eau »154.

115. Dans plusieurs affaires, le Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone a examiné la situation des peuples du point 
de vue des actes de terrorisme visés au paragraphe 2 d de 
l’article 4 du Protocole II aux Conventions de Genève 
de 1949. Dans l’affaire Alex Tamba Brima et al., la 
Chambre de première instance a conclu que les biens en 
tant que tels n’étaient pas protégés contre les actes de 
terrorisme, mais que la destruction des habitations ou 
des moyens de subsistance de la population, et de leurs 
moyens de survie, était constitutive de tels actes155.

c. Momčilo Krajišnik, affaire no IT-00-39-T, Chambre de première ins-
tance I, jugement, 27 septembre 2006, par. 778 et 783 ; Le Procureur 
c. Milan Milutinović et consorts, affaire no IT-05-87-T, Chambre de 
première instance, jugement (t. I), 26 février 2009, par. 207 ; Le Pro-
cureur c. Vujadin Popović et consorts, affaire no IT-05-88-T, Chambre 
de première instance II, jugement, 10 juin 2010, par. 986 et 987 ; et Le 
Procureur c. Vlastimir Đorđević, affaire no IT-05-87/1-T, Chambre de 
première instance II, jugement (t. I), 23 février 2011, par. 1597 et 1598.

151 Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
(voir supra la note 111), art. 2 et 3 ; et Statut de Rome, art. 8, par. 2 b iv).

152 Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, affaire no ICTR-96-4-T, 
Chambre de première instance I, jugement, 2 septembre 1998, Recueil 
des ordonnances, décisions, jugements et arrêts 1998, vol. I, p. 45 
et suiv., par. 714 et 715 ; Le Procureur c. Elizaphan et Gérard Nta-
kirutimana, affaires nos ICTR-96-10-T et ICTR-96-17-T, Chambre de 
première instance I, jugement portant condamnation, 21 février 2003, 
par. 828 à 831 ; Le Procureur c. Athanase Seromba, affaire no ICTR-
2001-66-I, Chambre de première instance, jugement, 13 décembre 2006, 
par. 334 et 365 ; Le Procureur c. François Karera, affaire no ICTR-01-
74-T, Chambre de première instance I, jugement portant condamnation, 
7 décembre 2007, par. 168 et 539 ; et Le Procureur c. Siméon Nchami-
higo, affaire no ICTR-01-63-T, Chambre de première instance III, juge-
ment portant condamnation, 12 novembre 2008, par. 284. 

153 Le Procureur c. Emmanuel Rukundo, affaire no ICTR-2001-70-T, 
Chambre de première instance II, jugement, 27 février 2009, par. 106, 
108 et 566.

154 Le Procureur c. Nuon Chea et Khieu Samphan, affaire no 002/01, 
Chambre de première instance, jugement, 7 août 2014, par. 510, 551 
et 552.

155 Le Procureur c. Alex Tamba Brima et al., affaire no SCSL-04-
16-T, Chambre de première instance II, jugement, 20 juin 2007, The 
Law Reports of the Special Court for Sierra Leone, vol. I, par. 670 ; 
voir aussi Le Procureur c. Moinina Fofana et Allieu Kondewa, affaire 
no SCSL-04-14-T, Chambre de première instance I, jugement, 2 août 
2007, par. 172 et 173 ; Le Procureur c. Issa Hassan Sesay et al., affaire 

(Suite de la note page suivante.)

http://www.icc-cpi.int/
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116. La situation des peuples autochtones et de leurs 
droits de propriété en cas de conflit armé a été examinée 
à maintes reprises par la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme. Dans plusieurs affaires, la Cour a conclu, 
à propos de la destruction de localités, de maisons et de 
bétail, ainsi que de récoltes et d’autres moyens de survie, 
que des violations des droits de l’homme, notamment du 
droit d’être traité avec humanité et du droit de propriété, 
avaient été commises156. Il y a lieu de noter que même si, 
dans certaines affaires, il n’est pas question d’un conflit 
armé (seulement d’« actes de violence »), le raisonnement 
de la Cour sur le lien unissant les peuples autochtones 
à la terre n’est pas dénué d’intérêt. L’affaire Mayagna 
(Sumo) Awas Tingni Community v. Nicaragua a marqué 
un tournant historique : la Cour y a examiné de manière 
approfondie le droit de propriété des peuples autochtones. 
Bien que l’affaire ne se déroule pas sur fond de conflit 
armé, la Cour y a étudié en détail les droits fonciers com-
muns qui découlent à la fois de la tradition et de l’usage 
dans les domaines culturel et agricole. Dans les cas où la 
propriété foncière est contestée dans le cadre d’un conflit 
armé, ce type de considérations peut se révéler utile pour 
comprendre le lien juridique qui unit les peuples, autoch-
tones ou autres, à la terre en question. La Cour a égale-
ment considéré le tort que des activités préjudiciables à 
l’environnement pouvaient causer à un peuple157.

117. Les affaires jugées par la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme montrent qu’il n’est pas nécessaire 
que la terre ait un propriétaire pour faire l’objet d’une 
protection. En particulier, la Cour a fait référence à l’ar-
ticle 21 de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme, qui protège le lien étroit unissant les peuples 
autochtones aux terres de leurs ancêtres, aux ressources 
naturelles qui s’y trouvent et aux éléments intangibles qui 
en émanent158, et à la Convention (no 169) [de l’Organi-
sation internationale du Travail] concernant les peuples 
indigènes et tribaux dans les pays indépendants159. Dans 
l’affaire Río Negro Massacres v. Guatemala, la Cour a 
examiné les conséquences, pour les communautés autoch-
tones, de la destruction des ressources naturelles présentes 
sur leurs terres. Elle a jugé que

no SCSL-04-15-T, Chambre de première instance I, jugement, 2 mars 
2009, par. 115 ; Le Procureur c. Charles Ghankay Taylor, affaire 
no SCSL-03-01-T, Chambre de première instance II, jugement, 18 mai 
2012, par. 2006 et 2192.

156 Plan de Sánchez Massacre v. Guatemala, fond, jugement du 
29 avril 2004, série C no 105, par. 42 (7) et 47 ; Plan de Sánchez Mas-
sacre v. Guatemala, réparations, jugement du 19 novembre 2004, 
série C no 116, par. 73 ; Ituango Massacres v. Colombia, exceptions 
préliminaires, fond, réparations et dépens, jugement du 1er juillet 
2006, série C no 148, par. 182 et 183 ; Massacres of El Mozote and 
nearby places v. El Salvador, fond, réparations et dépens, jugement 
du 25 octobre 2012, série C no 252, par. 136 et 180 ; Santo Domingo 
Massacre v. Colombia, exceptions préliminaires, fond et réparations, 
jugement du 30 novembre 2012, série C no 259, par. 228, 229 et 279 ; 
et Afro-Descendant Communities Displaced from the Cacarica River 
Basin (Operation Genesis) v. Colombia, exceptions préliminaires, fond, 
réparations et dépens, jugement du 20 novembre 2013, série C no 270, 
par. 346, 352, 354, 356 et 459.

157 Mayagna (Sumo) Awas Tingni Community v. Nicaragua, fond, 
réparations et dépens, jugement du 31 août 2001, série C no 79, par. 151 
et 164. Pour le débat sur le droit de propriété des peuples autochtones, 
voir les paragraphes 140 et suivants.

158 The Kichwa Indigenous People of Sarayaku v. Ecuador, fond et 
réparations, jugement du 27 juin 2012, série C no 245, par. 145 et 156.

159 Ibid., par. 163.

les communautés autochtones ont une conception du monde et un mode 
de vie bien à elles, qui découlent de la relation étroite qu’elles entre-
tiennent avec leurs terres ancestrales et les ressources naturelles qui 
s’y trouvent, car celles-ci leur fournissent leurs principaux moyens de 
subsistance et s’intègrent pleinement dans leur vision du monde, leurs 
croyances religieuses et, en conséquence, leur identité culturelle160.

118. La Cour européenne des droits de l’homme a 
essentiellement abordé la question de la situation des 
peuples sous l’angle des droits afférents à la propriété 
privée. Elle n’a pas parlé de la protection de l’environ-
nement en tant que telle161. D’une manière comparable à 
celle de la Cour interaméricaine des droits de l’homme, la 
Cour européenne a qualifié la destruction d’habitations et 
d’autres biens de violation de l’interdiction de commettre 
des traitements inhumains et dégradants162, du droit de 
propriété163, et du droit de toute personne au respect de sa 
vie privée et familiale et de son domicile164.

119. Il convient aussi de noter que, durant le procès de 
Nuremberg, des actes tels que le pillage et la spoliation 
commis dans des villages, des villes et des districts ont 
été considérés comme des crimes de guerre165. Dans plu-
sieurs affaires, le tribunal a eu à connaître de situations 
d’occupation militaire et a examiné la manière dont le 
droit des conflits armés (et plus précisément le droit de 
l’occupation militaire) s’appliquait à l’exploitation éco-
nomique des ressources naturelles et au pillage166. Cette 
jurisprudence confirme que l’exploitation des ressources 
naturelles des États occupés n’est pas sans limite167.

160 Río Negro Massacres v. Guatemala, exceptions préliminaires, 
fond, réparations et dépens, jugement du 4 septembre 2012, série C 
no 250, par. 177, note de bas de page 266. La Cour y a renvoyé à deux 
affaires : Yakye Axa Indigenous Community v. Paraguay, fond, répara-
tions et dépens, jugement du 17 juin 2005, série C no 125, par. 135, et 
Chitay Nech et al. v. Guatemala, exceptions préliminaires, fond, répa-
rations et dépens, jugement du 25 mai 2010, série C no 212, par. 147. 
Voir aussi Afro-Descendant Communities (note 156 supra), par. 346, 
352, 354, 356 et 459. La protection offerte par l’article 21 est également 
mentionnée dans cette dernière affaire, voir ibid., par. 346.

161 Voir, par exemple, Menteş et autres c. Turquie, 28 novembre 
1997, Recueil des arrêts et décisions 1997-VIII, par. 13, 21, 23 et 76 ; 
Orhan c. Turquie, no 25656/94, 18 juin 2002, par. 379 et 380 ; Issaïeva 
et autres c. Russie, no 57947/00 et 2 autres, 24 février 2005, par. 171 et 
230 à 233 ; Esmukhambetov et autres c. Russie, no 23445/03, 29 mars 
2011, par. 150 et 174 à 179 ; Chiragov et autres c. Arménie [GC], 
no 13216/05, CEDH 2015, par. 103 ; et Benzer et autres c. Turquie, 
no 23502/06, 12 novembre 2013, par. 133, 184, 207, 212 et 213.

162 Menteş (voir supra la note 161), par. 76 ; et Benzer (voir supra la 
note 161), par. 207, 212 et 213.

163 Orhan (voir supra la note 161), par. 379 et 380 ; et Esmukhambe-
tov (voir supra la note 161), par. 174 à 179.

164 Orhan (voir supra la note 161), par. 379 et 380.
165 Trial of the Major War Criminals Before the International 

Military Tribunal, vol. I, Nuremberg, Tribunal militaire international, 
1947, p. 240, 241, 296, 297, 324 et 325 ; Law Reports of Trials of War 
Criminals, vol. VIII, Londres, His Majesty’s Stationery Office, 1949, 
p. 31 ; Trials of War Criminals Before the Nuernberg Military Tribu-
nals Under Control Council Law No. 10, vol. XI/2, Washington, United 
States Government Printing Office, 1950, p. 1253 et 1254 ; ibid., vol. IV, 
Washington, United States Government Printing Office, 1950, p. 455 ; 
ibid., vol. VII, Washington, United States Government Printing Office, 
1953, p. 179 ; et ibid., vol. XIV, Washington, United States Government 
Printing Office, 1952, p. 698, 699, 746 et 747.

166 Trial of the Major War Criminals Before the International Mili-
tary Tribunal, vol. I (voir supra la note 165), p. 240, 241, 296, 297, 
324 et 325.

167 Trials of War Criminals Before the Nuernberg Military Tribunals 
Under Control Council Law No. 10, vol. VII (voir supra la note 165), 
p. 179 ; et ibid., vol. XIV (voir supra la note 165), p. 698, 699, 746 et 
747.

(Suite de la note 155.)
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A. Dispositions conventionnelles relatives à la 
protection de l’environnement en temps de conflit armé

120. La nécessité de protéger l’environnement en temps 
de conflit armé est une préoccupation très ancienne168. Les 
premières règles établies en la matière étaient étroitement 
liées au besoin qu’ont les particuliers d’avoir accès aux 
ressources naturelles essentielles à leur survie, notam-
ment à l’eau non polluée. Compte tenu des conditions 
dans lesquelles la guerre était alors menée ainsi que des 
méthodes et des moyens utilisés, les risques de destruc-
tion massive de l’environnement étaient limités. Toute-
fois, après la Seconde Guerre mondiale, ces risques se 
sont multipliés du fait de l’évolution des technologies 
militaires. Ce n’est pourtant qu’en 1976 que la protection 
de l’environnement en tant que telle a été visée pour la 
première fois dans un traité explicitement applicable en 
cas de conflit armé. Dans les traités antérieurs, il n’était 
pas fait référence à l’environnement, et les mesures de 
protection concernaient uniquement les droits patrimo-
niaux et les ressources naturelles169.

121. Les débats relatifs à la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés relèvent en consé-
quence de l’histoire contemporaine récente, et la doctrine 
sur ce thème est abondante170. Le CICR s’est également 

168 Pour un bref rappel historique, voir Hulme, War Torn Envi-
ronment: Interpreting the Legal Threshold, p. 3 et 4. Voir également 
Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), annexe V, p. 217, par. 3.

169 Il n’est fait référence à la protection de l’environnement en tant que 
telle dans aucune des déclarations ni aucun des traités suivants : Décla-
ration concernant l’interdiction d’employer des balles qui s’épanouissent 
ou s’aplatissent facilement dans le corps humain ; Convention II concer-
nant la limitation de l’emploi de la force pour le recouvrement des dettes 
contractuelles et Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre 
sur terre ; Convention sur les bâtiments hospitaliers ; Convention III rela-
tive à l’ouverture des hostilités ; Convention IV concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre ; Convention V concernant les droits et les 
devoirs des Puissances et des personnes neutres en cas de guerre sur terre ; 
Convention VI relative au régime des navires de commerce ennemis au 
début des hostilités ; Convention VII relative à la transformation des 
navires de commerce en bâtiments de guerre ; Convention VIII relative à 
la pose de mines sous-marines automatiques de contact ; Convention IX 
concernant le bombardement par les forces navales en temps de guerre ; 
Convention XI relative à certaines restrictions à l’exercice du droit de 
capture dans la guerre maritime ; Convention XIII concernant les droits et 
les devoirs des Puissances neutres en cas de guerre maritime ; Déclaration 
relative à l’interdiction de lancer des projectiles et des explosifs du haut 
de ballons ; Protocole concernant la prohibition d’emploi à la guerre de 
gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques ; 
Convention concernant la neutralité maritime ; Traité international pour 
la limitation et la réduction des armements navals (partie IV, art. 22, 
relatif à la guerre sous-marine) ; Traité concernant la protection des ins-
titutions artistiques et scientifiques et des monuments historiques (Pacte 
Roerich) ; Procès-verbal concernant les règles de la guerre sous-marine 
prévues par la partie IV du Traité de Londres du 22 avril 1930 ; Accord 
concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre 
des Puissances européennes de l’Axe, et Statut de Nuremberg ; Confir-
mation des principes de droit international reconnus par le statut de la 
Cour de Nuremberg, résolution 95 (I) de l’Assemblée générale, en date 
du 11 décembre 1946 ; et Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide.

170 Les bibliographies figurant dans l’appendice II de l’annexe V 
de l’Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), à l’annexe du document A/
CN.4/674 de l’Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), et à l’annexe II du 
présent rapport, offrent des exemples des nombreux travaux consacrés 
à la question.

intéressé de près au sujet171. Toutefois, les États sont res-
tés prudents et les tentatives de définition de nouvelles 
règles ont généralement échoué. Cette prudence doit être 
remise dans son contexte, les États envisageant avec une 
égale circonspection le développement d’autres domaines 
du droit des conflits armés. En outre, la connexion pos-
sible avec des questions concernant l’emploi d’armes 
nucléaires était dans les esprits.

122. Le nombre d’instruments juridiques relatifs au 
droit des conflits armés est considérable. La plupart de 
ces instruments régissent la conduite des hostilités et la 
protection de la population civile dans les conflits armés 
internationaux, et quelques-uns seulement concernent les 
conflits armés non internationaux. La situation a toutefois 
nettement évolué ces vingt dernières années, le champ 
d’application d’un certain nombre de traités s’étendant 
aux conflits armés non internationaux172. L’évolution 
la plus remarquable est l’adoption d’un amendement à 
la Convention sur certaines armes classiques, en vertu 
duquel la Convention est également applicable en cas de 
conflit armé non international.

123. Toutefois, les tentatives concernant la réglemen-
tation de la conduite des hostilités en cas de conflit armé 
non international se heurtent à de nombreuses difficultés 
juridiques et politiques. En conséquence, il n’est pas sur-
prenant que certains développements de cette branche du 
droit se produisent à l’extérieur de la sphère des négo-
ciations conventionnelles multilatérales, notamment 
dans les juridictions ou dans le cadre du droit interne. 
Par ailleurs, les juridictions internationales et régionales 
ont tendance à considérer la question à travers le prisme 
des droits de l’homme173.

1. traItés fondamentaux : conventIon sur l’Inter-
dIctIon d’utIlIser des technIques de modIfIcatIon 
de l’envIronnement à des fIns mIlItaIres ou toutes 
autres fIns hostIles, protocole I aux conven-
tIons de genève de 1949 et statut de rome

124. Les dispositions relatives à la protection de 
l’environnement les mieux connues se trouvent dans la 

171 Par exemple, en établissant les Directives pour les manuels 
d’instruction militaire sur la protection de l’environnement en période 
de conflit armé, document A/49/323, annexe. D’importants travaux 
de fonds ont été réalisés dans le cadre de l’étude du CICR relative au 
droit coutumier. Voir également CICR, rapport sur le renforcement 
de la protection juridique des victimes des conflits armés, document 
31IC/11/5.1.1, préparé pour la trente et unième Conférence internatio-
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, octobre 2011.

172 Notamment les suivants : Protocole sur l’interdiction ou la limi-
tation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II) 
à la Convention sur certaines armes classiques ; Convention sur l’inter-
diction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction ; Deuxième Protocole rela-
tif à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé ; et Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans 
les conflits armés. Pour une étude sur cette évolution, voir Perna, The 
Formation of the Treaty Law of Non-International Armed Conflicts.

173 Voir supra le chapitre VI du présent rapport, relatif à la 
jurisprudence.

chapItre vII

Droit applicable en temps de conflit armé

http://undocs.org/fr/A/49/323
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Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement à des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles, le Protocole I aux Conven-
tions de Genève de 1949 et le Statut de Rome. Ces trois 
traités ont été largement ratifiés. Au 12 février 2015, le 
Protocole I comptait 174 États parties, la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, 76, et le Statut de Rome, 123174. Il convient, pour 
commencer, de rappeler les principales dispositions de 
ces instruments.

125. La disposition clef de la Convention sur l’inter-
diction d’utiliser des techniques de modification de l’en-
vironnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles est le paragraphe 1 de son article premier, qui se 
lit comme suit :

Chaque État partie à la présente Convention s’engage à ne pas utili-
ser à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles des techniques de 
modification de l’environnement ayant des effets étendus, durables ou 
graves, en tant que moyens de causer des destructions, des dommages 
ou des préjudices à tout autre État partie.

126. On entend par techniques de modification de 
l’environnement « toute technique ayant pour objet de 
modifier – grâce à une manipulation délibérée de pro-
cessus naturels – la dynamique, la composition ou la 
structure de la Terre, y compris ses biotes, sa lithos-
phère, son hydrosphère et son atmosphère, ou l’espace 
extra-atmosphérique » (art. II). Il découle de cette 
définition que la Convention couvre les techniques 
de modification de l’environnement telles qu’enten-
dues très strictement. En outre, l’application de ces 
techniques doit être délibérée. En substance, comme 
l’a relevé un auteur, « la portée réelle de la Conven-
tion est assez étroite175 ». Par ailleurs, les États ont fait 
preuve d’une grande défiance à l’égard de tout examen 
de la Convention. Deux conférences d’examen ont été 
tenues, en 1984 et en 1992, et les tentatives d’en tenir 
une troisième ont échoué176.

174 En outre, la Convention sur l’interdiction d’utiliser des tech-
niques de modification de l’environnement à des fins militaires ou 
toutes autres fins hostiles compte 16 États signataires, le Protocole I 
aux Conventions de Genève de 1949, 3, et le Statut de Rome, 31. Il 
convient de rappeler que, même s’il n’est pas lié par le traité, tout État 
signataire est tenu de s’abstenir d’actes qui priveraient le traité de son 
objet et de son but, « tant qu’il n’a pas manifesté son intention de ne 
pas devenir partie au traité » (article 18 a de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités). À titre d’exemple, les États-Unis, qui avaient 
signé le Statut de Rome le 31 décembre 2000, ont informé le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, en sa qualité de dépo-
sitaire, qu’ils ne comptaient pas devenir partie au traité et que, « [d]e 
ce fait, les États-Unis n’[avaient] aucune obligation légale découlant 
de leur signature apposée le 31 décembre 2000 ». Israël et le Soudan 
ont également informé le dépositaire, respectivement le 28 août 2002 
et le 26 août 2008, de leur intention de ne pas devenir parties au traité 
et que, en conséquence, ils n’étaient liés par aucune obligation juri-
dique découlant de la signature du traité. Traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général (disponible à l’adresse suivante : https://
treaties.un.org), chap. XVIII.10.

175 Schmitt, « Humanitarian law and the environment », à la 
page 280.

176 En 2013, le Secrétaire général a invité les États parties à donner 
leur avis sur la tenue d’une troisième conférence d’examen. Le nombre 
de réponses favorables reçues a été inférieur au seuil requis pour l’orga-
nisation d’une conférence. Lettre du Secrétaire général adressée aux 
États Membres, datée du 27 janvier 2014 (ODA/63-2013/ENMOD), 
disponible sur le site Web : www.unog.ch.

127. Les dispositions clefs du Protocole I aux Conven-
tions de Genève de 1949 sont ses articles 35 et 55, qui se 
lisent comme suit :

Article 35. Règles fondamentales

1. Dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir 
des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité.

2. Il est interdit d’employer des armes, des projectiles et des 
matières ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des maux 
superflus.

3. Il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui 
sont conçus pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel.

Article 55. Protection de l’environnement naturel

1. La guerre sera conduite en veillant à protéger l’environnement 
naturel contre des dommages étendus, durables et graves. Cette protec-
tion inclut l’interdiction d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre 
conçus pour causer ou dont on peut attendre qu’ils causent de tels dom-
mages à l’environnement naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou 
la survie de la population.

2. Les attaques contre l’environnement naturel à titre de repré-
sailles sont interdites.

128. L’article 35 se trouve dans la section I du titre III du 
Protocole I, intitulée « Méthodes et moyens de guerre », 
et l’article 55, dans la section I du titre IV (Population 
civile), intitulée « Protection générale contre les effets des 
hostilités », au chapitre III de celle-ci, relatif aux biens de 
caractère civil. L’emplacement de ces articles n’est pas 
anodin. Le paragraphe 3 de l’article 35, comme les autres 
règles prohibitives de cet article, impose une interdiction 
absolue, et l’article 55 fixe une obligation de protection, 
qui inclut l’interdiction absolue « d’utiliser des méthodes 
ou moyens de guerre conçus pour causer ou dont on peut 
attendre qu’ils causent de tels dommages à l’environne-
ment naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la sur-
vie de la population ».

129. Quelques États ont fait des déclarations au sujet 
des articles 35 et 55. La France et le Royaume-Uni ont 
tous deux considéré que le risque de dommage à l’envi-
ronnement devait être évalué objectivement, sur le fon-
dement des informations disponibles au moment de son 
appréciation177.

130. Les États ci-après ont fait des déclarations concer-
nant l’applicabilité du Protocole I aux seules armes 
classiques ou son inapplicabilité à l’emploi d’armes 

177 France, déclaration interprétative faite lors de la ratification, le 
11 avril 2001 : « Le Gouvernement de la République française consi-
dère que le risque de dommage à l’environnement naturel résultant 
de l´utilisation des méthodes ou moyens de guerre, tel qu´il découle 
des dispositions des paragraphes 2 et 3 de l´article 35 et de celles de 
l´article 55, doit être analysé objectivement sur la base de l´information 
disponible au moment où il est apprécié. » Royaume-Uni, réserve 
formulée le 2 juillet 2002 au sujet du paragraphe 3 de l’article 35, et 
de l’article 55 : « Le Royaume-Uni entend que ces deux dispositions 
couvrent l’utilisation de méthodes et moyens de guerre et que le risque 
de dommages à l’environnement, visé par ces dispositions et découlant 
de ces méthodes et moyens de guerre, doit être évalué objectivement 
sur la base de l’information disponible au moment considéré. » Ces 
réserves et déclarations interprétatives sont disponibles sur la page Web 
du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/.

https://treaties.un.org
https://treaties.un.org
https://www.ungeneva.org/en
https://ihl-databases.icrc.org/
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nucléaires : l’Allemagne178, la Belgique179, le Canada180, 
l’Espagne181, la France182, l’Italie183, les Pays-Bas184 et 
le Royaume-Uni185. L’Irlande186 s’est référée à l’avis 

178 République fédérale d’Allemagne, déclaration faite lors de la 
ratification, le 14 février 1991 : « Selon l’interprétation de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne, les dispositions introduites par le 
[Protocole I] relativement à l’emploi d’armes ont été conçues pour 
s’appliquer exclusivement aux armes conventionnelles, sans préju-
dice de toute autre règle de droit international applicable à d’autres 
types d’armes. » Disponible sur la page Web du CICR : https://ihl-
databases.icrc.org/.

179 Belgique, déclaration interprétative faite lors de la ratification, 
le 20 mai 1986 : « Le Gouvernement belge, considérant les travaux 
préparatoires de l’instrument international présentement ratifié, tient 
à souligner que le Protocole a été établi en vue d’élargir la protec-
tion conférée par le droit humanitaire exclusivement lors de l’usage 
d’armes conventionnelles dans les conflits armés, sans préjudice des 
dispositions de droit international relatives à l’usage d’autres types 
d’armements. » Disponible sur la page Web du CICR : https://ihl-data-
bases.icrc.org.

180 Canada, déclaration interprétative faite lors de la ratification, 
le 20 novembre 1990 : « Selon l’interprétation du Gouvernement du 
Canada, les règles introduites par le Protocole I sont conçues pour 
s’appliquer exclusivement aux armes conventionnelles. En particulier, 
les règles ainsi introduites n’ont aucun effet sur le recours aux armes 
nucléaires, qu’elles ne réglementent ni n’interdisent. » Disponible sur 
la page Web du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/.

181 Espagne, déclaration interprétative faite lors de la ratification, le 
21 avril 1989 : « [Le Gouvernement de l’Espagne] comprend que ce 
Protocole, dans son contexte spécifique, s’applique exclusivement aux 
armes conventionnelles et sans préjudice dans des règles de droit inter-
national applicables à une autre catégorie d’armes. » Disponible sur la 
page Web du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/.

182 France (voir supra la note 177) : « Se référant au projet de pro-
tocole rédigé par le Comité international de la Croix-Rouge qui a 
constitué la base des travaux de la Conférence diplomatique de 1974-
1977, le Gouvernement de la République française continue de consi-
dérer que les dispositions du Protocole concernent exclusivement les 
armes classiques, et qu’elles ne sauraient ni réglementer ni interdire le 
recours à l’arme nucléaire, ni porter préjudice aux autres règles du droit 
international applicables à d’autres activités, nécessaires à l’exercice 
par la France de son droit naturel de légitime défense. » Disponible sur 
la page Web du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/.

183 Italie, déclaration faite lors de la ratification, le 27 février 1986 : 
« Selon l’interprétation du Gouvernement italien, les règles introduites 
par le [Protocole I] relatives à l’emploi d’armes ont été conçues pour 
s’appliquer exclusivement aux armes classiques. Elles ne portent pré-
judice à aucune autre règle de droit international applicable à d’autres 
types d’armes. » Disponible sur la page Web du CICR : https://ihl-data-
bases.icrc.org/.

184 Pays-Bas, déclaration faite lors de la ratification (pour le 
Royaume en Europe, les Antilles néerlandaises et Aruba), le 26 juin 
1987 : « Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas comprend que 
les règles introduites par le Protocole I relatives à l’usage des armes 
étaient destinées à n’être appliquées qu’aux armes classiques et que, en 
conséquence, elles ne s’appliquent qu’à ces armes, sans préjudice de 
toutes autres règles de droit international applicables à d’autres genres 
d’armes. » Disponible sur la page Web du CICR : https://ihl-databases.
icrc.org/.

185 Royaume-Uni, réserve faite lors de la ratification, le 28 janvier 
1998 (voir supra la note 177) : « Le Royaume-Uni continue d’entendre 
que les règles introduites par le Protocole s’appliquent exclusive-
ment aux armes classiques sans préjudice de toutes autres règles du 
droit international applicables à d’autres types d’armes. En particu-
lier, les règles ainsi introduites n’ont aucun effet sur l’emploi d’armes 
nucléaires, qu’elles ne réglementent et n’interdisent pas. » Disponible 
sur la page Web du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/.

186 Irlande, déclarations et réserves concernant le Protocole I, 19 mai 
1999 : « Compte tenu de l’effet potentiellement destructeur des armes 
nucléaires, l’Irlande déclare que ces armes, bien que non régies direc-
tement par le Protocole I, demeurent soumises aux règles existantes 
du droit international, comme l’a confirmé en 1996 la Cour interna-
tionale de Justice dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires. » Au sujet de l’article 55, l’Irlande 
a déclaré ce qui suit : « S’agissant de veiller à ce que, dans le cadre de 
la guerre, l’environnement naturel soit protégé contre des dommages 

consultatif de la Cour internationale de Justice concer-
nant la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires187, et le Saint-Siège s’est dit préoccupé par 
le fait que le Protocole I était inadéquat face aux dévas-
tations ruineuses d’une guerre nucléaire188. Certaines 
de ces déclarations et réserves ont été formulées après 
que la Cour eut donné son avis consultatif. Pendant 
les délibérations de la Cour, un nombre considérable 
d’États ont présenté des observations et des exposés 
écrits, certains d’entre eux évaluant également la licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires en se 
référant aux normes garantissant la protection de l’envi-
ronnement189. Il convient de relever que de nombreux 
exposés et de nombreuses observations comprenaient 
également une analyse d’autres conventions internatio-
nales pertinentes.

131. Le troisième traité dont une disposition concerne 
directement la protection de l’environnement en temps de 
conflit armé est le Statut de Rome. Aux termes du para-
graphe 2 b iv) de son article 8, une des violations graves 
des lois et des coutumes applicables aux conflits armés 
internationaux dans le cadre établi du droit international 
est la suivante :

Le fait de lancer intentionnellement une attaque en sachant qu’elle 
causera incidemment des pertes en vies humaines dans la population 
civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de 
caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves à l’envi-
ronnement naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport à 
l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu190.

132. Lors de la ratification du Statut de Rome, un seul 
État, la France, a fait une déclaration concernant direc-
tement la protection de l’environnement en rapport avec 

étendus, durables et graves et compte tenu de l’interdiction d’utiliser 
des méthodes ou moyens de guerre conçus pour causer ou dont on peut 
s’attendre qu’ils causent de tels dommages à l’environnement naturel, 
compromettant de ce fait la santé ou la survie de la population, l’Irlande 
déclare que les armes nucléaires, même si elles ne sont pas régies direc-
tement par le Protocole I, demeurent soumises aux règles existantes 
du droit international telles qu’elles ont été confirmées en 1996 par la 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif sur la Licéité de 
la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires. L’Irlande interprétera et 
appliquera cet article de manière telle à assurer la meilleure protection 
possible de la population civile. » Disponible sur la page Web du CICR : 
https://ihl-databases.icrc.org/.

187 Voir supra la note 133.
188 Saint-Siège, déclaration faite lors de la ratification, le 

21 novembre 1985. Disponible sur la page Web du CICR : https://ihl-
databases.icrc.org/.

189 Les États-Unis, la France et le Royaume-Uni notamment ont 
procédé à une analyse approfondie des normes régissant la protection 
de l’environnement, considérant toutefois que la menace ou l’emploi 
d’armes nucléaires ne seraient pas illicites en toutes circonstances. 
D’autres États, dont l’Égypte, les Îles Marshall, les Îles Salomon, 
Nauru et la République islamique d’Iran, ont exprimé un avis contraire. 
Les observations et exposés écrits sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.icj-cij.org/fr/affaire/95/procedure-ecrite.

190 Une mise en garde doit être faite au sujet de cette disposition 
(et de plusieurs autres dispositions du Statut de Rome) : pour ce qui 
est de l’application du principe de responsabilité en cas de crime de 
guerre (c’est-à-dire de violation grave), le niveau de nécessité militaire 
requis est bien plus élevé qu’il ne l’est habituellement en droit inter-
national humanitaire. Par ailleurs, les mots « manifestement excessifs » 
et « ensemble de l’avantage militaire » ne sont pas la norme en droit 
international humanitaire. Ils reflètent un compromis propre à la Confé-
rence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la créa-
tion d’une Cour criminelle internationale, l’objectif étant de garantir 
que les juges n’appliquent pas les dispositions trop sévèrement et se 
mettent a posteriori à la place des responsables militaires.
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les conflits armés191. Dans cette déclaration, la France 
établit explicitement une relation entre la protection de 
l’environnement et l’emploi d’armes nucléaires. La Nou-
velle-Zélande192, l’Égypte193 et la Suède194 ont également 
soulevé la question de l’applicabilité du Statut de Rome 
à l’emploi d’armes nucléaires, et le Royaume-Uni s’est 
explicitement référé à la déclaration qu’il avait faite lors 
de la ratification du Protocole I195.

a) Représailles

133. Bien qu’extrêmement encadrées, les représailles 
restent, dans certaines circonstances, licites en temps de 

191 La France a déclaré que « le risque de dommages à l’environ-
nement naturel résultant de l’utilisation des méthodes et moyens de 
guerre, tel qu’il découle des dispositions de l’article 8, par. 2 b iv), 
doit être analysé objectivement sur la base de l’information disponible 
au moment où il est apprécié » et que « [l]es dispositions de l’article 8 
du Statut, en particulier celles du paragraphe 2 b, concernent exclu-
sivement les armements classiques et ne sauraient ni réglementer ni 
interdire l’emploi éventuel de l’arme nucléaire ni porter préjudice aux 
autres règles du droit international applicables à d’autres armes, néces-
saires à l’exercice par la France de son droit naturel de légitime défense, 
à moins que l’arme nucléaire ou ces autres armes ne fassent l’objet 
dans l’avenir d’une interdiction générale et ne soient inscrites dans une 
annexe au Statut, par voie d’amendement adopté selon les dispositions 
des articles 121 et 123 ». France, déclaration interprétative faite lors 
de la ratification, le 9 juin 2000, Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2187, p. 614 à 616.

192 Dans sa déclaration, la Nouvelle-Zélande a estimé qu’« il ne 
serait pas conforme aux principes du droit international humanitaire de 
prétendre restreindre la portée de l’article 8, notamment de son para-
graphe 2 b, à des cas impliquant uniquement l’utilisation d’armes clas-
siques » (par. 1), position qui a été appuyée par la Cour internationale 
de Justice dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires (voir supra la note 133) [par. 2 et 3]. Nou-
velle-Zélande, déclaration interprétative faite lors de la ratification, le 
7 septembre 2000, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 622 
et 623.

193 Lors de la ratification, l’Égypte a déclaré qu’elle interprétait l’ar-
ticle 8 comme suit : « Les dispositions du Statut concernant les crimes 
de guerre visés à l’article 8 en général et à l’alinéa b du paragraphe 2 de 
l’article 8 en particulier s’appliquent quels que soient les moyens utili-
sés pour commettre ces crimes et le type d’arme utilisé, notamment les 
armes nucléaires, qui frappent sans discrimination et causent des dom-
mages inutiles, en violation du droit international humanitaire. » Elle a 
également déclaré : « Les sous-alinéas xvii) et xviii) de l’alinéa b du para-
graphe 2 de l’article 8 du Statut de Rome sont applicables à tous les types 
d’émissions qui agissent sans discrimination et aux armes utilisées pour 
les produire, y compris les émissions résultant de l’utilisation d’armes 
nucléaires. » Égypte, déclaration faite lors de la signature, le 26 décembre 
2000, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (dispo-
nible à l’adresse suivante : https://treaties.un.org), chap. XVIII.10.

194 La Suède a fait une déclaration d’ordre général concernant les 
crimes de guerre visés à l’article 8 du Statut de Rome qui sont rela-
tifs aux méthodes de guerre, en rappelant l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice concernant la Licéité de la menace ou de l’em-
ploi d’armes nucléaires (voir supra la note 133), et « en particulier les 
paragraphes 85 à 87, où la Cour dit qu’il ne peut y avoir de doutes 
sur l’applicabilité du droit humanitaire aux armes nucléaires ». Suède, 
déclaration faite lors de la ratification, le 28 juin 2001, Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2187, p. 631.

195 Le Royaume-Uni a déclaré ce qui suit : « Le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord interprète l’expression “cadre éta-
bli du droit international”, utilisée aux alinéas b et e du paragraphe 2 de 
l’article 8, comme comprenant le droit international coutumier, confor-
mément à la pratique des États et à l’opinio juris. Dans ce contexte, le 
Royaume-Uni réaffirme les vues qu’il a exprimées, entre autres, dans 
les déclarations qu’il a faites […] à l’occasion de la ratification des 
instruments de droit international pertinents, notamment le Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la pro-
tection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) et 
appelle l’attention de la Cour sur ces vues. » Royaume-Uni, déclaration 
faite lors de la ratification, le 4 octobre 2001, Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2187, p. 633.

conflit armé. Elles peuvent être utilisées par l’une des par-
ties au conflit comme moyen de riposte contre l’autre. Si 
le concept n’a pas de définition juridique, sa signification 
est relativement claire.

134. L’étude du CICR relative au droit coutumier définit 
les représailles comme « un acte qui, dans d’autres cir-
constances, serait illégal, mais qui, dans des cas excep-
tionnels, est considéré légitime en droit international 
lorsqu’il est accompli pour faire respecter le droit en réac-
tion à des actes illicites de l’adversaire196 ». Il en existe 
d’autres définitions197.

196 Étude du CICR relative au droit coutumier, vol. I, p. 676.
197 Voir, par exemple : 
« Les représailles sont des actes qui, s’ils ne pouvaient être justifiés 

comme représailles, constitueraient des violations du droit régissant 
la conduite de la guerre ou des conflits armés […]. Les belligérants 
ne peuvent user de représailles que par suite d’une violation du droit 
des conflits armés et non en riposte à un recours illicite à la force. » 
Greenwood, « The twilight of the law of belligerent reprisals », aux 
pages 40 à 42.

« Comme les représailles sont une réaction à une grave violation 
antérieure du droit international humanitaire, des représailles “par anti-
cipation” ou des “contre-représailles” ne sont pas autorisées ; les repré-
sailles ne peuvent pas non plus être menées en réponse à une violation 
d’un autre type de droit. Qui plus est, comme les représailles ont pour 
objet d’amener l’adversaire à respecter le droit, elles ne peuvent être 
menées à des fins de vengeance ni de punition. » Étude du CICR rela-
tive au droit coutumier, vol. I, p. 679.

« On appelle représailles les actes de rigueur qu’un État commet au 
préjudice d’un autre État en vue de faire cesser des violations du droit 
dont il est victime ou d’en obtenir réparation. Bien que ces actes soient 
en principe contraires au droit, leur auteur les considère comme licites 
dans les conditions particulières où ils s’exercent, en réplique à une 
violation commise par l’adversaire.

« Il s’agira ici de parler des représailles non pas en général mais 
dans le cadre des conflits armés, c’est-à-dire dans le jus in bello. En 
droit des conflits armés, les représailles exercées par les belligérants 
peuvent être définies comme des mesures de contrainte, dérogatoires 
aux règles ordinaires de ce droit, prises par un belligérant à la suite 
d’actes illicites commis à son préjudice par un autre belligérant et ayant 
pour but d’imposer à celui-ci, au moyen d’un dommage, le respect de 
ce droit. » Zimmermann, « Section II – Répression des infractions aux 
Conventions ou au présent Protocole », à la page 1006, par. 3426 et 
3427.

« Des représailles illicites ne rendent pas licite le recours par l’ad-
versaire à des contre-représailles comportant des mesures interdites 
même à titre de représailles.

« Les interdictions de représailles ne sauraient être suspendues pour 
cause de violation substantielle du droit humanitaire conventionnel. 
Cela pourrait découler de la définition même des représailles, raison 
d’être des interdictions particulières susmentionnées. Tout doute qui 
aurait pu naître de l’article 60 de la Convention de Vienne du 29 mai 
1969 sur le droit des traités est levé par le même article. Il réserve en 
effet expressément les dispositions de tout traité applicables en cas de 
violation (paragraphe 4), et en particulier les dispositions relatives à 
la protection de la personne humaine contenues dans des traités de 
caractère humanitaire, y compris les interdictions de représailles (para-
graphe 5). » Ibid., à la page 1011, par. 3458 et 3459.

« Tout au plus peut-on encore envisager [des représailles] dans le 
choix des armes et des méthodes de combat employées contre les objec-
tifs militaires. » Pilloud et Pictet, « Article 51 – Protection de la popula-
tion civile », à la page 642, par. 1985.

Dans l’affaire États-Unis c. Wilhelm List et al. (affaire dite des 
Otages), le Tribunal militaire américain à Nuremberg a indiqué ceci : 
« Les représailles sont une mesure prise par une partie en réaction à une 
violation du droit des conflits armés commise par un ennemi, mesure 
qui serait sinon une violation commise par la partie en question. » Tri-
bunal militaire américain à Nuremberg, affaire des Otages, jugement 
du 19 février 1948, dans Trials of War Criminals Before the Nuernberg 
Military Tribunals Under Control Council Law No. 10, vol. XI/2 (voir 
supra la note 165), p. 1248.

https://treaties.un.org
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135. Dans ses travaux sur la responsabilité de l’État, la 
Commission s’est intéressée à la définition des « repré-
sailles » et à la différence entre les contre-mesures et 
les représailles. Elle a relevé que, récemment, le terme 
« représailles » avait été circonscrit à des mesures prises 
en période de conflit armé international :

Plus récemment, le terme « représailles » a été circonscrit à des 
mesures prises en période de conflit armé international, pour qualifier 
les représailles entre belligérants. Le terme « contre-mesures » désigne 
la partie du sujet des représailles qui n’est pas associée à un conflit armé 
et c’est dans ce sens, conformément à la pratique et à la jurisprudence 
modernes, que le terme est employé dans le présent chapitre198.

136. L’usage des représailles, qui ne sont pas stricte-
ment interdites en temps de conflit armé, est rigoureu-
sement encadré par le droit international. En premier 
lieu, les représailles contre les personnes protégées sont 
absolument interdites en toutes circonstances, de même 
que les peines collectives contre les civils protégés. Sont 
également interdites les représailles contre les biens pro-
tégés199. En application du Protocole I et de la Convention 
sur certaines armes classiques sont notamment interdites 
les attaques contre les monuments historiques, les œuvres 
d’art, les lieux de culte, les biens indispensables à la survie 
de la population civile, l’environnement naturel par voie 
de représailles et les ouvrages et installations contenant 
des forces dangereuses (à savoir les barrages, les digues 
et les centrales nucléaires de production d’énergie élec-
trique), même s’ils constituent des objectifs militaires200. 
Toutefois, aucune disposition conventionnelle n’interdit 
ou ne restreint les représailles concernant les moyens ou 
méthodes de guerre en tant que tels201.

137. Aux termes du paragraphe 2 de l’article 55 du 
Protocole I, les attaques contre l’environnement naturel 
à titre de représailles sont interdites. Cet article se trouve 
dans la section I du titre IV (Population civile), relative 
à la protection générale contre les effets des hostilités et, 
plus particulièrement, au chapitre III, intitulé « Biens de 
caractère civil ». Il en découle que l’environnement est 
considéré comme un bien de caractère civil202.

b) Champ d’application

138. Les dispositions du Protocole I sont applicables 
en cas de conflit armé international, comme le définit 
l’article 2 commun aux Conventions de Genève de 1949. 
Dans les situations visées sont compris les conflits armés 
dans lesquels les peuples luttent contre la domination 
coloniale et l’occupation étrangère et contre les régimes 
racistes dans l’exercice du droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes203. Deux questions se posent : existe-t-il 

198 Paragraphe 3 du commentaire relatif au chapitre II (Contre-
mesures) de la troisième partie du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite, Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 137.

199 Kalshoven, Belligerent Reprisals, p. 321 et 322, et Reflections on 
the Law of War: Collected Essays. À la page 767 de ce dernier ouvrage, 
il écrit ceci : « Les Conventions de Genève de 1949 interdisent catégo-
riquement les représailles contre les personnes et les biens protégés en 
temps de conflit armé international » (publié originellement dans Kals-
hoven, « Belligerent reprisals revisited »).

200 Protocole I, art. 54, par. 4 ; art. 55, par. 2 ; et art. 56, par. 4.
201 Kalshoven, Belligerent Reprisals, p. 323.
202 Voir l’étude du CICR relative au droit coutumier, vol. I, p. 692.
203 Protocole I, art. 1er, par. 3 et 4.

une règle coutumière équivalente qui soit applicable aux 
acteurs autres que les parties au Protocole ? Et, si oui, 
cette règle est-elle également applicable en cas de conflit 
armé non international ?

139. Aucune disposition de la Convention sur l’inter-
diction d’utiliser des techniques de modification de l’en-
vironnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles n’indique explicitement si celle-ci est applicable 
en cas de conflit armé international ou non international. 
Aux termes de la Convention, chaque État « s’engage à 
ne pas utiliser à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles des techniques de modification de l’environ-
nement ayant des effets étendus, durables ou graves, 
en tant que moyens de causer des destructions, des 
dommages ou des préjudices à tout autre État partie » 
(art. 1er, par. 1). L’obligation, de caractère interétatique, 
s’applique clairement à une situation dans laquelle deux 
États sont engagés dans un conflit armé. Rien ne dit si 
une obligation comparable pèse sur un État engagé dans 
un conflit armé non international sur son propre terri-
toire, ni si elle s’impose lorsqu’une coalition d’États 
opère sur le territoire d’un État tiers qui a accepté la par-
ticipation de ces États au conflit. 

140. Le Statut de Rome s’applique en cas de conflit 
armé international ou non international, mais une dis-
tinction nette est faite entre les crimes commis en cas de 
conflit armé international et les crimes commis en cas de 
conflit armé non international (art. 8). L’alinéa b iv) du 
paragraphe 2 de l’article 8, cité plus haut, est applicable 
en cas de conflit armé international ; il n’existe pas de 
disposition équivalente applicable en cas de conflit armé 
non international (art. 8, par. 2 c). Le fait que la Cour 
pénale internationale n’est pas compétente pour juger les 
« dommages à l’environnement naturel qui sont étendus, 
durables ou graves » en cas de conflit armé non inter-
national n’implique pas nécessairement qu’il serait licite 
de causer de tels dommages. Le Statut concerne unique-
ment les crimes relevant de la compétence de la Cour. 
On ne peut donc automatiquement en tirer une conclu-
sion a contrario. 

2. autres traItés concernant la protectIon 
de l’envIronnement en rapport avec les conflIts armés

141. Diverses dispositions conventionnelles relevant du 
droit des conflits armés autres que celles des traités dont il 
est question plus haut portent sur la protection de l’envi-
ronnement, notamment le quatrième alinéa du préambule 
de la Convention sur certaines armes classiques204. Cet 
alinéa reprend l’énoncé du paragraphe 3 de l’article 35 
du Protocole I, selon lequel il est interdit d’utiliser des 
méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour cau-
ser, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des dom-
mages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel. Aux termes du Protocole III de la Convention sur 
certaines armes classiques, relatif aux armes incendiaires, 
« [i]l est interdit de soumettre les forêts et autres types 
de couverture végétale à des attaques au moyen d’armes 
incendiaires sauf si ces éléments naturels sont utilisés 

204 Le quatrième alinéa du préambule se lit comme suit : « Rappelant 
aussi qu’il est interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui 
sont conçus pour causer, ou dont on peut s’attendre qu’ils causeront, 
des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel. »
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pour couvrir, dissimuler ou camoufler des combattants ou 
d’autres objectifs militaires, ou constituent eux-mêmes 
des objectifs militaires ». Aucun État n’a fait de déclara-
tion visant spécifiquement l’environnement dans le cadre 
de l’utilisation d’armes incendiaires205.

142. Aux termes de l’Annexe technique du Protocole II 
de la Convention sur certaines armes classiques, les indi-
cations concernant l’emplacement des mines « devraient 
être visibles, lisibles, durables et résistantes aux effets 
de l’environnement, autant que faire se peut » (par. 1 d), 
l’objectif étant de privilégier la protection du marquage à 
celle de l’environnement.

143. L’Annexe technique du Protocole relatif aux restes 
explosifs de guerre (Protocole V) de la Convention sur 
certaines armes classiques contient une disposition simi-
laire (par. 2 i). Par ailleurs, les États sont priés d’appli-
quer des procédures d’enregistrement, de suivi et d’essai 
des munitions explosives, y compris de donner des infor-
mations sur « les endroits où la munition explosive a été 
placée, dans quelles conditions elle a été entreposée et 
à quels facteurs environnementaux elle a été exposée » 
[par. 3 b v)].

144. Il convient d’observer, à la lecture des traités de 
désarmement, que, de plus en plus, la nécessité de tenir 
compte de l’environnement dans les dispositifs de manie-
ment et de destruction est prise en considération. Aux 
termes de la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes bactério-
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 
(1972), chaque État partie s’engage à observer toutes les 
mesures de précaution nécessaires pour protéger les popu-
lations et l’environnement dans l’application de leurs ini-
tiatives et, notamment, à détruire ou à convertir à des fins 
pacifiques tous les agents, toxines, armes, équipements et 
vecteurs dont il est question dans l’article premier de la 
Convention (art. II). Un certain nombre de dispositions 
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 
de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction (1993) prévoient que des 
mesures garantissant la sauvegarde de l’environnement 
doivent être prises tout au long du dispositif de destruc-
tion206. Aux termes de la Convention sur l’interdiction de 
l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des 
mines antipersonnel et sur leur destruction (1997), si un 
État partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les mines 
antipersonnel dont il a engagé la destruction, ou veiller à 
leur destruction, dans le délai prescrit, il peut présenter une 
demande de prolongation du délai fixé. La demande doit 
comprendre des informations sur les « implications huma-
nitaires, sociales, économiques et environnementales de 

205 Il convient d’observer que le Protocole a été précédé d’une 
résolution, adoptée en 1974, intitulée « Le napalm et les autres armes 
incendiaires et tous les aspects de leur emploi éventuel », dans laquelle 
l’Assemblée générale « [c]ondamne l’emploi du napalm et des autres 
armes incendiaires dans les conflits armés lorsque cela risque d’affecter 
des êtres humains et de causer des dommages à l’environnement ou 
aux ressources naturelles ». Résolution 3255 (XXIX) B de l’Assemblée 
générale du 9 décembre 1974, par. 1.

206 Voir l’article IV, paragraphe 10, l’article V et l’article VII, para-
graphe 3 ; et Annexe sur l’application de la Convention et la vérifi-
cation, en particulier le paragraphe 32 de la quatrième partie (A), le 
paragraphe 7 de la sixième partie et le paragraphe 50 de la dixième 
partie.

la prolongation » (art. 5, par. 4 c). À des fins de transpa-
rence, chaque État partie présente en outre au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies un rapport 
sur les normes à observer en matière de protection de 
l’environnement pendant la destruction des mines (art. 7, 
par. 1 f). Aux termes de la Convention sur les armes à 
sous-munitions (2008), il est également prévu que chaque 
État partie s’engage à veiller à ce que les méthodes de des-
truction respectent les normes internationales applicables 
pour la protection de la santé publique et de l’environne-
ment (art. 3, par. 2), et que les signaux et autres dispositifs 
de marquage des limites d’une zone dangereuse doivent, 
autant que faire se peut, être visibles, lisibles, durables et 
résistants aux effets de l’environnement (art. 4, par. 2 c). 
Toute demande de prolongation du délai prévu pour la 
destruction doit comprendre les conséquences humani-
taires, sociales, économiques et environnementales de 
la prolongation proposée (art. 4, par. 6 h). À des fins de 
transparence, chaque État est en outre tenu de présenter 
un rapport sur les normes suivies en matière de protection 
de l’environnement dans l’exécution de son programme 
de destruction (art. 7, par. 1 e et f).

145. En résumé, il peut être observé que peu de dis-
positions conventionnelles relevant du droit des conflits 
armés concernent directement la protection de l’environ-
nement en temps de conflit armé, et que la liste des traités 
et des résolutions ne faisant aucune référence à la protec-
tion de l’environnement est remarquablement longue207. 

207 Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et 
des malades dans les forces armées en campagne (première Convention 
de Genève) ; Convention de Genève pour l’amélioration du sort des bles-
sés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer (deuxième 
Convention de Genève) ; Convention de Genève relative au traitement 
des prisonniers de guerre (troisième Convention de Genève) ; Conven-
tion de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre (quatrième Convention de Genève) ; Résolutions de la Confé-
rence diplomatique, Actes de la Conférence diplomatique de Genève 
de 1949, tome I, Berne, Département politique fédéral, 1950, p. 355 
et 356 ; Protocole II aux Conventions de Genève de 1949 ; Convention 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé ; résolu-
tion XXIII sur le respect des droits de l’homme en période de conflit 
armé, adoptée à la Conférence internationale des droits de l’homme le 
12 mai 1968, Acte final de la Conférence internationale des droits de 
l’homme, Téhéran, 22 avril-13 mai 1968 (document A/CONF.32/41) ; 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité ; « La distinction entre les objectifs militaires et non 
militaires en général et notamment les problèmes que pose l’existence 
des armes de destruction massive », résolution adoptée par l’Institut de 
droit international le 9 septembre 1969, Annuaire de l’Institut de droit 
international, vol. 53-II (session d’Édimbourg, 1969), p. 358 à 360 
(disponible sur le site Web : www.idi-iil.org, dans « Publications et 
travaux », puis « Résolutions »), également dans Schindler et Toman, 
The Laws of Armed Conflicts, p. 265 et 266 ; Convention européenne 
sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et des crimes de 
guerre ; Annexe I (Règlement relatif à l’identification) au Protocole I 
aux Conventions de Genève de 1949, telle qu’amendée le 30 novembre 
1993 ; Convention de l’Organisation de l’Unité africaine sur l’élimi-
nation du mercenariat en Afrique ; résolution sur les systèmes d’armes 
de petit calibre, adoptée le 28 septembre 1979 à la Conférence des 
Nations Unies sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, 
Rapport final de la Conférence à l’Assemblée générale (document A/
CONF.95/15), annexe I, appendice E ; Acte final de la Conférence des 
Nations Unies sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination 
(document A/CONF.95/15, annexe I) ; Convention sur certaines armes 
classiques et son article premier modifié, ainsi que les Protocoles I, II, 
III et IV y relatifs ; Convention internationale contre le recrutement, 
l’utilisation, le financement et l’instruction de mercenaires ; Statut 

http://undocs.org/fr/A/CONF.32/41;
http://www.idi-iil.org
http://undocs.org/fr/A/CONF.95/15;
http://undocs.org/fr/A/CONF.95/15;
http://undocs.org/fr/A/CONF.95/15;
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Il convient cependant de relever que les dispositions des 
premiers traités dont l’objectif principal était la protection 
des biens civils pourraient parfaitement être appliquées à 
la protection de l’environnement.

B. Principes

146. Les principes les plus fondamentaux du droit des 
conflits armés sont les principes de discrimination, de 
proportionnalité et de précautions dans l’attaque, ainsi 
que les règles concernant la nécessité militaire208. Cha-
cun d’eux fait l’objet de dispositions particulières dans 
les traités relevant du droit des conflits armés. Le principe 
d’humanité, dit clause de Martens, fera l’objet de déve-
loppements dans le prochain rapport de la Rapporteuse 
spéciale, dans la mesure où il est d’ordre général et, en 
conséquence, également pertinent pour ce qui est de l’ana-
lyse des phases préalables ou postérieures aux conflits.

1. prIncIpe de dIscrImInatIon

147. Le principe de discrimination est l’un des principes 
fondamentaux du droit des conflits armés. Il a pour objet 
de garantir le respect et la protection de la population 
civile et des biens de caractère civil. Il permet également 
de déterminer ce qui peut être ciblé en toute licéité pen-
dant un conflit armé. En conséquence, c’est un principe à 
la fois d’interdiction et d’autorisation.

148. En application du principe de discrimination, classé 
dans la catégorie des règles fondamentales à l’article 48 
du Protocole I aux Conventions de Genève de 1949, les 
parties à un conflit sont tenues de ne diriger leurs opé-
rations que contre des objectifs militaires209. Ce principe 
est étayé par l’article 51 du Protocole I, qui prévoit une 
protection supplémentaire pour la population civile210, et 

du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (voir supra la 
note 111) ; Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, réso-
lution 955 (1994) du Conseil de sécurité en date du 8 novembre 1994, 
annexe ; Deuxième Protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé ; Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés ; Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à l’adoption d’un 
signe distinctif additionnel (Protocole III) ; Accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais portant création 
d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone (Freetown, 16 jan-
vier 2002), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, no 38342, 
p. 137 ; et Traité sur le commerce des armes.

208 La question de l’interdiction d’utiliser des armes, des projectiles, 
des équipements et des méthodes de guerre de nature à causer des maux 
superflus ou des souffrances inutiles n’est pas traitée dans le présent 
rapport, dans la mesure où cette interdiction a pour objet la protection 
des combattants contre certaines conséquences négatives résultant du 
choix des moyens ou des méthodes de guerre. Elle ne concerne pas la 
protection des civils ou des biens de caractère civil.

209 L’article 48 (Règle fondamentale) se lit comme suit : « En vue 
d’assurer le respect et la protection de la population civile et des biens 
de caractère civil, les Parties au conflit doivent en tout temps faire la 
distinction entre la population civile et les combattants ainsi qu’entre 
les biens de caractère civil et les objectifs militaires et, par conséquent, 
ne diriger leurs opérations que contre des objectifs militaires. »

Avant d’être codifié dans le Protocole I, le principe de discrimina-
tion a connu un long cheminement juridique, qui n’est pas exposé dans 
le présent rapport. Le terme « objectifs militaires » n’a pas été défini 
avant l’adoption du Protocole I.

210 Aux termes de l’article 51, ni la population civile en tant que telle 
ni les personnes civiles ne doivent être l’objet d’attaques, et les attaques 
sans discrimination sont interdites (par. 2 et 4).

par l’article 52, aux termes duquel les biens de caractère 
civil ne doivent être l’objet ni d’attaques ni de repré-
sailles. En dépit de violations répétées211, il est considéré 
comme une règle du droit coutumier des conflits armés 
tant internationaux que non internationaux. Il couvre à la 
fois les moyens et les méthodes de guerre et est confirmé 
par la jurisprudence internationale212. Il est repris dans les 
manuels et guides militaires213.

149. Aux termes du paragraphe 1 de l’article 52 du 
Protocole I, les biens de caractère civil ne doivent être 
l’objet ni d’attaques ni de représailles, sachant que sont 
des biens de caractère civil « tous les biens qui ne sont pas 
des objectifs militaires au sens du paragraphe 2 »214. Selon 
cet article, 

[e]n ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont limités aux 
biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou leur 
utilisation apportent une contribution effective à l’action militaire et 
dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neutralisation 
offre en l’occurrence un avantage militaire précis. 

Il ressort du libellé du paragraphe 2 de l’article 52 
qu’un bien de caractère civil est une « chose », et non 
un élément abstrait. Par ailleurs, les terres, récoltes et 
ressources naturelles privées peuvent parfaitement être 
considérées comme des biens de caractère civil. Il n’est 
pas toujours aisé d’établir la distinction entre la protec-
tion de l’environnement en tant que tel et la protection 
de ressources et de biens naturels. À titre d’exemple, 
supposons qu’un pêcheur détienne l’exclusivité des 
droits de pêche sur les ressources halieutiques d’une 
baie ou d’une zone maritime donnée et qu’un belligé-
rant y déverse, en violation du droit des conflits armés, 
des produits chimiques dangereux ayant des effets à long 
terme, sans que cette action lui offre d’avantage militaire 
précis. L’utilisation de la zone n’est-elle qu’une viola-
tion des droits (économiques) privés du pêcheur ou peut-
elle également être considérée comme une violation de 
l’obligation de protéger l’environnement naturel contre 
tout dommage étendu, durable et grave215 ?

211 L’étude du CICR relative au droit coutumier (vol. I, p. 8) a 
observé que les violations du principe étaient souvent condamnées par 
le Conseil de sécurité.

212 Voir, par exemple, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires (note 133 supra), à la page 257 ; et Commission des 
demandes d’indemnisation [Éthiopie/Érythrée], Sentence partielle : 
Front occidental, bombardements aériens et demandes assimilées – 
Réclamations de l’Érythrée, nos 1, 3, 5, 9-13, 14, 21, 25 et 26, décision 
du 19 décembre 2005, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XXVI, p. 291.

213 Voir des exemples dans l’étude du CICR relative au droit coutu-
mier, vol. I, p. 5, note 9.

214 L’article 52 (Protection générale des biens de caractère civil) se 
lit comme suit : 

« 1. Les biens de caractère civil ne doivent être l’objet ni d’at-
taques ni de représailles. Sont biens de caractère civil tous les biens qui 
ne sont pas des objectifs militaires au sens du paragraphe 2.

« 2. Les attaques doivent être strictement limitées aux objectifs 
militaires. En ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont 
limités aux biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destina-
tion ou leur utilisation apportent une contribution effective à l’action 
militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture ou la neu-
tralisation offre en l’occurrence un avantage militaire précis.

« 3. En cas de doute, un bien qui est normalement affecté à un 
usage civil, tel qu’un lieu de culte, une maison, un autre type d’habita-
tion ou une école, est présumé ne pas être utilisé en vue d’apporter une 
contribution effective à l’action militaire. »

215 Voir Protocole I, art. 55.
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150. Les dispositions selon lesquelles les attaques 
contre les biens de caractère civil, la population civile et 
les civils sont interdites sont reprises dans divers traités, 
tels que le Protocole II de la Convention sur certaines 
armes classiques.

151. Il est possible de conclure que l’environnement 
naturel est de caractère civil par nature et, partant, ne sau-
rait en tant que tel être un objectif militaire. Comme tout 
bien de caractère civil, il ne peut être l’objet d’attaques 
que s’il devient un objectif militaire. En conséquence, le 
projet de principe ci-après est proposé :

« Projet de principe 1

« L’environnement naturel est de caractère civil et 
ne saurait faire l’objet d’attaques, à moins que cer-
taines de ses parties ne deviennent un objectif mili-
taire. Il est respecté et protégé conformément au droit 
international applicable et, en particulier, au droit inter-
national humanitaire. »

2. prIncIpe de précautIons dans l’attaque

152. L’obligation de prendre des mesures de précaution 
dans l’attaque, telle qu’elle est énoncée dans le Proto-
cole I, doit être distinguée du principe ou de la stratégie 
de précaution dont il est généralement question dans les 
traités concernant l’environnement. Ce sont deux concepts 
juridiques distincts, qui sont issus de sources distinctes et 
s’appliquent à des situations distinctes. En application du 
principe de précaution, des mesures doivent être prises 
même en l’absence de certitude scientifique quant aux 
préjudices éventuels. Le principe de précaution se dis-
tingue en cela du principe de prévention, autre principe 
juridique concernant l’environnement, qui est centré sur 
les préjudices connus ou présumés connus216. Ces deux 
principes ont fait l’objet de développements dans le rap-
port préliminaire de 2014217. Leur applicabilité en dehors 
des conflits armés, qui ne fait aucun doute, est confir-
mée par la jurisprudence218. La portée de leur application 
dépend du fondement juridique de leur applicabilité et des 
faits en question. Une des questions qui se posent est celle 
de savoir s’ils sont également applicables en cas de conflit 
armé. Il convient en effet de distinguer l’applicabilité de 
ces principes en dehors de conflits armés de leur applica-
bilité éventuelle en temps de conflit.

153. Bien qu’une applicabilité générale de ces principes 
ne puisse être exclue, peu d’éléments montrent qu’ils 
seraient applicables en temps de conflit en tant que tels, 
c’est-à-dire selon l’interprétation qui en est faite dans le 
cadre du droit de l’environnement en temps de paix.

154. Il importe de rappeler qu’un des éléments déter-
minants du droit des conflits armés est l’obligation de 
prendre des mesures de précaution pour épargner la 
population civile, les personnes civiles et les biens de 
caractère civil. L’obligation de prendre des mesures 
de précaution contre les conséquences des attaques, 

216 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 237, par. 137.

217 Ibid., p. 236 à 239, par. 133 à 147.
218 Ibid.

relativement récente, a pour objet la protection des popu-
lations civiles contre les conséquences des attaques219. 
Diverses instances220 ont affirmé que cette obligation 
était une règle de droit coutumier. Le paragraphe 2 de 
l’article 57 du Protocole I comprend une liste détaillée 
des mesures de précaution qui doivent être prises pour 
ce qui est de programmer, de décider et de conduire des 
attaques221. Il n’est pas fait mention de l’environnement 
dans l’article, mais, dans la mesure où l’environnement 
est considéré comme un bien de caractère civil, il relè-
vera des mesures de précaution en question.

155. Les « précautions dans l’attaque », comme est sou-
vent désigné le principe présentement considéré, ne sau-
raient être prises isolément. Les « précautions possibles », 
dont la définition précise n’est pas donnée dans le Proto-
cole I, doivent être prises dans le contexte d’autres règles 
juridiques. Le principe (ou la stratégie) de précaution, en 
revanche, s’applique de façon autonome.

219 Rogers, Law on the Battlefield, p. 120 et 121.
220 Commission des demandes d’indemnisation [Éthiopie/Érythrée], 

Sentence partielle (voir supra la note 212), p. 330.
221 L’article 57 (Précautions dans l’attaque) se lit comme suit :
« 1. Les opérations militaires doivent être conduites en veillant 

constamment à épargner la population civile, les personnes civiles et 
les biens de caractère civil.

« 2. En ce qui concerne les attaques, les précautions suivantes 
doivent être prises :

« a) Ceux qui préparent ou décident une attaque doivent : 
« i) Faire tout ce qui est pratiquement possible pour vérifier que les 

objectifs à attaquer ne sont ni des personnes civiles, ni des biens de 
caractère civil, et ne bénéficient pas d’une protection spéciale, mais 
qu’ils sont des objectifs militaires au sens du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 52, et que les dispositions du présent Protocole n’en interdisent 
pas l’attaque ; 

« ii) Prendre toutes les précautions pratiquement possibles quant au 
choix des moyens et méthodes d’attaque en vue d’éviter et, en tout cas, 
de réduire au minimum les pertes en vies humaines dans la population 
civile, les blessures aux personnes civiles et les dommages aux biens de 
caractère civil qui pourraient être causés incidemment ; 

« iii) S’abstenir de lancer une attaque dont on peut attendre qu’elle 
cause incidemment des pertes en vies humaines dans la population 
civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens 
de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui 
seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct 
attendu ;

« b) Une attaque doit être annulée ou interrompue lorsqu’il appa-
raît que son objectif n’est pas militaire ou qu’il bénéficie d’une pro-
tection spéciale ou que l’on peut attendre qu’elle cause incidemment 
des pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures 
aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou 
une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par 
rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu ;

« c) Dans le cas d’attaques pouvant affecter la population civile, 
un avertissement doit être donné en temps utile et par des moyens effi-
caces, à moins que les circonstances ne le permettent pas.

« 3. Lorsque le choix est possible entre plusieurs objectifs mili-
taires pour obtenir un avantage militaire équivalent, ce choix doit porter 
sur l’objectif dont on peut penser que l’attaque présente le moins de 
danger pour les personnes civiles ou pour les biens de caractère civil.

« 4. Dans la conduite des opérations militaires sur mer ou dans 
les airs, chaque Partie au conflit doit prendre, conformément aux droits 
et aux devoirs qui découlent pour elle des règles du droit international 
applicable dans les conflits armés, toutes les précautions raisonnables 
pour éviter des pertes en vies humaines dans la population civile et des 
dommages aux biens de caractère civil.

« 5. Aucune disposition du présent article ne peut être interpré-
tée comme autorisant des attaques contre la population civile, les per-
sonnes civiles ou les biens de caractère civil. »
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156. Les précautions possibles sont définies au para-
graphe 10 de l’article 3 du Protocole II de la Convention 
sur certaines armes classiques, tel qu’il a été modifié le 
3 mai 1996, comme « les précautions qui sont praticables 
ou qu’il est pratiquement possible de prendre eu égard à 
toutes les conditions du moment, notamment aux consi-
dérations d’ordre humanitaire et d’ordre militaire »222. 
Bien que l’obligation de prendre toutes les précautions 
possibles relève du droit coutumier, la précision donnée 
à l’article 3 ne signifie pas nécessairement que la règle 
doive être considérée comme d’applicabilité générale223. 
Il convient de relever que les États ont donné leur inter-
prétation des « précautions possibles » au moment de la 
ratification du Protocole I224.

157. Une considération de bon sens élémentaire s’ap-
plique néanmoins à l’un et l’autre concepts, à savoir que 

222 Voir également le paragraphe 5 de l’article premier du Pro-
tocole III de la Convention sur certaines armes classiques, qui se lit 
comme suit : « On entend par “précautions possibles” les précautions 
qui sont praticables ou qu’il est pratiquement possible de prendre eu 
égard à toutes les conditions du moment, notamment aux considéra-
tions d’ordre humanitaire et d’ordre militaire. »

223 L’intitulé de l’article 3 du Protocole II tel qu’il a été modifié le 
3 mai 1996 vise explicitement les « restrictions générales à l’emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs ». La formulation est restée identique 
depuis l’adoption du texte original du Protocole II de la Convention sur 
certaines armes classiques.

224 Par exemple, au moment de la ratification du Protocole I, l’Es-
pagne a fait la déclaration interprétative suivante : « le terme “possible” 
signifie que l’affaire à laquelle il se réfère est réalisable ou possible dans 
la pratique, compte tenu de toutes les circonstances qui y concourent au 
moment où se produit le fait, y compris, dans ces mêmes circonstances, 
les aspects humanitaires et militaires ». La Belgique a fait la déclaration 
suivante : « le Gouvernement belge considère que l’expression “pré-
cautions utiles” reprise à l’article 41 doit être interprétée en vertu des 
travaux préparatoires dans le sens des “précautions pratiquement pos-
sibles” mentionnées aux articles 57 et 58, soit celles qui peuvent être 
prises en fonction des circonstances du moment, qui incluent des consi-
dérations d’ordre militaire autant que d’ordre humanitaire ». Les Pays-
Bas ont fait la déclaration suivante : « Le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas comprend que le terme feasible signifie ce qui est prati-
cable ou pratiquement possible, compte tenu de toutes les circonstances 
prévalant à ce moment-là, y compris les considérations d’ordre humani-
taire et militaire. » L’Algérie a fait la déclaration suivante : « Le Gouver-
nement de la République algérienne démocratique et populaire déclare 
qu’en ce qui concerne les articles 41, paragraphe 3, 57, paragraphe 2 
et 58, il y a lieu de considérer que les expressions “Précautions utiles”, 
“tout ce qui est pratiquement possible” et “dans toute la mesure de ce 
qui est pratiquement possible” contenues respectivement dans chacun 
des articles énumérés, sont à interpréter dans le sens de ce qu’il est pra-
tiquement possible de prendre comme précautions et mesures compte 
tenu des circonstances, moyens et données disponibles du moment. » Le 
Canada a fait la déclaration suivante : « les mots “utile” et “pratique” ou 
“pratiquement possible” signifient ce qui est réalisable ou pratiquement 
possible, compte tenu de toutes les circonstances du moment, y compris 
des considérations humanitaires et militaires ». L’Allemagne a fait la 
déclaration suivante : « les termes “utile”, “pratique”, “possible dans la 
pratique” et “pratiquement possible” signifient ce qui est réalisable ou 
réellement possible du point de vue pratique, compte tenu de toutes les 
circonstances du moment, y compris les considérations d’ordre huma-
nitaire et militaire ». Le Royaume-Uni a fait les déclarations suivantes : 
« le terme feasible, tel qu’il est utilisé dans le Protocole, signifie ce qui 
est praticable ou pratiquement possible eu égard à toutes les condi-
tions du moment, notamment aux considérations d’ordre humanitaire 
et d’ordre militaire » ; et « l’obligation de respecter le paragraphe 2 b 
ne s’étend qu’à ceux qui ont le pouvoir et auxquels il est pratiquement 
possible d’annuler ou de suspendre l’attaque ». La France a fait la décla-
ration suivante : « les expressions “possible” et “s’efforcer de”, utilisées 
dans le Protocole, veulent dire ce qui est réalisable ou ce qui est pos-
sible en pratique, compte tenu des circonstances du moment, y compris 
les considérations d’ordre humanitaire et militaire ». Les déclarations et 
déclarations interprétatives relatives au Protocole I sont disponibles sur 
la page Web du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/.

toute action nécessite une dose de préparation et de modé-
ration. Par ailleurs, ils doivent sans doute l’un et l’autre 
être appliqués en fonction des informations disponibles.

158. Comme il a été noté, l’obligation de prendre des 
mesures de précaution dans l’attaque a pour objet de ren-
forcer la protection de la population civile, des personnes 
civiles et des biens de caractère civil, l’objectif étant de 
garantir qu’ils ne soient pas accidentellement tués, blessés 
ou endommagés. En d’autres termes, seuls les objectifs 
militaires peuvent être ciblés.

159. La règle considérée correspond à la réalité selon 
laquelle les civils et les biens de caractère civil ne peuvent 
pas être totalement protégés en temps de guerre. Les 
pertes et les dommages accidentels sont inévitables.

160. Le projet de principe ci-après est proposé :

« Projet de principe 2

« Lors d’un conflit armé, les règles et principes fon-
damentaux du droit international humanitaire, notam-
ment les principes de précautions dans l’attaque, de 
distinction et de proportionnalité et les règles concer-
nant la nécessité militaire, s’appliquent de manière à 
assurer le niveau de protection de l’environnement le 
plus élevé possible. »

3. prIncIpe de proportIonnalIté

161. Le troisième principe fondamental à considérer 
dans le présent rapport est le principe de proportionna-
lité, règle du droit international coutumier. Il est énoncé 
au paragraphe 5 b de l’article 51 du Protocole I et réaf-
firmé à l’article 57. Par ailleurs, le Statut de Rome prévoit 
que, dans le cadre établi du droit international, constitue 
un crime de guerre le fait de « lancer intentionnellement 
une attaque en sachant qu’elle causera incidemment 
des pertes en vies humaines dans la population civile, 
des blessures aux personnes civiles, des dommages aux 
biens de caractère civil […] qui seraient manifestement 
excessifs par rapport à l’ensemble de l’avantage militaire 
concret et direct attendu » [art. 8, par. 2 b iv)]225. Il va 
sans dire que la définition de l’« ensemble de l’avantage 
militaire concret et direct attendu » continue d’être débat-
tue. Les États acceptent généralement le principe, mais 
s’abstiennent de communiquer des informations sur son 
application concrète. Par ailleurs, il a été souligné que le 
principe devrait être interprété de bonne foi. La Rappor-
teuse spéciale considère qu’il ne revient pas à la Commis-
sion de tenter de définir les paramètres de l’application 
du principe, dont les conséquences peuvent continuelle-
ment faire l’objet de débats dans les milieux juridiques et 
militaires, et au-delà. En outre, l’évaluation de ce qui est 
« proportionné » peut évoluer de façon non négligeable au 
fil du temps. Une telle évolution peut dépendre de l’amé-
lioration des connaissances scientifiques et des dévelop-
pements des stratégies et tactiques militaires, ainsi que 
des progrès technologiques. Enfin, les valeurs sociales 
évoluent au fil du temps et peuvent également influer sur 
l’appréhension du concept. Il est en conséquence suffisant 
de se référer à l’existence du principe en tant que tel.

225 Voir également les observations à la note 190 supra.

https://ihl-databases.icrc.org/
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162. La Cour internationale de Justice a souligné l’im-
portance du principe de proportionnalité dans la protec-
tion de l’environnement. Dans son avis consultatif sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, 
elle n’estimait pas que « les traités [relevant du droit inter-
national humanitaire] en question aient entendu priver 
un État de l’exercice de son droit de légitime défense en 
vertu du droit international, au nom des obligations qui 
[étaient] les siennes de protéger l’environnement », et a 
poursuivi en déclarant ce qui suit :

Néanmoins, les États doivent aujourd’hui tenir compte des consi-
dérations écologiques lorsqu’ils décident de ce qui est nécessaire 
et proportionné dans la poursuite d’objectifs militaires légitimes. 
Le respect de l’environnement est l’un des éléments qui permettent 
de juger si une action est conforme aux principes de nécessité et de 
proportionnalité226.

163. Il est intéressant d’observer que la Cour se réfère, 
pour étayer sa conclusion, au principe 24 de la Décla-
ration de Rio, qui se lit comme suit : « La guerre exerce 
une action intrinsèquement destructrice sur le développe-
ment durable. Les États doivent donc respecter le droit 
international relatif à la protection de l’environnement en 
temps de conflit armé et participer à son développement, 
selon que de besoin. »

164. En conséquence, le projet de principe ci-après est 
proposé :

« Projet de principe 3

« Les considérations environnementales sont prises 
en compte dans l’évaluation de ce qui est nécessaire 
et proportionné dans la poursuite d’objectifs militaires 
licites. »

165. Après s’être intéressée aux dispositions conven-
tionnelles et aux principes du droit international huma-
nitaire, la Rapporteuse spéciale examinera ci-après les 
règles énoncées dans l’étude du CICR relative au droit 
coutumier et dans certains manuels internationaux relatifs 
au droit des conflits armés.

C. Étude du Comité international de la 
Croix-Rouge relative au droit coutumier

166. Ainsi qu’il est mentionné dans l’introduction du 
présent rapport, la grande étude du CICR relative au droit 
coutumier a été publiée en 2005, après une dizaine d’an-
nées de travaux d’analyse et de collecte de données227. 
Cette étude est la première en son genre. Le CICR a pré-
senté des documents relatifs à la pratique des États et a 
tiré des conclusions concernant l’état du droit examiné. 
Trois règles relatives à la protection de l’environnement 
sont formulées dans la partie II de l’étude, intitulée « Les 
personnes et les biens au bénéfice d’une protection spé-
cifique ». La première d’entre elles, la règle 43, dispose 
que les principes généraux relatifs à la conduite des hos-
tilités s’appliquent à l’environnement naturel. Le CICR 
conclut que « [s]elon la pratique des États, cette règle 
constitue une norme de droit international coutumier 

226 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (voir 
supra la note 133), à la page 242, par. 30.

227 Étude du CICR relative au droit coutumier, vol. I.

applicable dans les conflits armés tant internationaux que 
non internationaux228 ». 

167. La règle 43 repose sur le principe de la distinction, 
qui interdit la destruction de biens non justifiée par des 
nécessités militaires, ainsi que sur le principe de la pro-
portionnalité et sur d’autres règles accordant une protec-
tion à l’environnement naturel.

168. La deuxième règle, soit la règle 44, consacre 
l’obligation de tenir dûment compte de l’environnement 
naturel lors de la conduite d’opérations militaires. Elle est 
ainsi libellée :

Les méthodes et moyens de guerre doivent être employés en tenant 
dûment compte de la protection et de la préservation de l’environne-
ment naturel. Dans la conduite des opérations militaires, toutes les pré-
cautions pratiquement possibles doivent être prises en vue d’éviter et, 
en tout cas, de réduire au minimum, les dommages qui pourraient être 
causés incidemment à l’environnement. L’absence de certitude scienti-
fique quant aux effets sur l’environnement de certaines opérations mili-
taires n’exonère pas une partie au conflit de son devoir de prendre de 
telles précautions229. 

169. Le CICR estime que « [s]elon la pratique des États, 
cette règle constitue une norme de droit international cou-
tumier applicable dans les conflits armés internationaux, 
voire aussi dans les conflits armés non internationaux230 ».

170. La règle 44 repose sur l’obligation de prendre 
toutes les précautions possibles en vue d’éviter ou de 
réduire au minimum les dommages qui pourraient être 
causés à l’environnement, sur le principe de précaution et 
sur l’application du droit (international) de l’environne-
ment pendant un conflit armé.

171. La troisième règle, soit la règle 45, concerne les 
situations dans lesquelles l’environnement naturel risque 
de subir des dommages graves. Elle se lit comme suit :

L’utilisation de méthodes ou de moyens de guerre conçus pour cau-
ser, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des dommages étendus, 
durables et graves à l’environnement naturel est interdite. La destruc-
tion de l’environnement naturel ne peut pas être employée comme une 
arme231.

172. Le CICR estime que, selon la pratique des États, la 
règle 45 constitue une norme de droit international cou-
tumier applicable dans les conflits armés internationaux, 
voire aussi dans les conflits armés non internationaux. 
D’après le commentaire pertinent, 

[l]es États-Unis semblent être un « objecteur persistant » à la première 
partie de cette règle. En outre, la France, le Royaume-Uni et les États-
Unis sont des objecteurs persistants en ce qui concerne l’application de 
la première partie de cette règle à l’emploi d’armes nucléaires232.

173. La règle 45 repose sur les dispositions du para-
graphe 3 de l’article 35 du Protocole I, qui interdit d’uti-
liser « des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus 
pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel », ainsi que sur une pratique abondante des États 

228 Ibid., p. 190.
229 Ibid., p. 195.
230 Ibid.
231 Ibid., p. 201.
232 Ibid.
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interdisant le recours à la destruction délibérée de l’envi-
ronnement naturel comme une forme d’arme.

174. Est également pertinente la règle 42, qui porte sur 
les ouvrages et installations contenant des forces dange-
reuses, laquelle se lit comme suit :

Des précautions particulières doivent être prises en cas d’attaque 
contre des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses, à 
savoir les barrages, les digues et les centrales nucléaires de production 
d’énergie électrique, ainsi que les autres installations situées sur eux 
ou à proximité, afin d’éviter la libération de forces dangereuses et, en 
conséquence, de causer des pertes sévères dans la population civile233.

175. Le CICR considère que, selon la pratique des États, 
cette règle constitue une norme de droit international cou-
tumier applicable dans les conflits armés tant internatio-
naux que non internationaux234.

176. La règle 42 repose sur les prescriptions détaillées 
figurant à l’article 56 du Protocole I et à l’article 15 du 
Protocole II, qui commencent ainsi :

Les ouvrages d’art ou [les] installations contenant des forces dan-
gereuses, à savoir les barrages, les digues et les centrales nucléaires de 
production d’énergie électrique, ne seront pas l’objet d’attaques, même 
s’ils constituent des objectifs militaires, lorsque [ces] attaques peuvent 
[entraîner] la libération de ces forces et [causer, en conséquence], des 
pertes sévères dans la population civile.

177. Il convient de noter que le Protocole I envisage 
plusieurs exceptions à cette interdiction expresse et dis-
pose que la protection spéciale contre les attaques prévues 
au paragraphe 1 de l’article 56 peut cesser si les ouvrages 
ou installations deviennent des objectifs militaires en 
ce qu’ils sont utilisés pour l’appui régulier, important et 
direct d’opérations militaires. Le Protocole II ne prévoit 
cependant aucune exception de ce genre.

178. L’obligation de prendre des précautions particu-
lières imposée par la règle 42 est à un égard plus vaste que 
celle formulée à l’article 56 du Protocole I et à l’article 15 
du Protocole II, en ce qu’elle s’applique aussi aux ins-
tallations situées sur les ouvrages et installations conte-
nant des forces dangereuses ou à proximité. Le CICR 
est d’avis que cette règle devrait s’appliquer également à 
d’autres installations, notamment les usines chimiques et 
les raffineries de pétrole, faisant valoir ce qui suit : 

Le fait que des attaques contre de telles installations pourraient cau-
ser de graves blessures aux personnes civiles ou dommages aux biens 
de caractère civil et à l’environnement naturel signifie que la décision 
d’attaquer de telles installations, au cas où elles deviendraient des 
objectifs militaires, exige que toutes les précautions nécessaires soient 
prises lors de l’attaque235. 

179. Il ne fait aucun doute que les conclusions du CICR 
sont tout à fait fondées. Elles s’appuient sur une pratique 
étatique abondante et répandue dans tous les grands sys-
tèmes juridiques du monde entier. Ce nonobstant, ainsi 
qu’il est mentionné plus haut, les méthodes de travail du 
CICR et les conclusions auxquelles il est parvenu ont sus-
cité la critique236.

233 Ibid., p. 185.
234 Ibid.
235 Ibid., p. 189.
236 Voir supra le chapitre I du présent rapport. Pour les règles rela-

tives à la protection de l’environnement naturel, voir Hulme, « Natural 
environment ».

D. Manuels sur le droit international 
applicable dans les conflits armés

180. Il n’est pas rare que des juristes, des experts 
militaires et d’autres experts techniques analysent le 
droit international applicable dans les conflits armés 
et formulent des propositions en vue de son identifica-
tion et de son développement. C’est une tradition qui 
remonte au XIXe siècle. Pour des raisons évidentes, les 
manuels militaires (établis d’abord au niveau national, 
puis au niveau international) ne sont pas contraignants 
pour les États, non plus que pour toute autre partie à 
un conflit armé. Ils ont néanmoins largement contribué 
au développement du droit international humanitaire 
coutumier. Dans bien des cas, en effet, ils traduisent 
les besoins opérationnels et les réalités sur le terrain, 
ce qui explique qu’ils servent de fondement pour éta-
blir les pratiques nationales et les règles d’engagement 
élaborées aux niveaux national ou international. Étant 
donné que les États sont de plus en plus hésitants à 
adhérer à de nouveaux instruments conventionnels de 
droit international humanitaire contraignants, mais ont 
néanmoins besoin d’ajuster leurs stratégies opération-
nelles, il se peut que ces manuels révèlent une tendance 
générale à transformer en pratique des dispositions 
indicatives. Les règles qui y sont énoncées traduisent 
souvent la pratique existante (sans toutefois nécessai-
rement exprimer une opinio juris) et peuvent ainsi finir 
par être (ou non) l’expression du droit international cou-
tumier. Étant dans bien des cas élaborés conjointement 
par des experts internationaux et des experts du CICR, 
généralement, ces manuels reflètent des préoccupations 
différentes et reprennent les règles d’engagement et les 
manuels établis au niveau des pays. Leur texte définitif 
est donc toujours le fruit d’un compromis. C’est pour-
quoi il est utile d’examiner les dispositions contenues 
dans certains des principaux manuels qui traitent de la 
question de la protection de l’environnement dans les 
conflits armés, à savoir le Manuel de San Remo sur 
le droit international applicable aux conflits armés sur 
mer (Manuel de San Remo), de 1994237, le Manuel 
sur le droit des conflits armés non internationaux, 
de 2006238, le Manuel sur le droit international appli-
cable à la guerre aérienne et aux missiles, de 2009239, 
et le Manuel de Tallinn sur le droit international appli-
cable à la cyberguerre, de 2012240.

237 Doswald-Beck (dir. publ.), San Remo Manual on International 
Law Applicable to Armed Conflicts at Sea. Le texte du manuel a été 
adopté en 1994. Certains des experts ayant participé à l’élaboration du 
Manuel de San Remo sur le droit international applicable aux conflits 
armés sur mer ont également travaillé à celle du Manuel sur le droit 
international applicable à la guerre aérienne et aux missiles.

238 Schmitt, Garraway et Dinstein, The Manual on the Law of 
Non-International Armed Conflict with Commentary. Le manuel 
contient les résultats d’un important projet mené par l’Institut inter-
national de droit humanitaire sous la direction de Dieter Fleck. Dans 
l’avant-propos, il est indiqué que le projet en lui-même n’est pas 
tout à fait achevé (p. ii). Il doit donc être considéré avec prudence 
mais semble néanmoins digne d’intérêt dans le contexte du présent 
sujet.

239 Harvard School of Public Health, Program on Humanitarian 
Policy and Conflict Research, HPCR Manual on International Law 
Applicable to Air and Missile Warfare. Le texte définitif du manuel a 
été adopté en 2009.

240 Schmitt (dir. publ.), The Tallinn Manual on the International 
Law Applicable to Cyber Warfare. Le texte du manuel a été finalisé 
en 2012.
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1. manuel de san remo sur le droIt InternatIonal 
applIcaBle aux conflIts armés sur mer

181. Le Manuel de San Remo énonce des règles visant 
à protéger l’environnement dans différentes situations241. 
On peut considérer que, de tous les manuels abordant la 
question, c’est celui qui envisage la protection de l’envi-
ronnement durant les conflits armés de la façon la plus 
exhaustive. Il doit être examiné à la lumière de l’évolution 
du droit de la mer et de l’adoption de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, qui a établi de nou-
velles zones de compétence (la zone économique exclu-
sive et les eaux archipélagiques), fixé la largeur maximale 
de la mer territoriale à 12 milles marins et redéfini la 
notion de plateau continental. Le régime juridique appli-
cable à certaines zones d’opérations dans lesquelles inter-
viennent les États engagés dans un conflit armé s’en est 
trouvé modifié. L’ancienne division de l’espace maritime 
en deux catégories, à savoir, d’une part, les eaux inté-
rieures et la mer territoriale et, d’autre part, la haute mer, 
a été remplacée par une division en trois zones : les eaux 
souveraines, les espaces sur lesquels l’État côtier exerce 
une compétence et des droits souverains précis, et les 
espaces dans lesquels la liberté de la haute mer s’applique 
sans restriction242. La zone économique exclusive est sou-
mise à un régime juridique particulier243, les États côtiers 
y exerçant une juridiction exclusive en ce qui concerne 
la protection de l’environnement, sans préjudice toutefois 
de l’immunité dont jouissent les navires de guerre et les 
autres navires d’État utilisés à des fins non commerciales.

182. Il convient de rappeler qu’au moment de l’élabo-
ration du Manuel de San Remo, la guerre entre la Répu-
blique islamique d’Iran et l’Iraq et celle entre l’Iraq et le 
Koweït étaient pour beaucoup des souvenirs très récents. 
Par ailleurs, la protection de l’environnement en temps de 
conflit armé faisait l’objet d’une grande attention à l’Or-
ganisation des Nations Unies244.

183. Dans le Manuel de San Remo, les dommages cau-
sés à l’environnement naturel sont considérés comme des 
pertes incidentes ou dommages incidents245. C’est dans ce 
texte que l’expression « environnement naturel » est appa-
rue pour la première fois dans la définition de la notion de 
dommages incidents (ou « collatéraux »). Il ressort claire-
ment du commentaire pertinent que l’idée était de faire en 
sorte que la notion de dommages collatéraux s’applique 
aussi à l’environnement naturel. Cela étant, des critères 

241 Pour un examen de l’évolution des règles de protection de l’envi-
ronnement dans le contexte des conflits armés en mer, voir Heintschel 
von Heinegg et Donner, « New developments in the protection of the 
natural environment in naval armed conflicts ».

242 L’extension de la largeur de la mer territoriale par les États a eu 
des conséquences pour la zone d’opérations dans l’espace aérien. Cer-
taines zones d’opérations situées dans les fonds marins ont été soumises 
à un régime juridique différent du fait de la modification des règles 
concernant le plateau continental.

243 Pour l’application des dispositions de la partie VII de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer, qui concerne la haute mer, 
voir les articles 6 et 58 de la Convention.

244 Voir Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), annexe V, p. 218 et suiv., 
par. 10 à 16.

245 Aux termes de la règle 13 c, on entend par « pertes incidentes » 
ou « dommages incidents » « la perte de la vie, ou les maux infligés à 
des civils ou à d’autres personnes protégées, et les dommages causés à 
l’environnement naturel ou à des biens qui ne constituent pas par eux-
mêmes des objectifs militaires, ou leur destruction ».

différents doivent être utilisés pour déterminer si des 
dommages collatéraux excessifs ont été causés à l’envi-
ronnement ou à des civils246.

184. Le Manuel de San Remo introduit en outre le prin-
cipe de la prise en compte des droits et des devoirs de 
l’État côtier247 dans les conflits armés sur mer. En vertu 
de ce principe, les États belligérants doivent non seule-
ment se conformer aux règles en vigueur du droit des 
conflits armés sur mer, mais également « prendre dûment 
en compte les droits et les devoirs de l’État côtier, entre 
autres, pour l’exploration et l’exploitation des ressources 
économiques de la zone économique exclusive et du pla-
teau continental et pour la protection et la préservation de 
l’environnement marin »248. 

185. Le Manuel de San Remo impose en outre à l’État 
belligérant qui considère qu’il est nécessaire de mouil-
ler des mines dans la zone économique exclusive ou sur 
le plateau continental d’un État neutre l’obligation d’en 
informer cet État249.

186. Le Manuel de San Remo aborde également la 
question de la protection de l’environnement dans la 
partie consacrée aux règles fondamentales et à la distinc-
tion entre personnes ou biens protégés et objectifs mili-
taires. La règle 44 se lit comme suit : « Les méthodes et 
moyens de guerre doivent être utilisés en tenant dûment 
compte de l’environnement naturel aux vues des règles 
pertinentes du droit international. Les dommages et les 
actes de destruction de l’environnement naturel que ne 
justifient pas les nécessités militaires et qui sont entrepris 
arbitrairement sont prohibés. » Aucun des traités existants 
n’impose pareille obligation générale. Le texte qui s’en 
approche le plus est le Protocole I, dont l’article 55 pose 
le principe que les États ne peuvent pas recourir à n’im-
porte quels moyens ou méthodes de guerre250. Dix-sept 

246 Manuel de San Remo, explication de la règle 13, par. 13.10.
247 Pour une analyse de ce principe, voir, par exemple, Soons, Marine 

Scientific Research and the Law of the Sea ; et Walker (dir. publ.), Defi-
nitions for the Law of the Sea…

248 La règle 34 est ainsi libellée : « Si des actions hostiles sont menées 
dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental d’un 
État neutre, les États belligérants doivent, non seulement se conformer 
aux autres règles en vigueur du droit des conflits armés sur mer, mais 
également prendre dûment en compte les droits et les devoirs de l’État 
côtier, entre autres, pour l’exploration et l’exploitation des ressources 
économiques de la zone économique exclusive et du plateau continen-
tal et pour la protection et la préservation de l’environnement marin. 
Ils doivent en particulier tenir dûment compte des îles artificielles, des 
installations, des ouvrages et des zones de sécurité établies par les États 
neutres dans la zone économique exclusive et sur le plateau continen-
tal. » On retiendra qu’au sens de la règle 13 d du Manuel de San Remo, 
« neutre » s’entend de « tout État non partie au conflit ». Cette définition 
et les conséquences qu’elle emporte ont suscité la controverse ; voir 
l’explication de la règle 13, par. 13.11 à 13.14.

249 La règle 35 est ainsi libellée : « Si un belligérant considère qu’il 
est nécessaire de mouiller des mines dans la zone économique exclu-
sive ou sur le plateau continental d’un État neutre, il doit le notifier à 
cet État et s’assurer, entre autres, que la dimension du champ de mines 
et que le type de mines utilisé ne mettent pas en danger les îles artifi-
cielles, les installations et ouvrages, ni ne fassent obstacle à leur accès, 
et il doit éviter autant que possible d’interférer avec l’exploration ou 
l’exploitation de la zone par l’État neutre. La protection et la préserva-
tion de l’environnement marin doivent également être prises dûment 
en compte. » 

250 Le fait que cet article figure au chapitre III (Biens de caractère 
civil) de la section I (Protection générale contre les effets des hostilités) 
du titre IV (Population civile) n’est pas anodin.
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ans après l’adoption du Protocole I, les auteurs du Manuel 
de San Remo ont ajouté des précisions, et la règle 44 a été 
adoptée à l’issue d’un âpre débat. L’emploi de la formule 
« en tenant dûment compte de l’environnement naturel » 
sans davantage de précisions n’a pas été accepté, princi-
palement au motif que celle-ci n’était pas étayée par des 
dispositions contraignantes251.

187. Enfin, le Manuel de San Remo porte que les navires 
et aéronefs ennemis conçus ou adaptés pour lutter exclu-
sivement contre la pollution de l’environnement marin 
sont exempts d’attaque252 et de capture253, deux règles 
novatrices254.

2. manuel sur le droIt des conflIts 
armés non InternatIonaux

188. Le Manuel sur le droit des conflits armés non inter-
nationaux contient un seul article ayant trait à la protec-
tion de l’environnement naturel, article qui dispose que 
« les dommages causés à l’environnement naturel au 
cours d’opérations militaires ne doivent pas être excessifs 
par rapport à l’avantage militaire attendu de ces opéra-
tions255 ». Les auteurs avancent que la règle posée au para-
graphe 3 de l’article 35 et à l’article 55 du Protocole I, 
qui vise à protéger l’environnement naturel contre tous 
« dommages étendus, durables et graves » qui pourraient 
résulter d’un conflit armé international, n’a pas été accep-
tée comme l’expression du droit international coutumier 
applicable aux conflits armés tant internationaux que non 
internationaux.

189. Dans le même temps, les auteurs soutiennent que 
« l’environnement naturel est un bien de caractère civil » 
et que certaines parties de celui-ci bénéficient donc de la 
protection accordée par les différentes règles régissant 
la protection des biens de caractère civil. Ils font obser-
ver que, comme les autres biens de caractère civil, ces 
parties « peuvent devenir des objectifs militaires de par 
leur nature, leur emplacement, leur objet ou l’utilisation 
qui en est faite »256. Ils ajoutent que la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles interdit l’utilisation, comme méthode de combat, 
des techniques de modification de l’environnement ayant 

251 Manuel de San Remo, explication de la règle 44, par. 44.1 à 
44.10.

252 Aux termes de la règle 47 du Manuel de San Remo, « [l]es catégo-
ries suivantes de navires ennemis sont exemptes d’attaque : […] h) les 
navires conçus ou adaptés pour lutter exclusivement contre la pollution 
de l’environnement marin […] ». Le Manuel sur le droit international 
applicable à la guerre aérienne et aux missiles ne contient aucune dis-
position semblable ; voir la règle 47, qui régit en termes généraux la 
protection des aéronefs civils.

253 Aux termes de la règle 136, « [s]ont exempts de capture […] 
g) les navires conçus ou adaptés pour lutter exclusivement contre la 
pollution de l’environnement marin, lorsqu’ils exercent effectivement 
ce type d’activités ». Le Manuel sur le droit international applicable à 
la guerre aérienne et aux missiles ne contient aucune disposition sem-
blable, mais voir la règle 67, qui dispose que les aéronefs bénéficiant 
d’un sauf-conduit jouissent de l’immunité de prise.

254 Manuel de San Remo, explication de la règle 47, par. 47.52 h, et 
explication de la règle 136, par. 136.1.

255 Schmitt, Garraway et Dinstein, The Manual on the Law of Non-
International Armed Conflict with Commentary, règle 4.2.4.

256 Ibid., commentaire de la règle 4.2.4, par. 1.

des effets étendus, durables ou graves257, ce qui montre 
qu’ils estiment que la Convention s’applique également 
aux conflits armés non internationaux.

3. manuel sur le droIt InternatIonal applIcaBle 
à la guerre aérIenne et aux mIssIles

190. Le Manuel sur le droit international applicable à 
la guerre aérienne et aux missiles est celui qui contient 
les dispositions les plus restrictives en ce qui concerne 
la protection de l’environnement, expressément abordée 
dans deux règles figurant à la section M, intitulée Speci-
fic Protection of the Natural Environment, qu’il est utile 
de reproduire ici dans leur intégralité. La règle 88 énonce 
un principe général, à savoir l’interdiction de la destruc-
tion aveugle de l’environnement. La règle 89, qui régit les 
opérations aériennes et les opérations de missiles, dispose 
que ces opérations doivent être planifiées et conduites en 
tenant dûment compte de l’environnement naturel. 

191. Les règles 88 et 89 ont été adoptées à l’issue d’un 
débat approfondi entre les experts chargés de rédiger le 
manuel258. Les versions initiales du texte contenaient plu-
sieurs dispositions relatives à la protection de l’environ-
nement, mais seules ces deux règles ont été retenues dans 
la version définitive ; elles constituent le plus petit déno-
minateur commun. Cela ne signifie pas pour autant que 
les autres normes et principes régissant la protection de 
l’environnement offrent un niveau de protection inférieur 
au minimum prévu par les règles 88 et 89. Premièrement, 
certains États sont liés par des traités qui leur imposent 
d’autres obligations que celles mises à leur charge par ces 
deux dispositions. Deuxièmement, les États peuvent limi-
ter les moyens militaires qu’ils s’autorisent à employer 
dans le cadre d’opérations militaires, notamment en se 
dotant d’une législation ou d’une réglementation internes, 
de règles d’engagement ou de politiques environnemen-
tales, autant d’instruments qui permettent de renforcer la 
protection de l’environnement259.

192. Les auteurs ont supprimé du manuel certaines for-
mules contenues dans la Convention sur l’interdiction 
d’utiliser des techniques de modification de l’environne-
ment à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, en 
partie au motif qu’elles reflétaient des principes ne pou-
vant être considérés comme l’expression du droit coutu-
mier. Ainsi se sont-ils abstenus de reprendre l’expression 
« étendus, durables ou graves » figurant au paragraphe 1 
de l’article premier de la Convention, ce qui est compré-
hensible, sachant que l’utilisation de la conjonction « ou » 
à la place du « et » retenu dans le Protocole I fait débat 
depuis longtemps. Le fait qu’ils n’aient pu s’accorder à 
reprendre le libellé des articles 35 et 55 du Protocole I 
est un peu plus préoccupant. À l’heure actuelle, 174 États 
sont parties au Protocole I, dont quatre des cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité. Le cinquième membre 
permanent (les États-Unis) s’est contenté de le signer. 
Quelques-uns seulement des 174 États parties ont formulé 

257 Ibid., commentaire de la règle 4.2.4, par. 2.
258 Ce projet, lancé en 2003 par le Program on Humanitarian Policy 

and Conflict Research de l’Université Harvard, a pour but de réaffirmer 
le droit international existant applicable à la guerre aérienne et à l’uti-
lisation de missiles.

259 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 222 à 225, par. 23 à 47.
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des déclarations ou des réserves au sujet des articles 35 
et 55, dont les principales concernent la non-applicabilité 
du Protocole aux armes autres que les armes classiques, 
c’est-à-dire les armes nucléaires260.

193. Ainsi qu’il est mentionné plus haut, dans le Manuel 
de San Remo, les dommages causés à l’environnement 
naturel sont considérés comme des pertes incidentes ou 
des dommages incidents (ou collatéraux), ce qui n’est 
pas expressément le cas dans le Manuel sur le droit inter-
national applicable à la guerre aérienne et aux missiles, 
qui définit les dommages collatéraux de la manière sui-
vante : « pertes en vies humaines, maux infligés à des 
civils et dommages causés à des biens de caractère civil 
ou à d’autres biens protégés, ou combinaison de ces élé-
ments, résultant d’une attaque dirigée contre une cible 
légitime261 ». 

194. Cela ne signifie pas, toutefois, que les dommages 
causés à l’environnement ne peuvent être qualifiés de 
dommages collatéraux. Dès lors que l’environnement est 
considéré comme un bien de caractère civil ou un autre 
bien protégé, ou une combinaison des deux, il peut subir 
des dommages collatéraux. Rien dans l’explication ne 
permet de savoir pourquoi la référence à l’environnement 
naturel a été supprimée de la définition262.

195. Il y a deux autres différences de taille entre le 
Manuel de San Remo et le Manuel sur le droit international 
applicable à la guerre aérienne et aux missiles. La première 
a, logiquement, trait aux zones d’opérations. Si le droit 
des conflits armés s’applique à toutes les situations dans 
lesquelles un conflit armé existe, il convient de distinguer 
les opérations menées sur le territoire d’un État belligérant 
de celles menées sur le territoire d’un État non belligé-
rant, autrement dit un État neutre263. De toute évidence, les 
opérations navales doivent être menées en tenant dûment 
compte des droits souverains et de la compétence de l’État 
neutre sur sa zone économique exclusive. Cela ne signi-
fie pas, toutefois, qu’il est interdit de mener des opérations 
militaires dans la zone économique exclusive d’un État non 
belligérant (neutre), mais seulement que l’appréciation du 
caractère raisonnable des opérations doit sans doute être 
différente selon que celles-ci sont menées dans la zone éco-
nomique exclusive ou en haute mer264. Cette distinction est 
faite dans le Manuel de San Remo, mais pas dans le Manuel 
sur le droit international applicable à la guerre aérienne et 
aux missiles, car il n’existe pas de zone économique exclu-
sive dans l’espace aérien.

196. La seconde différence manifeste oppose la règle 44 
du Manuel de San Remo, qui figure dans la partie consa-
crée aux règles fondamentales et à la distinction entre 
personnes ou biens protégés et objectifs militaires, et 
les deux dispositions correspondantes du Manuel sur le 

260 Voir supra le paragraphe 126.
261 Harvard School of Public Health, Program on Humanitarian 

Policy and Conflict Research, HPCR Manual on International Law 
Applicable to Air and Missile Warfare, règle 1 l.

262 Ibid., commentaire relatif à la définition des dommages collaté-
raux, p. 33, par. 2.

263 Aux fins du présent rapport, il n’y a pas lieu de se pencher sur 
ces règles.

264 On retiendra que la zone économique exclusive et la haute mer 
sont considérées comme des eaux internationales.

droit international applicable à la guerre aérienne et aux 
missiles.

197. Il est peu probable qu’à l’heure actuelle un État 
mène des opérations navales sans mener en parallèle 
d’autres opérations militaires. Les forces navales inter-
viennent généralement en coopération avec les forces 
aériennes. Dans l’hypothèse où un État voudrait incorpo-
rer et le Manuel de San Remo et le Manuel sur le droit 
international applicable à la guerre aérienne et aux mis-
siles dans son manuel militaire, comment concilierait-il 
les dispositions de l’un et de l’autre ? Les experts se sont 
donc penchés sur la corrélation entre la guerre aérienne et 
la guerre navale265, notamment sur les dispositions rela-
tives à la protection de l’environnement figurant dans le 
Manuel de San Remo. Nonobstant l’opinion de certains, 
la teneur de la règle 44 du Manuel de San Remo diffère 
de celle de la disposition correspondante du Manuel sur 
le droit international applicable à la guerre aérienne et 
aux missiles, à trois égards principalement. Première-
ment, dans sa version anglaise, la règle 44 du Manuel 
de San Remo dispose que les méthodes et moyens de 
guerre should be employed with due regard for the natu-
ral environment, tandis que les auteurs du Manuel sur le 
droit international applicable à la guerre aérienne et aux 
missiles ont employé dans la règle 89 l’expression due 
regard ought to be given. Deuxièmement, le Manuel sur 
le droit international applicable à la guerre aérienne et aux 
missiles est muet quant à l’éventuelle nécessité de tenir 
compte des « règles pertinentes du droit international ». 
Troisièmement, il ne fait pas non plus référence aux 
« nécessités militaires ».

198. L’expression due regard apparaît dans le texte 
anglais des deux documents266. On ne sait pas très bien ce 
qu’elle signifie dans le contexte qui nous intéresse. Ainsi 
qu’il a déjà été mentionné, la notion de due regard trouve 
son origine dans le droit de la mer, où elle est, depuis 
l’époque d’Hugo Grotius, un des principes fondamen-
taux garantissant l’exercice de la liberté de la haute mer. 
Les auteurs du Manuel de San Remo l’ont utilisée pour 
marquer la différence entre les droits et obligations des 
États parties à un conflit armé et ceux des États neutres. 
Le principe de due regard s’applique également, muta-
tis mutandis, aux activités menées dans une zone écono-
mique exclusive267.

199. On retiendra enfin que le Manuel sur le droit inter-
national applicable à la guerre aérienne et aux missiles 
est délibérément muet sur la question des représailles, 
les auteurs étant convenus qu’il avait pour but de régir la 
conduite des hostilités (jus in bello) et non de faire appli-
quer ou respecter le droit dans les relations entre États268.

265 Les experts ont examiné cette question en se fondant sur l’ana-
lyse présentée par l’un d’entre eux, Wolff Heintschel von Heinegg, 
qui avait déjà participé aux travaux qui ont abouti à l’établissement du 
Manuel de San Remo.

266 Elle figure dans certains traités, notamment : Protocole I, art. 64, 
par. 1 ; troisième Convention de Genève, annexe I, section II, par. 1 ; et 
quatrième Convention de Genève, art. 95.

267 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 87 et 58.
268 Harvard School of Public Health, Program on Humanitarian 

Policy and Conflit Research, HPCR Manual on International Law 
Applicable to Air and Missile Warfare, introduction, sect. D. Ce manuel 
est également muet sur d’autres points, dont deux sont pertinents pour 
l’examen de la question de la protection de l’environnement en temps 
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4. manuel de tallInn sur le droIt 
InternatIonal applIcaBle à la cYBerguerre

200. Le Manuel de Tallinn sur le droit international 
applicable à la cyberguerre est d’un grand intérêt pour 
l’examen de la question de la protection de l’environne-
ment en temps de conflit armé. On rappellera à cet égard 
que la cyberguerre est soumise aux mêmes règles que tout 
autre type de guerre269.

201. Le Manuel de Tallinn sur le droit international 
applicable à la cyberguerre mentionne la protection de 
l’environnement à plusieurs reprises et, surtout, il contient 
un chapitre entier consacré à l’environnement naturel. Sa 
règle 83 pose expressément que « l’environnement naturel 
est un objet de caractère civil et bénéficie donc d’une pro-
tection générale contre les attaques informatiques et leurs 
effets ». Il est expliqué dans le commentaire que cette 
règle est considérée comme l’expression du droit coutu-
mier applicable aux conflits armés internationaux, dans 
la mesure où elle « repose sur le principe de la distinc-
tion et sur l’interdiction d’attaquer des biens de caractère 
civil »270.

202. La règle 83 pose en outre ce qui suit : « Il est 
interdit aux États parties au Protocole I d’employer des 
moyens ou des méthodes de cyberguerre qui sont conçus 
pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel. »

203. Les experts chargés de rédiger le manuel n’étant 
pas tous d’avis que les interdictions imposées au para-
graphe 3 de l’article 35 et au paragraphe 1 de l’article 55 
du Protocole I étaient l’expression du droit international 
coutumier, ils ont formulé la règle correspondante de 
manière à ce qu’elle ne s’applique qu’aux États parties au 
Protocole271.

204. Si aucune disposition ne porte expressément que 
la destruction gratuite de l’environnement est interdite, 
il ressort néanmoins clairement du commentaire que les 

de conflit armé, à savoir la responsabilité pénale individuelle et les 
droits de l’homme.

269 Les experts chargés de l’élaboration du Manuel de Tallinn sur 
le droit international applicable à la cyberguerre ont conclu que les 
principes généraux du droit international s’appliquaient à l’espace 
informatique [voir Schmitt (dir. publ.), The Tallinn Manual on the 
International Law Applicable to Cyber Warfare, p. 13], de même que 
le Groupe d’experts gouvernementaux chargé d’examiner les pro-
grès de l’informatique et des télécommunications dans le contexte de 
la sécurité internationale, créé par l’Assemblée générale, qui a fondé 
ses recommandations sur le principe que le droit international s’appli-
quait aux technologies de l’information et des communications (voir 
A/68/98, en particulier les paragraphes 11, 16, 19 et 23). Le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies se félicitait de « l’impor-
tance accordée par ce rapport au rôle central que jouent la Charte des 
Nations Unies et le droit international ainsi qu’à la nécessité pour les 
États de s’acquitter de leurs responsabilités » (ibid., avant-propos du 
Secrétaire général, p. 4). 

270 Schmitt (dir. publ.), The Tallinn Manual on the International 
Law Applicable to Cyber Warfare, commentaire de la règle 83, par. 1. 
Les auteurs se sont tous accordés à dire que l’environnement était un 
objet de caractère civil et devait être protégé comme tel jusqu’à ce qu’il 
constitue un objectif militaire.

271 Cette stratégie a été utilisée à quelques reprises pour pallier 
l’absence de consensus quant à la question de savoir si une disposition 
donnée reflétait le droit international coutumier.

experts partent du principe que tel est le cas. Ils expliquent 
que l’on entend par « gratuite » la « destruction de l’envi-
ronnement résultant d’un acte délibéré commis par mal-
veillance, c’est-à-dire un acte qui ne peut pas être justifié 
par des nécessités militaires »272, et suggèrent qu’il est 
« illégal d’employer des moyens informatiques pour reje-
ter des hydrocarbures dans une voie d’eau dans l’unique 
but de causer des dégâts à l’environnement273 ».

205. Bien que le Protocole I ne s’applique pas aux 
conflits armés non internationaux, certains experts esti-
ment que ses dispositions relatives à la protection de l’en-
vironnement s’appliquent bel et bien à ce type de conflit 
en ce qu’elles constituent des règles de droit coutumier.

206. Le Manuel de Tallinn sur le droit international 
applicable à la cyberguerre réitère l’interdiction des repré-
sailles faite par le Protocole I, disposant que ni l’environ-
nement naturel, ni les barrages, les digues ou les centrales 
nucléaires de production d’énergie électrique ne peuvent 
faire l’objet d’une attaque informatique commise à titre 
de représailles274.

207. Sur la base de la pratique des États, des conven-
tions applicables et de la doctrine, il est proposé d’adopter 
le projet de principe suivant :

« Projet de principe 4

« Les attaques commises contre l’environnement 
naturel à titre de représailles sont interdites. »

E. Conclusions

208. Le droit des traités n’a pas évolué en ce qui concerne 
la protection de l’environnement en période de conflit 
armé. Seuls trois instruments conventionnels traitent 
expressément de la question, à savoir la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification 
de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, le Protocole I et, quoique de manière diffé-
rente, le Statut de Rome. Étant donné le nombre d’États 
qui sont parties à ces instruments, on peut penser que les 
dispositions de ceux-ci sont normatives. C’est du moins 
la conclusion qui ressort de l’étude du CICR relative au 
droit coutumier. Certains États ont cependant formulé à 
l’égard de ces dispositions des réserves, des déclarations 
interprétatives ou d’autres déclarations, qui portent pour 
la plupart soit sur l’emploi d’armes nucléaires, soit sur la 
détermination des objectifs. Il s’ensuit que les États conti-
nueront d’avoir des opinions divergentes quant aux effets 
précis de ces dispositions, notamment en ce qui concerne 
le seuil à partir duquel on peut considérer que des dom-
mages ont été causés à l’environnement.

209. Dans le même temps, d’autres instruments 
conventionnels traduisent une volonté accrue de protéger 
l’environnement.

272 Schmitt (dir. publ.), The Tallinn Manual on the International Law 
Applicable to Cyber Warfare, commentaire de la règle 83, par. 5.

273 Ibid.
274 Ibid., règle 47. Les experts font à juste titre observer que la notion 

de représailles n’existe pas dans le droit applicable aux conflits armés 
non internationaux, ibid., commentaire de la règle 47, par. 3.

http://undocs.org/fr/A/68/98
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A. Zones démilitarisées

210. Il n’est pas rare d’accorder un statut juridique spé-
cial à certaines zones de façon à les protéger et à les pré-
server, que ce soit par des accords internationaux ou la 
législation nationale. Sous certaines conditions, ces zones 
sont non seulement protégées en temps de paix mais éga-
lement prémunies contre les attaques en temps de conflit 
armé. Pour autant que les interdictions les concernant 
soient respectées, ces zones ne subiront pas de dommages 
environnementaux résultant d’activités armées.

211. La première catégorie qui vient à l’esprit est celle 
des zones démilitarisées. Le terme « zone démilitarisée » 
a un sens particulier dans le contexte du droit des conflits 
armés. Ce sont les parties au conflit qui créent de telles 
zones, s’interdisant ainsi d’y porter leurs opérations 
militaires si c’est contraire aux termes de leur accord275. 
Selon l’étude du CICR relative au droit coutumier, cette 
règle constitue une norme de droit international coutu-
mier applicable dans les conflits armés tant internatio-
naux que non internationaux276. Des zones démilitarisées 
sont souvent établies pour diverses raisons (militaires, 
humanitaires, politiques), par exemple pour empêcher 
qu’un conflit ne s’aggrave ou en prélude à un traité de 
paix. La dimension politique d’une zone officiellement 
déclarée zone démilitarisée ressort de l’importance que 
le Conseil de sécurité accorde à ces zones. Les violations 
des accords sur les zones démilitarisées sont souvent 
dénoncées par le Conseil de sécurité, qui demande aux 
parties de les respecter.

212. Il existe d’autres sortes de zones démilitarisées, qui 
peuvent avoir été établies en temps de paix et ne pas être 
liées à un conflit armé en cours. Il peut s’agir notamment 
de zones démilitarisées, de zones de paix, de zones des-
tinées à des fins pacifiques, de zones exemptes d’armes 
nucléaires et de zones dénucléarisées. Certains membres 
de la Commission ont souligné l’intérêt de ces zones lors 
du débat sur le présent sujet, et c’est dans ce contexte que 
s’inscrivent les commentaires ci-après.

213. Il n’y a pas en droit international public de défini-
tion claire et faisant autorité du concept de « démilitarisa-
tion ». Pourtant, c’est une notion bien établie aussi bien 
dans le contexte juridique qu’en dehors de celui-ci. Quant 
au terme employé, il est clair que le droit international 
n’exige pas qu’une zone ait été soumise à une quelconque 
forme de militarisation pour pouvoir obtenir le statut de 
zone démilitarisée277.

275 Protocole I, art. 60, par. 1.
276 Étude du CICR relative au droit coutumier, vol. I, p. 161. Lancer 

une attaque contre une zone démilitarisée constitue une infraction grave 
au Protocole I. Voir Protocole I, art. 85, par. 3 d.

277 Il va sans dire que « destinée à des fins pacifiques » et « démilita-
risée » ne sont pas synonymes. Il ne suffit donc pas de désigner une zone 
comme « destinée à des fins pacifiques » pour qu’elle soit automatique-
ment « démilitarisée ». En outre, l’expression « zone de paix » n’a pas de 
définition unanimement reconnue, bien que l’existence et le contenu de 
telles zones aient fait l’objet de recherches poussées (voir, par exemple, 
Subedi, Land and Maritime Zones of Peace in International Law).

214. La démilitarisation a souvent été définie comme 
une obligation faite à un État de ne pas stationner de 
forces militaires ou de ne pas avoir d’installations mili-
taires dans certaines zones de son territoire. On dit sou-
vent que la démilitarisation s’accompagne d’un devoir 
de désarmement ou d’une interdiction des armes dans la 
zone concernée, et porte donc atteinte à la souveraineté 
territoriale de l’État. Selon ce point de vue, on ne consi-
dère pas que la démilitarisation empêche un État d’user 
de son droit de défendre son territoire contre les menaces 
extérieures278. Cependant, il ressort clairement des nom-
breux exemples de zones démilitarisées dans l’histoire et 
dans le monde actuel279 qu’elles ne sont pas toutes équiva-
lentes et ne peuvent être traitées comme telles. Il semble 
pertinent de les classer en fonction du statut juridique du 
territoire soumis à un régime de démilitarisation280, et 
on peut définir trois catégories principales. La première 
comprend les zones démilitarisées relevant de la souve-
raineté d’un État, comme les îles Åland ou l’archipel du 
Svalbard. La deuxième comprend les zones placées sous 
le contrôle d’un groupe d’États restreint ou d’organismes 
internationaux, telles que la zone démilitarisée séparant 
la République de Corée et la République populaire démo-
cratique de Corée. La troisième catégorie comprend les 
zones démilitarisées ne relevant pas des juridictions natio-
nales, telles que la zone internationale des fonds marins et 
l’espace extra-atmosphérique281.

215. On pourrait soutenir que le terme « zone de paix » 
est théoriquement distinct des zones démilitarisées, mais 
les différences entre ces notions ont été atténuées par la 
tendance récente à transformer les « zones de paix » en 
traités juridiquement contraignants. Il existe donc une 
zone grise282. La notion de « fins pacifiques » n’a pas non 
plus de définition juridique. Il découle de certains traités, 

278 Voir, par exemple, la définition donnée dans Delbrück, « Demi-
litarization », à la page 150. On trouve une définition similaire dans 
Björkholm et Rosas, Ålandsöarnas Demilitarisering och Neutralise-
ring (en suédois). Les îles Åland sont à la fois démilitarisées et neutra-
lisées. Björkholm et Rosas donnent comme autres exemples de zones 
démilitarisées et neutralisées Spitzberg, l’Antarctique et le détroit 
de Magellan ; ibid., p. 17. Voir également Hannikainen, « The conti-
nued validity of the demilitarised and neutralised status of the Åland 
Islands », à la page 616.

279 Voir, par exemple, Delbrück, « Demilitarization ». Sur les zones 
démilitarisées en Europe, voir Ahlström, Demilitariserade och Neu-
traliserade Områden i Europa [Zones démilitarisées et neutralisées en 
Europe], en suédois.

280 Pour une classification différente, voir Black et al., Neutraliza-
tion and World Politics, p. xi.

281 Voir Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
art. 141 ; Traité sur les principes régissant les activités des États en 
matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, 
y compris la Lune et les autres corps célestes (au 1er janvier 2015, le 
Traité avait 103 parties, dont tous les États dotés d’armes nucléaires) ; 
et Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d’autres armes de 
destruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans 
leur sous-sol.

282 Voir, par exemple, Subedi, Land and Maritime Zones of Peace in 
International Law ; et Prawitz, « The concept of nuclear-weapon-free 
zones, with special reference to East Asia ». Subedi a décrit les « zones 
de paix » comme des zones que l’on tente d’isoler de la militarisation et 
de l’ingérence extérieure ne constituant pas une agression caractérisée, 
voir p. xli.
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dont le Traité sur l’Antarctique, qu’il s’agit d’une notion 
davantage politique que juridique283. Elle n’emporte pas 
d’obligations juridiques particulières. Elle indique toute-
fois l’objet et le but d’un traité284.

216. La Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer a introduit l’application des concepts d’« utilisa-
tion pacifique » et de « fins pacifiques » au contexte du 
droit de la mer. On ne trouve pas de dispositions simi-
laires dans les instruments précédents sur le droit de la 
mer. La Convention dispose que la « haute mer est affec-
tée à des fins pacifiques » (art. 88). L’introduction de la 
notion de fins pacifiques ne signifie pas que les activités 
militaires sont interdites en haute mer ou dans d’autres 
zones marines ou des fonds marins285. La procédure de 
règlement des différends prévue dans la Convention en 
est la preuve. Le mécanisme obligatoire de règlement des 
différends s’applique à ces activités à moins qu’un État ne 
déclare par écrit qu’il n’accepte pas les procédures obliga-
toires aboutissant à des décisions obligatoires prévues par 
la Convention (art. 298, par. 1 b). La plupart des juristes 
internationaux conviennent que l’article 88 n’interdit pas 
les activités militaires286. Il découle de cette conclusion 
que les activités militaires en mer ne contreviennent pas 
nécessairement à l’objectif des fins pacifiques. Une acti-
vité militaire peut donc être considérée comme compa-
tible avec cet objectif et donc comme une activité légale.

217. La traditionnelle liberté de la haute mer, dans ce 
contexte, est le droit à l’utilisation militaire pacifique de 
la haute mer. Ce droit a fermement survécu dans l’ordre 
juridique de l’après-Seconde Guerre mondiale. Peu de  
juristes ‒ et cela se vérifie d’autant plus dans la pratique des 
États ‒ considèrent que des patrouilles et des manœuvres 
militaires ou même des essais d’armes sont contraires à 
la liberté de la haute mer et, à plus forte raison, à l’objec-
tif d’affectation à des fins pacifiques visé à l’article 88 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
D’autres dispositions de la Convention renforcent l’inter-
prétation selon laquelle l’utilisation militaire pacifique de 

283 Art. I. L’Antarctique est indéniablement démilitarisé. Il ne figure 
dans aucune des trois catégories en raison des différences de vues des 
États concernant son statut.

284 Le concept recouvre les « mesures de nature militaire » mais ne s’y 
limite pas, ni ne leur est identique. Voir, par exemple, rapport du Secré-
taire général, Étude sur la course aux armements navals (A/40/535), 
par. 186 à 188 (renvoyant aux articles 88, 242, paragraphe 1, et 246, 
paragraphe 3, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer). Il convient de noter que la notion de « fins militaires » se trouve 
par exemple, là encore sans être définie, dans le Statut de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, art. III A, par. 5, mais également 
dans d’autres règlements de l’Agence (voir Pinto, « Maritime security 
and the 1982 United Nations Convention on the Law of the Sea », à la 
page 32 et notes 94 et 95). Il n’est pas aisé de définir le terme « fins paci-
fiques », comme l’a montré Subedi. Si le droit international en général 
ne contribue guère à la définition de ce terme, le Traité sur l’Antarctique 
est plus utile, et Subedi y revient lui aussi après avoir échoué à trouver 
une définition spécifique ailleurs. Subedi, Land and Maritime Zones of 
Peace in International Law, p. 59.

285 L’article 58, paragraphe 2, dispose que l’article 88 s’applique à la 
zone économique exclusive dans la mesure où il n’est pas incompatible 
avec la partie V de la Convention. Il convient de noter que l’article 141, 
qui traite de l’utilisation de la Zone à des fins pacifiques, est libellé 
différemment, puisqu’il dispose que la Zone est ouverte à l’utilisation 
à des fins exclusivement pacifiques. On remarquera que la Convention 
impose à la Conférence de révision de s’assurer que la Zone est utilisée 
exclusivement à des fins pacifiques (art. 147, par. 2).

286 Pinto, « Maritime security and the 1982 United Nations Conven-
tion on the Law of the Sea », à la page 35.

la haute mer est hautement protégée. Cela dit, il convient 
de rappeler que toute utilisation de la haute mer est soumise 
au principe selon lequel il doit être dûment tenu compte 
de l’intérêt des autres États, énoncé au paragraphe 2 de 
l’article 87 de la Convention. L’application de ce principe 
est plus complexe dans les zones désignées comme zones 
économiques exclusives que dans celles de haute mer. 
Certains pays ont déclaré que les manœuvres militaires 
étrangères dans leur zone économique exclusive étaient 
interdites287. Pour trouver des dispositions interdisant un 
certain type d’utilisation militaire de la haute mer, il faut se 
reporter à d’autres régimes : en premier lieu à la Charte des 
Nations Unies, selon laquelle aucun acte d’agression n’est 
autorisé, mais aussi, par exemple, aux traités sur l’environ-
nement ou le désarmement. L’article 88 de la Convention 
ne vise pas à démilitariser la haute mer, comme le montrent 
les tentatives d’en démilitariser des zones spécifiques, 
telles que l’océan Indien, au moyen d’accords spéciaux 
en parallèle à la règle de base déjà établie selon laquelle 
elle est réservée à des fins pacifiques288. L’article 301 de la 
Convention traite également de l’utilisation des mers à des 
fins pacifiques, même si ces mots n’apparaissent que dans 
le titre et renvoient simplement à l’obligation de s’abstenir 
de recourir à l’emploi de la force.

218. Les zones maritimes qui font partie d’une zone 
démilitarisée ou exempte d’armes nucléaires présentent 
une difficulté juridique particulière, étant donné le statut 
spécial de la zone économique exclusive. On peut certes 
considérer les zones économiques exclusives comme une 
catégorie sui generis, mais aux fins de la navigation et 
des activités militaires, elles sont considérées comme 
des eaux internationales289. La conséquence juridique est 
qu’un État ne peut réglementer des zones ne relevant ni de 
sa souveraineté ni de sa juridiction de façon contraignante 
pour les États tiers.

B. Zones exemptes d’armes nucléaires

219. En 1975, l’Assemblée générale a défini le terme 
« zone exempte d’armes nucléaires », précisant qu’une 

287 Par exemple, en ratifiant la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer en 1988, le Brésil a déclaré qu’il considérait que 
les dispositions de la Convention « n’autoris[ai]ent pas d’autres États à 
effectuer […] des exercices ou des manœuvres militaires, en particulier 
s’ils impliqu[ai]ent l’utilisation d’armes ou d’explosifs, sans le consen-
tement de l’État côtier » [cité dans Le droit de la mer : Déclarations 
concernant la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et 
l’Accord relatif à l’application de la Partie XI de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.3), p. 24]. Une déclaration 
similaire avait été faite à la signature de la Convention (ibid., p. 5). En 
la ratifiant en 1995, l’Inde a fait une déclaration presque identique à 
celle du Brésil, en ajoutant qu’elle incluait également le plateau conti-
nental (ibid., p. 34). Contrairement au Brésil, l’Allemagne a déclaré 
en 1994 que les droits et la juridiction de l’État côtier dans la zone 
économique exclusive « ne compren[ai]ent pas en particulier le droit 
d’obtenir notification d’exercices ou de manœuvres militaires ni celui 
de les autoriser » (ibid., p. 30). L’Italie a fait la même déclaration en 
1995 (ibid., p. 34). Les auteurs qui prennent comme point de départ 
le principe de la liberté de la haute mer et le libellé de l’article 88 de 
la Convention, selon lequel la haute mer est réservée à des « fins paci-
fiques », tendent à soutenir l’interprétation brésilienne.

288 Churchill et Lowe, The Law of the Sea, p. 313 et 314. Voir à l’ar-
ticle correspondant sur les fonds marins l’expression « à des fins exclu-
sivement* pacifiques ». Pour ce qui est du lien entre l’océan Indien en 
tant que zone de paix et le Traité sur l’Antarctique, voir, par exemple, 
Moneta, La Antártida en el sistema internacional del futuro, p. 22 et 23.

289 Les eaux archipélagiques constituent une catégorie à part entière 
et ne seront pas prises en compte ici.

http://undocs.org/fr/A/40/535
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telle zone devait être établie en vertu d’un traité ou d’une 
convention290. Cela se vérifie probablement encore dans 
le cas des zones exemptes d’armes nucléaires, mais plus 
dans le cas des zones de paix, qui peuvent être établies sur 
d’autres bases, même si dans ce cas, bien entendu, leurs 
effets juridiques seront limités. Les zones de paix peuvent 
donc être considérées comme un concept moins contrai-
gnant, tel qu’une étape avant la transformation en zone 
dénucléarisée ou démilitarisée à effet obligatoire. Les 
zones de paix terrestres et maritimes et les zones dénu-
cléarisées ou exemptes d’armes nucléaires constituent des 
mesures régionales de renforcement de la confiance et de 
désarmement ou ont vocation à le devenir. Leur intérêt 
a été débattu et elles ont souvent été soit acceptées sans 
réserve soit fortement critiquées291. Pourtant, non seule-
ment leur nombre augmente, mais on constate une ten-
dance à les transformer ou à les reformuler comme traités 
juridiquement contraignants. Le Traité de Tlatelolco et le 
Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud (Traité 
de Rarotonga) en sont les premiers exemples. Depuis 
1996, plusieurs zones exemptes d’armes nucléaires et 
zones de paix ont été établies292. Il a été dit que la commu-
nauté internationale encourageait l’établissement de telles 
zones293. Certaines de ces zones s’appliquent aux terri-
toires souverains des parties, notamment le Traité sur une 
zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (Traité de 
Pelindaba), le Traité portant création d’une zone exempte 
d’armes nucléaires en Asie centrale (Traité de Semipala-
tinsk) et le Traité sur la zone exempte d’armes nucléaires 
de l’Asie du Sud-Est (Traité de Bangkok).

220. Les traités susmentionnés sont tous juridique-
ment contraignants et certains prévoient l’adhésion 
d’États situés hors de leur zone d’application. Une grande 
importance a été attachée à l’adhésion d’États dotés de 
l’arme nucléaire situés hors de la zone d’application aux 

290 Cette définition figure dans la résolution 3472 (XXX) B de l’As-
semblée générale, en date du 11 décembre 1975, intitulée « Étude com-
plète de la question des zones exemptes d’armes nucléaires sous tous 
ses aspects ». Pour une définition limitée du terme « État doté d’armes 
nucléaires », voir Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 
art. IX, par. 3. Subedi note que le concept de « zones de paix » est apparu 
pour la première fois en droit international dans les années 1970 (Subedi, 
Land and Maritime Zones of Peace in International Law, p. xlii).

291 Bien que Subedi ne donne pas de références dans sa conclusion, 
la Rapporteuse spéciale partage la description qu’il donne des deux 
écoles de pensée dans ce contexte, à savoir ceux qui jugent inutile de 
créer des zones régionales parce que « les Nations Unies s’emploient à 
réaliser la paix dans le monde », et ceux qui ne voient « aucune oppo-
sition entre action zonale et action universelle en faveur de la paix, 
l’action zonale complétant et soutenant l’action universelle » (Subedi, 
Land and Maritime Zones of Peace in International Law, p. xliv). Il 
existe cependant une autre dimension liée au contrôle (en particulier 
par les grandes puissances).

292 L’Assemblée générale a adopté de nombreuses résolutions en la 
matière ; voir, par exemple, la résolution 60/58 du 8 décembre 2005 sur 
l’hémisphère Sud et les zones adjacentes exempts d’armes nucléaires. 
Pour des exemples d’ouvrages sur le sujet, voir Subedi, Land and Mari-
time Zones of Peace in International Law ; et Prawitz, « The concept of 
nuclear-weapon-free zones, with special reference to East Asia ».

293 Prawitz, « The concept of nuclear-weapon-free zones, with 
special reference to East Asia », à la page 661 et note 46, se référant 
aux Principes et objectifs de la non-prolifération et du désarmement 
nucléaires adoptés à la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et 
la question de sa prorogation, Document final de la Conférence de 1995 
des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
chargée d’examiner le Traité et la question de sa prorogation, par-
tie I, Organisation et travaux de la Conférence, document NPT/
CONF.1995/32 (Part I), annexe, décision 2.

« protocoles de garantie »294. Il convient de noter qu’au-
cun de ces traités ne prétend établir de régime objectif 
erga omnes : tous contiennent des clauses d’adhésion, de 
retrait et d’examen.

221. La question de la zone d’application a toujours été 
l’une des plus sensibles lors des négociations des traités 
sur les zones de paix. Le Traité de Bangkok comprend 
les zones économiques exclusives des parties au Traité 
et l’espace aérien situé au-dessus du plateau continental 
(art. 1er a et b). Dans le même temps, le Traité prévoit 
qu’aucune de ses dispositions ne porte atteinte aux droits 
ou à l’exercice des droits que tout État tiers tient des dis-
positions de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer (art. 2 de la Convention). La liberté de la haute 
mer et les droits de passage sont mentionnés expressément 
dans le Traité. Le Traité de Pelindaba contient également 
une clause de « non-préjudice » concernant les droits ou 
l’exercice des droits découlant du principe de la liberté de 
la mer (art. 2, par. 2). Les deux traités prévoient également 
des mécanismes de contrôle du respect des dispositions et 
imposent aux parties de coopérer avec l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique.

222. En outre, l’Assemblée générale a adopté à plu-
sieurs reprises des résolutions établissant des zones de 
paix ou des zones exemptes d’armes nucléaires en mer, 
notamment dans l’océan Indien et dans l’hémisphère Sud 
(Atlantique Sud) et les zones adjacentes295. Les résolutions 
de l’Assemblée générale ne sont pas juridiquement contrai-
gnantes, mais elles sont le signe d’une ambition politique. 
Au départ, aucun des cinq membres permanents du Conseil 
de sécurité, dotés de l’arme nucléaire, n’était heureux que 
de telles zones de paix maritimes soient créées. Leurs vues 
reflétaient en réalité une différence de point de vue sur le 
droit de la mer. Les États qui étaient d’abord opposés à ces 
zones ont décidé cependant, et tous tardivement, de partici-
per aux discussions concernant leur création.

223. On ne saurait conclure de ce qui précède que les 
zones démilitarisées ou les zones exemptes d’armes 
nucléaires continueront de préserver automatiquement 
les zones concernées de toute activité militaire et donc 
indirectement d’épargner l’environnement. Chaque traité 
doit être analysé sur la base de son libellé, de son objet et 
de son but. Toutefois, si une zone démilitarisée est éta-
blie en tant que traité « déclarant, créant ou réglementant 
un régime ou un statut permanent ou des droits perma-
nents connexes », tel qu’un traité « neutralisant une partie 
du territoire d’un État », elle peut être considérée comme 
un traité continuant de s’appliquer en temps de conflit 
armé, conformément au projet d’articles sur les effets des 
conflits armés sur les traités296.

294 Il a également été proposé de créer des zones exemptes d’armes 
nucléaires ailleurs, notamment au Moyen-Orient et en Asie du Nord-
Est. Prawitz, « The concept of nuclear-weapon-free zones, with special 
reference to East Asia », aux pages 668 et 669 ; et Subedi, Land and 
Maritime Zones of Peace in International Law, p. 115 à 134.

295 Application de la Déclaration faisant de l’océan Indien une 
zone de paix, résolution 50/76 de l’Assemblée générale en date du 
12 décembre 1995, rappelant plusieurs autres résolutions, telles que la 
résolution 2832 (XXVI) du 16 décembre 1971 et la résolution 49/82 du 
15 décembre 1994 ; et Zone de paix et de coopération de l’Atlantique 
Sud, résolution 50/18 du 27 novembre 1995.

296 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 108, art. 7, et p. 121, 
annexe (Liste indicative de traités visés à l’article 7), al. b.

http://undocs.org/fr/NPT/CONF.1995/32
http://undocs.org/fr/NPT/CONF.1995/32
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C. Zones de patrimoine naturel 
et d’importance écologique majeure

224. En 2014, certains membres de la Commission ont 
suggéré d’inclure le patrimoine culturel dans le présent 
rapport, soutenant que procéder autrement ouvrirait la 
porte aux incohérences. La plupart des intervenants ont 
cependant maintenu que le patrimoine culturel devait en 
être exclu. Dans son résumé du débat, la Rapporteuse 
spéciale a souligné que les questions relatives aux biens 
culturels, au patrimoine culturel et au paysage naturel 
étaient complexes. La relation entre l’environnement 
et le patrimoine culturel est compliquée, en particulier 
lorsqu’il s’agit des aspects esthétiques ou caractéristiques 
du paysage. Elle concerne également le droit des peuples 
autochtones à leur environnement en tant que ressource 
culturelle et naturelle297. Il existe une disparité entre la 
protection des biens culturels et celle du patrimoine cultu-
rel en relation avec les conflits armés. Cette disparité pro-
vient du fait que la Convention du patrimoine mondial 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) inclut dans la définition 
du patrimoine culturel (art. 1) les « œuvres de l’homme 
ou œuvres conjuguées de l’homme et de la nature » (telles 
que les aspects esthétiques des paysages), donnant ainsi 
une définition plus vaste (à cet égard) que celle des « biens 
culturels » dans la Convention pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé298 et le Deuxième Proto-
cole relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la 
protection des biens culturels en cas de conflit armé. Dans 
ce contexte, il est utile de rappeler que, dans ses projets 
de principe sur la répartition des pertes en cas de dom-
mage transfrontière découlant d’activités dangereuses, la 
Commission a inclus à la définition de l’environnement 
« des valeurs autres que celles des services rendus, comme 
l’esthétique du paysage », qui comprennent la jouissance 
de la nature pour sa beauté naturelle et pour ses propriétés 
et ses atouts en matière de loisirs299.

225. Dans ce contexte, il convient d’accorder une 
importance particulière à la protection des zones d’im-
portance écologique majeure qui sont susceptibles de 
subir les conséquences néfastes des hostilités300. Il a été 

297 La situation de la communauté des Arabes des marais après les 
projets de drainage baasistes de Saddam Hussein, qui ont commencé 
durant la guerre entre la République islamique d’Iran et l’Iraq dans 
les années 1980, est un exemple tragique de situation où l’absence de 
protection de l’environnement durant un conflit armé peut avoir des 
conséquences dévastatrices pour les peuples qui dépendent de la terre 
pour survivre. Voir Roselli, « At the intersection of human rights and the 
environment in Iraq’s southern marshes ». Voir également International 
Law and Policy Institute, Protection of the Natural Environment in 
Armed Conflict: An Empirical Study, 2014, p. 21 à 23.

298 La Convention établit clairement que certains biens meubles ou 
immeubles se distinguent du reste par leur grande importance pour le 
patrimoine culturel des peuples. Elle isole donc les « biens culturels » 
du reste des biens civils. Au sein de la catégorie des biens culturels, elle 
distingue ensuite les biens immeubles de très grande importance. Tou-
tefois, cette catégorie de biens de très grande importance ne correspond 
pas exactement au concept de « patrimoine culturel ».

299 Paragraphe 20 du commentaire relatif au principe 2 (Termes 
employés) du projet de principes sur la répartition des pertes en 
cas de dommage transfrontière découlant d’activités dangereuses, 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 71 et suiv. Voir également 
Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, p. 229 
et 230, par. 79 et 80.

300 Droege et Tougas, « The protection of the natural environment in 
armed conflict… », à la page 43.

proposé de fournir une protection spéciale aux zones 
d’importance écologique majeure lors de la rédaction 
des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève, 
lorsqu’un groupe de travail de la conférence a soumis 
une proposition de disposition libellée comme suit : « Les 
réserves naturelles reconnues publiquement qui sont suf-
fisamment signalées, délimitées et déclarées comme telles 
à l’adversaire seront protégées et respectées, sauf quand 
ces réserves sont utilisées spécifiquement à des fins mili-
taires301. » Cette proposition, formulée alors que le droit 
international de l’environnement n’en était qu’à ses bal-
butiements, n’a pas été adoptée.

226. Cette proposition doit être envisagée à la lumière 
du système comparable des zones spécialement proté-
gées, qui existe pour les biens culturels. Le Deuxième 
Protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé établit un système dit de « protection renforcée », en 
vertu duquel les biens culturels qui revêtent la plus haute 
importance pour l’humanité sont inscrits sur une liste et 
les parties au Protocole s’engagent à ne jamais les utiliser 
en appui à des opérations militaires (art. 10). Un système 
similaire de sites répertoriés existe dans la Convention du 
patrimoine mondial, qui impose aux États de « ne prendre 
délibérément aucune mesure susceptible d’endommager 
directement ou indirectement le patrimoine culturel et 
naturel » (art. 6, par. 3). Elle prévoit également l’inscrip-
tion sur la Liste du patrimoine mondial en péril de tout 
bien du patrimoine mondial menacé par un « conflit armé 
venant ou menaçant d’éclater » (art. 11, par. 4). 

227. En outre, la Convention du patrimoine mondial 
impose aux États parties des obligations concernant les 
biens du patrimoine naturel. Aux termes de cet instrument, 
le Comité du patrimoine mondial établit et met à jour une 
liste des biens du patrimoine culturel et du patrimoine natu-
rel (la Liste du patrimoine mondial) qu’il considère comme 
ayant une valeur universelle exceptionnelle. L’inscription 
d’un bien sur la liste ne peut se faire qu’avec le consente-
ment de l’État intéressé. Le Comité tient également la Liste 
du patrimoine mondial en péril, qui comprend des biens 
du patrimoine mondial pour la sauvegarde desquels de 
grands travaux sont nécessaires et pour lesquels une assis-
tance a été demandée aux termes de la Convention302. Ne 
peuvent figurer sur cette liste que des biens du patrimoine 

301 Voir Pilloud et Pictet, « Article 55 – Protection de l’environne-
ment naturel », à la page 682, par. 2138 et 2139. La proposition rela-
tive au projet d’article 48 ter est venue du Groupe de travail de la 
Commission III.

302 Conformément à l’article 2, le patrimoine naturel est défini et 
délimité selon trois grandes catégories : les monuments naturels ; les 
formations géologiques et physiographiques ; et les sites naturels. L’ar-
ticle 2 se lit comme suit : 

« Aux fins de la présente Convention sont considérés comme “patri-
moine naturel” :

« – Les monuments naturels constitués par des formations phy-
siques et biologiques ou par des groupes de telles formations qui ont 
une valeur universelle exceptionnelle du point de vue esthétique ou 
scientifique,

« – Les formations géologiques et physiographiques et les zones 
strictement délimitées constituant l’habitat d’espèces animale et végé-
tale menacées, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de 
vue de la science ou de la conservation,

« – Les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées, 
qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la 
science, de la conservation ou de la beauté naturelle. »
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culturel et naturel qui sont « menacés de dangers graves et 
précis », tels qu’un conflit armé venant ou menaçant d’écla-
ter, comme le mentionne expressément le paragraphe 4 de 
l’article 11 (voir l’article 2).

228. À ce jour, 197 biens du patrimoine naturel sont 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial303. Certains 
d’entre eux figurent sur la Liste du patrimoine mondial en 

303 Pour connaître les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mon-
dial, voir http://whc.unesco.org.

péril, en application du paragraphe 4 de l’article 11 de la 
Convention du patrimoine mondial.

229. Le projet de principe ci-après est proposé :

« Projet de principe 5

« Avant le début d’un conflit armé, ou au plus tard 
lorsqu’il éclate, les États déclarent zones démilitarisées 
les zones d’importance écologique majeure. »

chapItre Ix

Programme de travail futur

230. Le troisième rapport de la Rapporteuse spéciale 
comprendra des propositions de mesures à prendre après 
le conflit, notamment de coopération, de partage d’infor-
mations et de bonnes pratiques, et de réparation.

231. Le troisième rapport tentera de boucler l’étude 
des trois phases temporelles et comportera trois par-
ties. La première portera sur le droit applicable après 
un conflit armé. La deuxième traitera des questions qui 
n’ont pas encore été étudiées, telles que l’occupation. 
La troisième contiendra un résumé analytique des trois 
phases. La Commission devrait alors disposer des élé-
ments nécessaires pour décider comment poursuivre les 
travaux. La Rapporteuse spéciale souhaite rappeler que, 
le moment venu, il appartiendra à la Commission ou aux 
États d’apprécier l’opportunité de poursuivre l’entreprise 
de développement progressif ou de codification du droit 

international. Cela s’inscrit dans le droit fil de l’article 
premier du statut de la Commission, aux termes duquel 
celle-ci « a pour but de promouvoir le développement pro-
gressif du droit international et sa codification ».

232. La Rapporteuse spéciale poursuivra ses consulta-
tions avec d’autres entités, telles que le CICR, l’UNESCO 
et le PNUE, ainsi que les organisations régionales. Il serait 
fort utile que la Commission prie à nouveau les États de 
lui fournir des exemples de cas où le droit international 
de l’environnement, notamment les traités régionaux et 
bilatéraux, a continué de s’appliquer en temps de conflit 
armé international ou non international ainsi qu’après un 
conflit armé. En outre, il serait également utile que les 
États continuent de fournir des exemples de leur légis-
lation pertinente ou de jurisprudence de l’application du 
droit international ou national de l’environnement.

http://whc.unesco.org
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PRÉAMBULE

Champ d’application des principes

Les présents principes s’appliquent à la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés.

Objet

Ces principes visent à améliorer la protection de l’en-
vironnement en rapport avec les conflits armés par des 
mesures de prévention et de réparation.

Ils visent également à réduire au minimum les dom-
mages collatéraux infligés à l’environnement durant un 
conflit armé.

Emploi des termes304

Aux fins des présents principes :

a) l’expression « conflit armé » s’entend de situations 
où il y a recours à la force armée entre États ou recours 
prolongé à la force armée entre les autorités gouverne-
mentales et des groupes armés organisés ou entre de tels 
groupes au sein d’un État ;

b) le terme « environnement » comprend les res-
sources naturelles, abiotiques et biotiques, telles que l’air, 
l’eau, le sol, la faune et la flore et les interactions de ces 
mêmes facteurs, et les aspects caractéristiques du paysage.

304 Soumis dans le rapport préliminaire, Annuaire… 2014, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/674, chap. VII.

PROJET DE PRINCIPES

Principe 1

L’environnement naturel est de caractère civil et ne sau-
rait faire l’objet d’attaques, à moins que certaines de ses 
parties ne deviennent un objectif militaire. Il est respecté 
et protégé conformément au droit international applicable 
et, en particulier, au droit international humanitaire.

Principe 2

Lors d’un conflit armé, les règles et principes fonda-
mentaux du droit international humanitaire, notamment 
les principes de précautions dans l’attaque, de distinction 
et de proportionnalité et les règles concernant la nécessité 
militaire, s’appliquent de manière à assurer le niveau de 
protection de l’environnement le plus élevé possible.

Principe 3

Les considérations environnementales sont prises en 
compte dans l’évaluation de ce qui est nécessaire et pro-
portionné dans la poursuite d’objectifs militaires licites. 

Principe 4

Les attaques commises contre l’environnement naturel 
à titre de représailles sont interdites.

Principe 5

Avant le début d’un conflit armé, ou au plus tard 
lorsqu’il éclate, les États déclarent zones démilitarisées 
les zones d’importance écologique majeure.

annexe I 

Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés :  
proposition de projet de principes
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